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AVANT-PRGPCS

La resolution 142(VII) do la Commission economique pour lVifriquo

rocommando aux Stats mombres de orecr au plus tots sur une base sous-regionale

un mecanismo intergouvornomental charge* do l'harmonisaticn du devoloppcment

economiquc ot social dc la sous-region, compto tenu do 1'experience acquiso

on Afriquo ot aillours ccnccrnant dos dispositions institutionnollos

analogues. La resolution 128(VIl) domando au Secretaire cxecutif do creor

un certain nombro do grcupos do travail, ot on particulior un groupo du

cemmorco intra-africain, ot de preparor" la documontation technique

necossaire a lours reunions.

Dans lc present document, on so propeso do presenter divcrscs formes

possibles d'un modele do convontion (accord cu traite) instituant dos

marches conniuns africains sous-regionaux. Lo secretariat n'a nullcmont

I1intention pour I1instant d'elnboror unc convention precise contonant

des clauses definitives, ain offot, il ost inevitable quo dos problemos

pr.rticuliors so posont dr.ns los diverscs sous-regiens, en raison dos

caracteristiqucs ct conditions propres a chncuno, problemos qui ontrainorcnt

vraiscmblablcmcnt dans chaque cas certaines modifications dos dispositions

fnndamentales. Le but do cotto etude ost plut&t dc tracor les grandes

ligncs des principes ossontiols a prondro on consideration dans 1'elaboration

d'un medelo do convontion do co type, ainsi quo des elements communs a

tcutos los sous—rcginnsj ainsi prosento cc dooumont pourra sorvir do fcasc

aus premiers oxamons qui auront lieu lors des reunions sous-regionalos

prevues a Lusaka, a Leopoldvillo, a. Niamey ot a Tangor.

Los participants a cos reunions pourraiont ytudier l'application

concrete du modele do convontion a lc situation propro a lour sous-rcgion|

il s'on degagcrrat un ensemble do considerations fondeos sur los sous-

regions, qui soraiont du plus grand interet pour lo Grcupc de travail du

commorcc intra-africain charge d'oxaminor a sa premiere session prevu

pour 1966S ccttc question qui :,st la plus importanto do son ordro du jcur.

- iix -



1. 3n co qui o' neorn: -lUbjot du modelo do convention, en peso on

principoj ■!" "-ns lo present d< curfUnt., qu'une ccnveiition prosont-.nt les

c~,r-cteristiquo3 c"un accord inatituant un n^rohc ctmniun (cu uno-union

cC'rnciniquo) ost prvfercblo a ;.;s r,rrrjio-cracnts p-:rtrjit sur 1'6

d'unc 2* no -"o- libre cohan.ge ru d'uni.union dcucnierp. «.n ^o'v

c> princip^ plus Irin. ^u'il suffiac d'lbscrv.r pour 1'instr.nt

s^ C;'n:tontant de libC'ror Iog ochTjnges .dr,ns 1; s sr us-rcgiens

;npt-tr- ".u -point parallel^^.ont dos moeurcs d!integration ct uno

:■ do dovol''. pponu.nt ccmraun, .on risquer^it <fos c-re.or plus do p

qu'on -on- r:V udr~.it. '..t d^ u^nquor le but osscntiel do l'-.pcrcition qui ost

^i-i.Vindus.trinliiS.T.tion ct le d&^aloppoiront ccnoniquo equilibr^s. dos arua-

i .-3?d'girns ot ("e 1' ensemble du continent zd

2*t"'li'Lcs divors vi cn-blcs d.z--'"£ -no- dc librj -cc.hcn-i-c", "union di-u :niero"o, ..,

darcho" Ci-m.-un" "ot "uni-n -Cor. nrimiq_uo" .cnt etc on gonir "1 ..utilises -dans la .

littoraturi, toctiniquo sui^ant los ;definitioas :»utvantes :foud6es .wnr'.lwips,

c:.r..:ctdristiq_ucs cssontiollos. " - ■. : ■•

■'■ ' Zcnc 'dc-libra oohnng&s ■• .lie ccruprond doux 'u plusiours tsrritoirss

dcuaniers q.ui suppriment, ^.ans'unc perir^c dLnncOj los droita a

cn -t r.utros restrictions ccaTiercirJjs sur uno gxando

io;j':-cu la totolitc. dps.,ccUan^cs ontro ,cui dc prcduita criginairps

do ,ln zenc. - Uhnquc pp-ys npiribrcs continue d1 e^ppliquer sux pr.ys tiors

dcuaniers .c-t .les outrcs elements da sa ptlitiquo oommoroial©.

Iftlirn dru°.nieres "vlli craprend deux tu plusieurs' torriuciros. dcur-niors

qui supprlmont 3riis uno p^ricdc; donnco los droits; d'impcrt^ticn ot

autres rcst'rictic-ns ccraTaercities sur una1 ^r^ndo "p^rtic ■•■u I"1, tcteli^p,

doe ©changc-Sj cntro ■ouzr'A© prcduits origia^ires. do 1'unicn, at ... ..

adeptent unH^rif oxterioUr -c'i: mraun vis a. vis, dos pays tiers. .,-.,....

cc-mmun: II prcsonto los orjracteristiquos d'uns union d^uariiero

et provoit on '-utro lo lib'fo'iQf uvomc'nt do 1- mran-d1 c euvro ot da a

capit:i,ux ainsi qu'une cert-ine h^.rmonisr.tion par les g uvornOQ^nts

s dos pclitiquos econ'rmiquos'n^.ticnalos zt dos institutitns.
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Uhirn coon-.'aiguo: 511c a les caracteristiquos'fondamentalos d'un

raarche criamun, m?.is provci-t on outre 1~ delegation par los *■

gcuvornencnts mombros do cortains- pruvcirs exocutifs a, uno autcrito

contralo. '

3. Cepcndant, il ne f.iut pas pordrc do vug quo ccs tormos ont parfcis ete

utilises avoc plus cu m« ins do precision df:,ns 1^ dooumontation portinsnto

ot rnSmG dans cortains traitcs. Qz ^ui importo, ^vidorament, c*ost <iue dans

tcut os?jnon on cemmun d'un modelc do ccnvonticn ou d'un prcjot d'accord,

toutos les parties aicnt una ideo parfaitsment notto do l'objot partioulier

au'typo d'arrangement qu'ellcs onvisagont, ciucllos quo soiont los apportions

appliqueos a 1'accord ou a certainas do s:s clauses. Ainsi cos tormss

dcivont-ils ctrc consideros commo un cadre dostine a precisar los definitions,

plut&t quo ooiame un moulo rigido. .n dorniero analyse, la tonour dos modelos

de convotttions dostin^s aux sc-us-rtgiens africainos dependra dg la mesure,.,

qui dovra Strc ausai largo duo possible, dans laquollo Icb 3tat,B signatairas

so m^ttrenfd'-accord sur lc>.dcgpe- .d'intcgration cconomiquo qu'ils sent

prSts a attcindr- a 1'echelon dos scus-rogiens.

4. ^uelqucs oxomples tiros do traites on vigueur pcurront servir a indiquor

la portco ot X'cbjot dos-divers types d'accord. ...

5. Ainsi, 1?. Gcnvontion instituant l'^ssociaticn du libre /echangG ourcpoen

(Stockholm, 4 janvior 1960)^ r.utro les articles fondaiaontaux regissant la
rdducticn ot 1'aboliticn des drrits to dcuanos ot autros chargos ot

restrictions quantitatives, l'intordiction dos droits a 1'oxportaticn,

l-harmcniBStion dos fiscalites internes et d'autros insures garantissant

une concurrence lcyalo dans los Sohangoa, ot dos clausos de sauvogafde

pourvoyant a dos difficult^ intorossant la balance dos patents .cu

certains sectours do l'oconoaie, crntiont egalomont des dispositions

psptiouliexoB relatives aux prrduits agricolos, d.os articles portant sur

la liberte d'ota-blisBGmcnt et la libortc des transactions invisibles et

des transfer et une mention do l'cpportunitfi pour los ^tat-s ro

d»adopter des pclitiquos economiquos ot finr^cieros permettant a

1'Association do prcgrosser vers ses objectifs.

1/ Ci-dessous denommee Convention de Stockholm
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6* La Traite et^blissant unc «cno do librc ecfr^ngc ot instituan.t

"1'Asstciation latino-amcricaine dc librj uchangc (.'cntsvidoo, 18 fovrior

outre Igs articles ifondamont-.ux rogissarit lc fVncticmumont d'unc sone

■do libre ochanga ot provcyant rios mesures on favour de :_ays de mcindr©

devoloppoinont" ocencmiqus, enonco dos ^.rticlos rolatifs a la necassite de

facilitor lz compIfSmontarite ct I1 integration des oconcmiGS dos iltats,.

membres graco a la ccordinaticn dos politiquos d'in'vustri^lisation fondee

Sur dos accords rcciprcques C-o ccrnpleraontarite p:,r scctsurs industriols.

:.:llo dispose cgalernont qu'a, 1'expiration d'une pcriodo do 12 :-ns au terras

do lacLuellc le Traite davra otro. totalament .en vigucur, Igs .^tats membres

©tudieront les rosultats do sonj"Gpplioation st cngagorcnt dos nogeciations

oollGctives.cn vus do lui poruiottro d'attcindro sos objootifs dans ds

noillGuros conditions, en l'adaptant, lc ens echoant, a une nouvelle etape

du develcpponiGnt.

7. Le Traite general sur I1integration docnomique oontramericainc (Managua,

13 ddcombro 1960)—* s'cuvro sur unc declaraticn aux tcrmos do laquelle les

Etats contractr.nts ccnvionnont d1 i^tablir un. marchc cemmun (on cinq ans),

. convienncnt on outre d© crcor unc. union douaniero ot a cct effot, s'.ongr^Gnt

a mottre on viguour unc acne do libro t-changc Lo Traite onence Iss

clauses habitucllos relatives a la suppression v.^s restrictions coinmorcialos

©t a. 1^. uiisc au point d'un tarif dcuanior ccmniun, d'un systeme do fiscalite

interne, de subventions r.ux. exportationsj do subvantions dostineos a cempensor

des conditions commercialos d.Cfsvorablcs^ ot a l'harmcnis^tion dos

oncouragomonts fiscr,ux au devolrppamont industriel. Tin outre, los l^tats

ccntractants. conviennont d'ctablir la Banquo contramericaino d'intcgration

Gconomique ot scuscrivont a-.trutos les dispositions do 1'Accord sur lo

Regime pour los industries d'inte'gration centr^mericainGS (voir p^r. .139 a

150).

8. Le Traite instituant la Joamunaute tooncmique europeennc (Rome,'

25 mars 195?)"^proved t 1'elimination dss droits dedouane et des

restrictions quantitatives j. I1 importation ot a lfexportation entre les

j/ Ci-dessous de'nomme Traite do Liontevidco.

2/ Oi-desscus denorame Traite de Managua. ■ ■■ .
2/ Oi-dosscus denomme Traite do Ronio.
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srestrictions quantitativca a 1'importation ct a 1'exportation ontro lc;

^tats membross I1etablissemont d'un tr-rif dcuanier ccmmun et d'une pclitique
v ' x '■ ■

cornraorcialo commune envers les Jtata tiers? 1'abcliticn d^s obstacles a la

libre circulation tics personncs, des services et des capitaiix^ 1'instau-

ration d'une politique commune dans lo dcmrdne de I1agriculture et'des

tiransportsj 1'adopticn d'un regime rigissant 1?, concurrence^ 1'application

de procedures permettant ?-z coordcnner Igs pclitiques economiques dee ^tats

membresi I1adoption do certaines dispositions sfciales et 1'associaticn

des pays et torritoires d'cutre-mer.

9. Lo Tro.itt5 instituant 1'IMion dou^niere et cccnerai^uo do q

csntrale (Brazzaville, 8 dccaitibro' 1964)~^oxprinie, dans sos consid.erant3? la

volontc-do S3S moiabres de favoriser 1' etabliasomsnt d'un marche-.commun .

on Afrigue centrals grace a 1'extension des ra?,rchds naticnaux actuels;

d'olirainer les ontrcves au commerce inter-regicnal| d1 adopter uns p^o^€diiif6 .

de repartition equitable des presets d1 industrialisation et do ccor.dinatiop

des programmes de developporaont des differents socteurs de la production

tout on cempensant dc raaniere- adequate la situation das pays de mcin'dro

doveloppo.-nont econcmiquc, et do participor, p..r la constitution d'un t&i

groupement cconc:nique sfus-regional, a la creation d'un veritable marche

commun -.fric .in. tfc Gonseil des chefs d'etat clss pays membra a sera 1'crgane

supreme ds l'Uhicn, charge d'assurer la realisation 3os taches incombant

a l'Uhionj'il dispose d'un pouvoir de decision. Le Traitc enenco des

clauses relatives a la legislaticn et a la rcglomsntaticn dour.nieros

portant sur les mcuvements intcrieurs do .vrchj-ndises, do S3rvicess do

persennes ot de oapitauz et sur 1'adcpticn d'un tarif douanicr ct fiscal

d'ontr&Q com-Qun" dans leurs relations avsc les pays tiers? a la repartition

6'bs >:ltroits a 1'importation ot d T'oxportation? a' I'harmonisaticn des

fiscalites internes^ aux codes d'investissement? i l'harmcnisation dos

plans do. developpo'.Lont of des 'politiques de transports, y compria la -topar

tition dos projots d'industrialisation et 1-a taxa -unique;"^ .

i/ Ci-dossrus donomme Itaite de Brazzaville.
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-Creation &lim ^-msr-chd commun

' Objsf dt avc'nt?.gas

1L« Lea objoctifs 3.t los. avcnta^os d'-rrangsmonts da cst- ordrc ont're pays

an vois dc ddVoloppenent, notammont sntrc pays africains, sent, en general

"bion connusj ils ont fait i'objst d'une presentation ^etaillec dans les

documents et las publications pertinents d^s HV.tions Uhios-< Jl suffira

ici d& Is's rosuraor pour quo l'oxpose scit plus complct, . ...

11. Lq point saillant qui caxactcrisG l/econcmic intern^ticnals

guorro_ cstiuno,tondanog a la cooperation ct a I1integration regionalGS.

Citons pcur cxcmplss la creation ?-o li Comiaunautd £GOnomiq_ue suropeenne

lfAssociation suropoenno .du.librG.- echange (jiiJ^J on,/3ur.ope'occidohtals,

1© Gonseil d'^assistancc dconcHique .-mutuslls.. (0uuvCH).;:2n ^uropo

1* Association ls,tino-anicrioain.(a..do l^bro .echang©-., (±JiMj&) sit, .la.

commun d'AirtorlquG csntrale ,,(iiCAO) on, iunerique latins;, IMftiagn

d'Afrique do 1'ouo.st, l'^^IG^., IMft^ion douanaere d'^friqwe, equatorial©

et l'UD^AC, sinsi quo cortainQs autro-s te??tatiyas dq rsgroupsment (cutre

Is liarche commun do l'^frlqup da l'ast qui^ existait deja) en i/li*riqUe, lc

Karche ccramun arabo qn .^riquc. .ojt au .McyGn-Orient, st certainos i^nitiativas

sn Asia. „...-.-, - .• : ■■-,■.. ' . - ■■ ■•■'■" . ;.

12*; CsrtainQiS das raisens qui ont motive uno cooperation G'conbMqu^ plus

■ etroite; ^n.tro -lc-sipays -en- y£l<3., de develeppomsntj notamment en" -AtioriqUe

latin©, avaiont parfois un'"caracters defohs-if prcvoqufi en particuli'or par

I1 etablissoiaont do la CUl. .Sn general, ..l^s p,ays..en vcio'do devslcppemant

ont deployedos efforts dans lo sons d'une;cooperation econcmiqu^. plu^

etrcita, parcc qu'ils n'etaiont pas satisfaits dos politiqucs c^pmmorciales

des pays industrialises ot p^rco qu!ils etaisnt GCcnoipiquigmQnt tributaires

do csux-ci (instability,dss marches d&s produits ,primaires ot insuffisance

dos acces reels ^ou mems potentials aux marches dss ..prpd.uits .-transformes

dans Igs pays industrialists, ot, ^assujptisso/a^nt -,a l':aido ©xtcrieur.©)*

Kais on cutro, nctamment dans Igs pays venus a .^'independanco apres. la

/ Voir, .par exemple, S,- .Dell, Trr.dg Blocks !and Common \ arkots,

Londrcs et JIPaL, Tha Latin .iiinerican Mtinmon ;,arket. {3/.Q3&* 14/^31}...



guorre, comma c'ost Is cas de la plupart dss pays -africains, il s'est devolcpps

un esprit do solidsritd entre nations voisih3s~appl"iqpu5 a Iz recherche st

a la protection d1 interets cconomiqus-s coiHmunSs--l!~cbg.-3cti-f etanfc

1 • industrialisation st. le- dCvoloppoment dcc>nomique rapidos. .. . ■

13, 3n co qul oonssrne 1'industrialisation et lo developpemont econcmique,

:■ les 'pays non Industrialisesqui se caracterisont pr,r un sous-emplci des

3',~"':"lIi:objectif principal estde relover1 au maximum I1emplci et la

production tctale ct do fav-criser la -tr^risfcrmiticn de l'cconorais en creant

.une b-iso industrtelle -aussi Iarg3 .qua ■ possible, s-an.s :pcur autant pofdre

d© vua. 1>% n^cq-ss^itc jcL© ^rationaliser ot do mederniser 1'agriculture.

L1 utilisation au.ssi completo qu: possible des resscurces inemployeos., gra6©

a l'industrialisation, exigo que les industries- iiaissantes soient protegees?

or un protectionnisme mul.tinatione-1 ost. plus "efflc^co qu'un prctectionnisrae

national puisqu'il p.ermot a c^s industries.; dg b&neficier des economi'&s

4©;. dimensions.: . iu-.nsi8 la,;creation d\un..m.:rchL^'Commun signifie protection-

n;i^rrao :contro lo res.te du mende, :as.S5;cio ,au...libir:e .eohange au sein.'du ^groups

.,-pt a c^rtaines mosures communes d'^n-tograticn*, -La nscossite. d'un'

,- dispositif. do. cc gonrs.no s'iapo-sait pas lor.sque1 Ic-s pays on vca.-0.d3-j;

,-..d^v.ql.oppeiapnt, .y com^ris las■ pays africain,sv-.'ss censaoraient surtcu*: a

fournir aux grands centres urb-ans des produits primaires, alors, qu'en

general, ils n'etaient pas enc^ura^es i etablir entre eux des rsl&tipns

' ©ccncmiques ^trcites, a l'excepticn do quplquss echanges mutuels.. resultant

d'un certain degro de compleraentarite elementaire. . ...

14. Le prcblemp economique fpn.dainontal consists a;. parvenir a. un. taux' de

croissanoe q,ui reduira la distance economiqus qui se^are 1'Afr.iqUe d©s centres

industriels. du; monde, dane;:les .plus brefs del.ai.s possibles. . jn.. r.^ison de

I'accroissemQnt global relativerasnt lont.. dss- exp;crtations.tradi^xonnelles

ds 1'Afrique, -4.e lMnccrtitude dont fait 1'objet: la. possibilite.d'une

augmentation, sensible de la deraande mondial© qui. s.1 adresse. aux matisros

transformees que l',,frig.U3 pourrs. avoir a offrir en quantises crcissantes

(dandle cas dos produits manufaptures, -dos marcMs■ natipn-aux. plus- y^stes

sont necessaires pour quo I1 offro puisse s|.accroitre a des p3*i-x-oe»««r-

renti©ls);"^es fes^rictiens preyisiblos a l'aide fiiianciere e^terieure,

la principals solution reside dans un programme accelere de romplacomont
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des importations. II est evident, du pcint de vug econcmique, qus tQus les

pays africains auraient interets a ce qu'un programme de remplacement.. des

importations, concu pour profiter des avantages des marches de dimension,

&e la diversification, des importations et de la specialisation des indus

tries, soit mis en oeuvre a 1'echelon des sous-regions et,si possible a l'eche-

lon regional plutot que sur le plan national, avant que trop d'interets ..indus

trials nation&ux ne se trcuvent acquis. Une tolls politique permettrai.t

~uns'production global© do bions industrials sn i^frique bion plus considerable

q,ue si chaque pays decide! t d* c.gir isolemsnt., JSlle garantirait d'autr© .

p'3,rt une stability du taux d1 accumulation ds capitr-ux plus grande quo si-1

chaquo pays dsvait compter, pcur son approvisionn3>;Gnt en bion industriels,

sur S3S propros efforts ds production ot sur dss importations assujotties

a l'existenco aleatoira do devisss otrangeres. ^nfin, cotts pclitique, du

fait qu'elle xmpliquo une restructuraticn et une rationalisation dos ,

economies sous-rogionalas, dotcrait les oxpcrtaticns africainss d'une plus

grfjido stability gr3.ce a la divorsificaticn ot attenuerait leur vulnerabilite

vis avis de l'exterieur.

15- Sn Afriquo, les possibilites offertes, auromplacetnent des importations

par des produits nation^uz sont immensos, qu'il s'agisso du domaine ..

industrial ou du domaine agricclo (on 1961, las importations do denrees

alimontaires, de bcissons 3t de tabacs se sont eloveos a 1,27 milliards.ds

dollars, soit environ un sixieme des importations tctales do 1'Afriques lee

importations d'objets manufactures cnt attaint pres de 5 milliards de

dollars, re"pondaht a deux-tiors environ ds la demande global© do l'Afrique).

Lss produits qui so protent le micux k une pclitique multinati,onale de

rsmplacemont dos importations sent ceux qus caracteriso un3 demands tres .

elastiqu© par rapport au revenue ce sont les machines et le materiel, les

combustibles, lss mdt^ux ct les prcduits intarmodisi-res «n- metal,-^I-gs

produits et elements chimiquos3 lo papier ct la.p^te a. papier et les biens

do conscramation durables, -iais do mem© en Afrique, pour nombre de bions.- ■

de conscmiaation dc bas©, les denreos alimentaires en particulier, .1'elas-

ticite do la domande ,par rapport au revenu est grando, Cotte situation

ost favorable i.uns expansion sensible et raisennablement equilibree des

cchangss intra-africains. Zn offot, si les pays africains qui sent en
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raesupodclc f-ire rempXacont par certains, produits manufactures de ;:. .-

fabrication locale (P...r, example machines at equipment) .uno certain© ;

<1U?n:it€;.?0 £rcduit^d>Pc^ticn afin ■ d ^changer lours oxesdonts.d^-,. -

production avoc d'autros pays'.africains, couz-oi pcurrai3nt..accroitrS. lcs.
.expertatiens do produits primairos qu'ils lour destinont. II ns- faui;

6^i^?^rat :5^s 3n conclurojiu^cn preccniserait ici la division .do .I'

en groupos do pays .manufaoturiors ct do pays do production .primairc

au contraire,. on no chGrchs q.u'a jiottre. en ovidonce l'etonduo das,possibility

offortos X X'szp^nsion daa echengos^intra-africains -de -toutes naturos..

D'autrs p:-.rts I1 application d'un prcgr.ammG do rom-pXaoemcnt dos importations

n'^iq":5a8 aUtil SZTr±t BCl*?4table, ni on fait possiblo, dc chorchsr
^ ct6Pt. ^ --friquc uno economio capable do so .suffiro a-GllG-mome. Au ■ .

ccntr?:ireiS. lo dcvclopppraent du pptentiol Industriol africain ct. .-I.1 expansion

du commorco intra-africain sent, paxfaite^nt compatiblGS ayoo.- Xc.r toaintion ,

d^ vclumG .i.?1?Pr*aat d'impppt.atloiis (dent la, composition, cspondant.,., -.i o

, ohar^e.PBJt SGnsibXsmpnt),^ cenditien, n^tursllomont, quo lp-s oxportations

africainos so rtdvoloppcnt (cc qui sera ossontiellemont conditionne:..par Xes

politiqucs commorcialos dos p-jra industrialises) ct quo los capitaux

cxteriours ot 1'aido financiers no manquent pas.

16. En resurncj les buts.ot les avanta£os principaux .dlun systpme .de-marche

commun sont do.pre3r los cenditiens los plus favcrablas possibles ..a, la . : .■

oroieaance dconomique.. II exists..plusioursmoysns dc parv-onir-a cotte fin,

dent I'el.irgissoinant dos marches nation^ux insuffis^nts, :-l' etablissemsnt

d'uns base inaustrlcllo.sclide, .I1amelioration do 1'agriculture ct 1© :;

renfercamont general du 53C.tq.yr dos oxpertations, ce qui .porrasttra d'attenusr

la vulnerabilito vis a .yis.dp I'osteriours ©t dS ronfercor 1',;.pti..tudQ de

I'...ifriqu3 .a ,negoci.er avee :1q .nendo exteriour.

Froblemos ot cbstaclos - '. . ■ ■■ " :- ■ ^

17-"""Ce h-'ost fair© prouve ni ■ do 'pessimisms ni roeme do defaitisme, mais

aoulsment do rilismo, que""d!oxposor brievomont certains des prpblemes

3t obstacles auxquols I1etablissoment d'un marche commun pout sc heurtor.

n ns sauraif glissor ncgligommont ces difficultes sous lo tapis; il conviant

de Iss comprendre et de les attaquer carreraont. A condition q.ufon ait



la volcntc do los r:s,udro? cos prr.blernos nc depassont pas los c-.P .cit:s

d'invonticn d_ couz a qui rcviont lc ;cuv. ir do dccisicn.

1°. Los plus rr-.nC.zB difficulty qui gc drossont sur 1;, v.io do I1 intention

sent los pr:Dlen=s lies "u caractero supranational dos plans, on co qui

omccrno surt.ut 1-. c-pCraticn ,c" n^iquo ..ultinati.nalc dans Ic dom^ino dc

lc pl^iificr-.tit-n s = us-rcgiL,n.ilo ou rdgicnalo, ot lo dispositif nccossairo i

lc, iTiiso on ccu7r3 dc ootto cccpcr-,tiLn. II n'ast pas surprencmt guc las

P'"ys, p&tits ct grands, ^ui cnt rcconimcnt -xcd-'c a I1 indepondanc^ cicnt

tendance i ccniondrs independence ^ditiquc a indepond-nco occncraiquc,

repugnant i ronencor i li-ur libcrtc d'scticn, on t?.nt qus n.^i^n, dans le

dom;dn~ cenc-ique, ot ohcrchent 1 attcindrc les obj.ctifs do l.ur divolop-

pemont coonvmijUQ on rost:,nt sur un pirn strictsment n :,tionc,l. Go n'ost

■j3Ut-ctvc p/^s simplificr c^gorcnont lc problenc quc ^'cffirnior quo lea

pays petits :u pauvrcs or:.iaTiorit d'Stro itacrb^s d:,no un grcupcTacnt plus

vasto au b^n:ficc duquol ils covrcnt ronencer i curtains do leurs pouvcirs

nctionaux do do"cisicn? en cchango dfOTantag:.s aloatciroa, tandis quo ios

pays plus grinds ou riclies 6prcuv-nt do 1 ■. reticence i cnvis^g-r do sub-

ventionnor los p:,ys i,:uvros, d' ad.^tor lour prcpro Oivploppo^ont au rythmo

du plus lonts ot o-.l^ont ->: vj±? roduirc lour lib:rte do dooisir.n jusquo

la sans ontravo.

19- II n'sst pas dcuxou:: quo t.u5 1..-3 p-ys n'ent pas los mom.s richessos ni

lss mSmos ravonus3 1; a3mo do-rt ;';, luciditc dans lours pclitiquos dconcmi^uos

Ot socialos ^t do dynrais.jo dans lour dovclcppe^ont funeral. D'autro part,

I'cxpCrionco do cortains grouporr.onts occnomiquos (tols quo l'.ILLL.:., la

Federaticn do 2hcdesis ot du 2yassaland, lo .".arclae Cummun do l'^friquc

oriontale) a rds on evidence los difficulties fondajicnt^lcs qu'implique la

necossito do garantir d:s "bonoficorj Cgv.ux a dos partonairos inogaus. .'cat

un f-iit roconnu qu'il y a dos fcrcca qui tondent a olargir 1'ocart ontre

richos ot p.:,uvrcs, a attribuor aux centres d1 expansion bien otablis, des

avantagos sur le terrain ds la concurronco, a concontrer 1g dcveloppo.aent

sur las pays occn&miquemont plus avanccs, ot a croor un dosequilibro

commercial on faveur dos tnembrcs l:.s plus dcvolopp^s du .jrcupo, en memo

tcrnps qu'uno deterioration dos tormes de I'echan^o des pays moins dovsloppes,

du fait quo coux-ci sent contraints do renencor aux sources d1apprcvisionncraGnt

los plus oconoEiquos dejis los p,jys tiers pour achetor leurs marciiandisos a
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dos prix plus sieves 1 das p/.ys monbres du ^rc uporaont. ais il n'enc-st

pas racins vrai quo t ^z 0,3 jmblenos peuvent Strc resclus ^rac: a une'

pelitique io development :,quilibre do \xus les participants, equitsblcmont

concue et applique, sur x: base d'un plan global t?c development accopte

par l'ensociblc du ^r'upo. 3i 1' on r.dirct ccttc hypothesc, il,n!ost pas

dcuteux quc lo t^uz dc cr. issanco du fcvcloppGiacnt,_ ^bsolu aussi bisn quo

rolatif, ssra, p'-ur clique p^.ys p^rticip:;nt3 plus sieve au soin d'un

riiarohe conmun ^.u'il nc l'aur-"dt it6 sans eclui-ci.

1/
20. On trcuvc ^rins c.gs decumonts dc la OH-a-7 ct dans d'autrss publications

do nombrousos references aux obstaclos qui pcuvent s'opposor a 1'inttgraticn

ecrnoraiquo on ^,friquc3 obstacles ncs d... relations ccmmorcialGs extericures

ot notamment C.z 1' association de curtains pays r.fricains avec la J.!;. ,n nc

chorchera pas cans le present docuracr.t a dtvolcpp^r c: su'Jet^ rnentionnons

soulcraent .que l'cpreuvo decisive c-nsist-r^ dans I? libcrtc d1 action que

la Convention d1 association rc-cennait aux pays associes pour q,u'ils

pcursuivent cl-;s pditiques coamorci ^les compatibles avec les cbjeotifs dss

grcupcrnents scus-rcgion.ux compeso tz ^.embres ncn assocics, dr.nt ils

ocuhaitoraient fairo partio. .

Frincipos fcndar.ontaux

21. Uh regime do j ibrc ifcli^n^e au sein d'.un --rcupomont nc suffit p-.s k

rcscudr.^ tous les prcblemcs .."ooncniiquos. II peut creer d.es conditions

favorablos a l'accroisseaent i^s £ changes grace- a 1'ezistenco do marches

plus vastss at a la- possibility q 3 recourir aux economics d;, dimonsiens,

tandis que le tarif exteriour oifro uno protection centre lo concurrence

das pays ncn mombros, mais il no pout y r lui-tneme susciter de-s cchanges.

Un rogirae do libre c'ahange ot une union deuaniere ne sent pas uno fin on sci

mais seuloment le cadre d'une politiquc commercials visant au dovoloppemont

econcmiquc. II faudra quo la production soit augmentee, qua los moyons dc

transport at 1!infrastructure soient suffisants^ il faudra disposer i,s

capitaux nocessaircs aux investls'ssin">nts, d'unc main-d1 "ocuvra qualifi^e,

etc. Aussi, on ^frique gu los echanges intra-rXgionaux sont roduits pour

J/ Voir nctauuiont Documont de base sur 1:; creation d'un marcho crmmun
afrieain ("j/GN. 14/STC/2C). ' :
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dos raisons matcriollos, institutionnollGs et autros, un systems de

libro echango ou d'union dt-uaniere no saurait suffire. 3i los pays ns s'sn

rendent pas compte. ils scrcnt incvitabloinont decus par los resultats dc

cgs operations limitees, co q_ui pourrait ccraprcmcttre lo succes des plans

df integration africains pendant :igs dooennias. ^n fait, certains milieux

ont toujours fait preuvc d!un certain scopticisrac at d'une certain© mefiance

quant a la necessite d'un marche cemmun africains en raison du faiblo niveau

dos echanges intra-africains aotuels. Cctts attitude statiquo ( a repprocher

do la reaction negative da certains milioux a la question d'un regime des

paiomonts adaptc aux echangos liraites qui caracterisent los pays africains)

fait abstraction, quols que soiant los motifs reels qui la coininandont, du

principc ossGntiellcmont dynamiquo d'un.inarche ccunnun dont 1'cLjectif

principal ost prtcisement dc romprs avoc la structure actuello3 anarchronique

ot incfficacc;;, do 1<:. production ot dss ech".ngcs, ot-.d-'-ouvpiT-'-auz economies

africaj-nes lc ycic cenduisant ;a un iuoda do ,f enctionnement nouvoau ot

mqdGrne-.1 Oo &Qd.e ncuvoau doit resulter d1 une politiqus plutdt quo.d'une

fcrraulo. .11 n'qst pas difficile do n13ttre.au pgint d&s formulos et jcn

PQ.ut .redig.or dos m.cdeles da ccnvonticn on s.erie.- Kais, pour quo los- mioux

elaboreas.. vaUlpnt; lo. papier, sur Ipquel olios sent (y-critpsj olles doivent

otrs soutcnuss- par..uno, yolonte p^olitiquo capable d1 assurer la miss en

do. lours disposi.i;icns9 de, donnor unq realite a la fcrmule. -:

"22. Uh marche commun' dcit on pr'ouicr lieu'presenter "los c^jacteros suivantss

"coordination ceheronte des "plans do dovc'lopp^mont n..,tion?.ux ';ot dos politiquos

economiquGs jtationaless $% httaniniont croaticn d'"un system© prefersntiel

4*echangcs cfttro pays -.'.ffljeain^sj1 encouragenient ftcs invfBt'isseinonta et

repartition'aussi Cquitablo q-T© possib']:© dos industries grace a uh

dispositif commun do platlificaticn ct 'du devcloppe^ont de lrinfrastructure;

libarte de mouvemGnt de la main d'oouvro ot dos. capitaux; tijait'oment

different au bentfico dss pays rclativement incins developpes .cn.vue d1 assuror

une1 reclpro.cite oquilibree. .dos benefices et de.s, ppssibilites- da croissance

:egalas.|;. maiiition do nivcaux -fiomp:,rables dans, los ■ scr-vices soclaux et miss

:en place d'uno structure instituticnno.llc saino. ot solide pour que 1g

Q comm'Un puisse ■ tondro. yors ses objectifs dans ;l3 c.adro dss ses-

■ fe-c-hapitro ,suivant'.est censacre 3. l'etudo detaillee.et a 1p,

subxiivision dos dispositions fondamcntalos, tandis qus les legons tireos de

I1experience resultant ds la mise en viguour do certains traites fercnt

i'objot du dornior chapitre..
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CHAPITR2 II

LODELES DE GONVjiiNTION 1 FOR.JJS POSSIBLES

23. Une comparaison succincte des dispositions de certains traites d1inte

gration en vigueur en Europe, en Amerique latine et en Afrique figure au

chapitre premier (par. 5 a 9). On trouvera dans le present chapitre une

etude systematique et detaillee des elements qui se degagent d'une compa

raison des variantes offertes par ces differents traites et qui pourraient

entrer dans un modele de convention pour des marches communs africains.

a) Participation

24. II est evidemment souhaitable, pour la mise au point de sa forme

exacte, que tous les pays d'une sous-region participent des le depart a

la convention sous-regionale; tous les pays de la sous-region devront

done e*tre invites autornatiquement aux negociations. II pourra cependant

arrivur qu'un groupe de pajs decide de prendre le depart, auquel cas la

convention devra prevoir certaines dispositions permettant a d'autres

pays d'y adherer et de beneficier des concessions que les premiers mem—

tores s'accordent deja reciproquement. La constitution d'un groupement

restreint de ce tjpe peut presenter un danger en ce qu1il risque de se

cristalliser en un bloc exclusifj s.uis communication avec I1exterieur.

l>iais on pourrait dire qu'il y a le meme danger a tenter de former quatre

marches communs sous-regionaux. Dans les deux cas, on peut esperer

que l'esprit et les aspirations du panafricanisme finiront par s'imposer.

25* D'autre part? si l'adhesion immediate de tous les pays de la sous-

region se revelait impossible, la constitution d'un premier groupe res

treint pourrait communiquer 1'impulsion necessaire et devenir le noyau

du groupement integral envisage, En outre? si le groupe initial etait

constitue par de petits pays, on pourrait soutenir en sa faveur que ces

petits pays beneficieraient ainsi d'une position economique plus forte

vis-a-vis de certains pays plus iu:portants de la sous-rtgionj la parti

cipation de tous s'en trouverait en fin de compte facilitee et non pas

conipromise.
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b)~. Liberation deg gokanges t etapes ,.et formes. (Uengagement

26. Le programme de'; liberation des e*cnanges entreles pays metnbres d'un

grbupemeht "sous-regional est laa pierre arigul&ire de-. tout ;systeme-:£endant

a la creation d'uae veritable zone; de :libreJ-re;ciiange, car il entraine

"* T1 instauration de mesures commerciales preferefitielles entireles -parti

cipants et offre:'la possibility drelargir lesi marc lie's nationauz^ trop

recLuits.. ii fait" egalenien^ partie int^grante d^-une -union doiian-iere et

dTun "systems de marche comratm1 bud1 union eobnbmique. II convierrt a oet

egard de prelidx© un certain." nom"bre de decisions fondamen%a3.%8v:- •"• -

27» ?n premier lieu, la convention doit fixer la periode - cihc£, huit,

dix ou douse ans - au terme de laquelle la liberation fl.es echaiiges doit

&tre acquise. Cette periode sera normalement divisee en un certain

npmbre d1 etapes. II convient de faire une distinction entre "les <£roits

de douane proprement dits (a I1entree et a la sortie), les autres taxes

, de nature analogue (fiscales, monetaires ou de change; et les" autres

,. .res,triotions*. administratives mais surtout quaniitatives. Ifeus le"s

. ^droitsj taxes et autres restrictions devront' faire 1'objet dans la

..^ .convention d'une definition precise. II est possible, selori" les'circons-

tances, de lea soume.ttre a un programme decompose en etapes successives

yisant,a leur reduction progressive et, en definitive, a leur elimina

tion. En ce qui concerne les droits de douane proprement dits> mais

r e^ale.tnent les autres taxes et restrictions, un probleme peut se poser,

-ce.lui, des conditions differentes dans lesquelles ils sont appliques dans

les divers pays, ce qui pourrait eventuellement ne'cessiter une etude des

le departj on pourrait fixer un droit de douane maximal ou un contingen-

temerit"minimal des importations pour tous;les'articles du'tarif-QU les

divers prbduits. Enfinj il'faudra- decider^si^-a la fin-de la-periode

pf"escrite,J la" liberation devra porter'-eur'la totality des'echanges ou

seiiiement sui* la "quasi-totaliie".' J;'- '■-:>-"■ '■'- ; .- .:.a ; :
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28. Une. autr.e.; .decision ._£pnclamentglB-jtevrg-iStxys; prise^rt^jse.,..qui concerne

le.s,Yproduits vises ,par le programme. de liberation, Faudra-t-il y in-

clure tons les. prqduits ou seuleuient curtains d'entre eux ? Si on doit

faire des exceptions, quels produits seront-ils dispenses des regies

^ojidamentales de la liberation des echanges et dans quelles conditions ?

Quels cri.trere.s ,presideront-ils au , choix des prodiiits exemptes ? En

dehors du type de produit (raachines; et equipement, biens de consommation

durables et non durableS|, matieres premieres et denrees alimentaires, etc.)

faudra-t-il, aussi prendre en consideration la distinction entre I1ex

pansion du commerce existant, du commerce non encore existant de mar—

chandises deja produites dans la sous-region et'du commerce futur de

nouveiles marciiandises non encore produites dans la sous-regioh ? Devra-

t—on prevoir le maximum d'automatisme en redigeant au degari^les" engage

ments mutuels enonces par la convention, afin d''^viter des proc'e'dures

de negocation lourdes et prolongees. ou des possibil'ites ^e veto de la

part de certains' pays ? Ou bien viser au maximum de -smipiess'e au cours

de ce qu'on pourrai"t appeler I'etape experimental© grade5'ee ■desnegocia-

tions frequentes laissant aux gouveriiements toute latitude pour adapter

leurs structures tari'faires (et permettre d'apporter les modifications

necessaires a certains secteurs economiques vulnerables) et pour parve-

nir a des solutions'eiaborees progressivement a la lumiere d'une somrae

d1experience" progressivement accumulee ? Paudra-t-il encore combiner

les deux conceptions ? Avant de chercher aatteindre une decision, il

pourra e*tre utile d1 examiner les dispositions pertinents cLe certains

des principaux traites en vigueur,

,29,. Ayant d'aller plus loin, mentionnons ici la crainte largement repan-

due ,selon laquelle la liberation des eclianges au sein d'un groupe entral-

nerait, uae perte de recettes, ce qui pourrait provoquer de la part de

certains pays une reticence a part^ic^per a des aocords de ce type.
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30, II est vrai que dans tous les pays africains les droits de douane

et les taxes douanieres ont une grande importance fiscale, etant donne

que l'Etat en tire l'essentiel de ses revenus. 'Sans aucun doute, la

liberation des echanges entratnerait une reduction progressive des.

recettes douanieres, au fur et a mesure que les droits et les taxes .

se'r-a-ie-nt- elimines; mais,, a considerer le volume et la composition des

eoiiariges "intra-^africains, . il ne faut .pas exagerer 1'importance de cette

perte, D'autre par^tj dans la mesure ou la production interieure de la

zone consideree permettra d'abandonner les pays tiers pour certaines

importations facilement remplagables et de modifier la composition des

importations en faveur de biens intermediates ou d1equipement sounds

a des droits moins eleves, on peut s'attendre a une reduction supple- •

mentaire des reoettes douanieres, Les recettes des pays participants

subiraient done incontestable^er.t le contrecoup de la liberation des

echanges, a des degree vraiserablablement variables, mais cette perte

serait certainement comnensee a long terme par les avantages resultant

de I1 integration. L'ela.rgisseraent du rnarche a 1'echelon sous-regional

permettra d'accroi-bre la production des industries manufacturieres et

d'augmenter en general le taux de croissance economique, d'ou resultera

la pos&ibiait§ -de lever d'autres impots directs et indirects. Entre-

temps, il Cdnviendra de tendre a une transformation des structures

fiscales actuel-les afin de compenser la reduction des recettes douanieres

et de prevoir des dispositions fiscales propres a remedier aux inegalites

dont .ppurraient patir certains membres dans ce domaine,

31.- ■■••Le"Traite de Rome dispose qus les Etats membres doivent s'abstenir

d'introduire entre eux de nouveaux droits de douane ou taxes d'effet

equivalent "sur les echanges .do la CiLE ou de les augmenter, et que les

droits et taxes en vigueur seront progressivement supprimes. La reduc

tion des droits de' douane doit s'operer comme suit en trois etapes, en •:

fonction du droit de base applique a chaque produit au ler Janvier 1957 I
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Un an "apres'l'"entree en vigv.9i?

du Traite f

Dix-huit mois plus tard

Fin de la -q:uat:?i-l

1'entree en v-.gx'z

armee apres

du Traite .

- "Do ii

Reduction' ' ■ ■■ ■ ■•■' '■'■ ' ~ •-'-

Sur chaque produit, un droit" egal au

droit de base diniinue de 40 pour 100,

Diminuer de 10 pout*. -100 la perception

douaniere toiale—' , la reduction sur

chaque produit devant e*tre au moinSp /

egale a 5 pour 100 du droit de base—'

ir.G et-ape

Dix-nuit-*inoi3 ap^wn le doTniJ.; Ho

l

Dix-huit raoir; e,pies' la phase

precodentG. ■

o. r,n

- d°

- d°

- a

ape

Les reduct: o^fj rostar:''i h, i-'ep.liser c;ont appliquecs au cours de la

troisiene etapo, Le Cornell de la CM en fixe le rythme. "

v La reduction appli^wS.e c/jx droits sur chaque produit deyra atteindre;

25 et ""50'poav -100 au rcoinc du c'roit do base a la fin de la premiere et

dc la deisyJi.eiBG' t''anes rc-speotivament. Le.-j dispositions ci-dessus s'ap-

pliqnent e^alemenf aux droits de douane a caractere fiscal.

32. En ce'q-oi coviccrno les'^restrictions qu^ntitatives a 1'importation,

les Etats masftves doivent s'al-ictenir d1 introduire entre eux de nouvelles

restrictions de cet ordre ou ^e rendre plus restrictifs les contingents ..

existantrj, Un an apres l'ent^ee en viguenr du Traite, les contingents. ..;■ '

1/ Le.s perceptions douanieres sont oalculees en multipliant par les

clrdits de'baas ia valevx des importations en provenance des autres ■"

au courc de l'annee 195^. . . - . .; ,;;-

2/ Pour ies produits sur. lesquels subsiste un droit qui serait enoore
"' superieur a 30 pour 100, chaque reduction doit e*tre au raoins egale

a 10 pour 100 du droit de base.
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bilateraux doivent otrb "xfansformes' en con-t£ngen-t-s"-gi:r)-baii±- accerssibles '

sans discrimination.' L1ensemble des contingents globaux doit etre

augmente .a la meme dato::d.!;au:moins 20 .pour. 10&: de leur valeur^ totale t.

Chacun des .contingents ■ globaux.,. par produit doit etre augmente-drau

moins 10 pour ,;i.00.:(l5 Conatiil peuv'reduire ..ce. pourcentage minimum, . ... ...

dans le cas de contingents represontant plus de 20 pour 100 de la pro

duction nationale du produit en cause). ...

33. Les contingents doivent etre.augmentes d'au moins 20,:p6ur.. 1.00 par

an, la cinquieme augmentation de-vant avoir lieu un an apres le. .debut

de la deuxieme etape, . .; . . .. :. ■

34- Ces obligations ne s'appliquent qu'au niveau de liberation realise

en application des decisions du Conseil de i' OSCS en date du 14 -;an~

vier 1955* Lorsqu3? pour un prod'uit non libere^ le contingent global

n'atteintvpas.3 .pour 100 de .la production nationale, un contingent egal ,

a 3 pour -100 au moins, .de oette ^production doit-etre etabll'au .plus' tard-; "

un an:apres-l'entr.ee.en . vague.ur-:du^.Trait^i" -Qe contingent doit gtre porte

a 4""pou^*- 100 aprea la^deuxieme. annee. et a...5 pour 100 :apr.es J.&- troisierae:■:..

annee, II.. doit etre. .erisuite .augmente annu&llement d'au-"moins 15 pour '

100 pour4'"atteindre. a 1-a'findB la dixieme -ann.ee,. 20. pour ■.. 100 au;.moins.-

de la -production nat

35- Les' restrictions quaiitltatives a "I1 exportation doivent etre abolies

au plus tard a la fin de la premiere etape^ '"'"'"

36. Les Etats "membres se deolareht disposes a. rectiiire' ies "droits de "douane

et les restrictions quantiNative's a I1 importation et a T1 expbrta'tiori selon

un rythme plus rapide si leur'situation economique^ genefale e't la'aitua1-1'

tion du secteur 'iriteresse le' leur peruettent (le cas s1 est effectiverrierit l"

37. En ce "qui concerne "les produiis agricoles, les Stats membres

autorises a appliquer d'une ^fa$'6n non discriminatoire "et en'remplacement ■

des contingents, uh' systeme de priz minima au dessous desquels"les

importations, peuvent e*t're temp'orairement suspendues'ou reduites, o'u sou-1'

mises' a"la condition qu'elles se fassent a un* prix superieur au prix " '

minimum (non compris les droits de douane) fixe pour le produit en cause.
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38. La Convention de Stockholm prevoit le programme suivant de reduction

des droits-de douane et aucres taxes d'effet equivalent..

39- A partir cLes dates ci-dessous, les Stats membres ne devront appli-

quer o, aucun produit des droits d'entree suptrieurs au'pourcentage

du droit de base (fixe au ler Janvier i960) indique au regard de la

date :

1er juillet 1960 80 pour 100

Ter juillet 196I 70 pour 100

1er mars 19'62 '60 pour 100

31 octobre iy62 50 pour 100

■ . .31 dec.embre 1963 ■ .- : ■. 40 pour 100 . .....

3-1. ■decembre 1964: . . 30 pour 100. . : ...-.;

31<d.ecem*>rs:i1965 ■ ,. : ■■. :.2O. pour.100 . . ... - . -

40. '""A partir du'31'decembre 1966," tons ' les droits de douaire devront

£tre abolis. Les'Stats membres se" declarent disposes a appliquer des

droits "d1 entree in'ferire'urs' a ceux'qui sont ind'iques si leur situation'

ecoriomique et fina'nciere et' celle du secteur' interesse le" leur permet-'

tent (le cas s'est effectivenient produit)'.' Le Conseil de lr"AELE' peut "

egalement a tout moment decider que lea droits d'entree doivent §tre

reduits plus rapidernent ou elemines plus tot que prevu. C^s disposi

tions ae s'appllquent pas' aux.produits agricoles (enumer.es a Vannexe I)

de la Convention).. . , ..■,...- . '•■. ■

41. La- Convention prevoit-.egale-ment 1' eXiminittion de t.o.ute

protectionniste effectivement en vi-gueur sous fonrie.d1 imp$ts- e;fc autres

taxes internes (au ler Janvier 19-62 ou avant cette date), et .d'.impSts ■

sur les recettes (au ler Janvier 196.5. ou avant cette date).

42. Les Etats membres ne doivent pas introduire de nouvelles restric-

tions quantitative a I1 exportation et a I,1 importation ou renforcer ,■

celles qui existent. Les contingents d'exportation devaient Stre eli-.. ,■

mines au 31 decembre 1961. Pour les contingents dfimportation, les

Etats membres devaient, au. ier j.uillet i960, fixer, pour toutes les

marchandises soumises a_ties restrictions quantitatives,, cLes contingents
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globaux superieurs d'au moins 20 pour 100 au contingent de "baae ©or-

respondant (applique en 195?) j 5^- d-evaient etre augruentes drau moins

20 pour 100 par an. 0?out Etat membre pour qui l'application de ces

dispositions a un produit poserait de serieuses difficultes, peut

soumettre a la decision du Conseil des mesures de remplacement.

43. Le Traite de Montevideo dispose que~ la zone de libre echange devra

atteindre son plein developpement en do.uze ans au maximum., grace a

I1elimination progressive, dans 1'ensemble des echanges, des droits,

taxes et restrictions a 1*entree imposes aux raaTchandises en prove

nance de la zone, Ce resultat doit ttre obtenu au moyen de. negocia-

tions organisees periodiquement entre les parties contractantes en yue

de la mise au point de reglements nationaux et d'un reglement commun.

44- Aux termes des reglements nationaux, chaque partie contractaht'e

est tenue de cohsentir aux autres parties contraetantes des reductions

sur les droits et taxes equivalant a 8 pour 100 au moins de la moyehne

ponderee applicable aux pays tiers, jusqu'a ce que soient elimines ces

droits et taxes frappant pratiquement toutes les importations en prove—

nahee de la zone. : .

45- L® reglement commun doit fixer la liste des produits poiir lesquels

les parties contractantes conviennent d'eliminer integralement dans un

dolai de douze ans tous les droits, taxes et autres restrictions. Cette

liste doit comprendre des produits qui constitueraient 25 pour 100 de

la valeur globale des echanges entre les parties contractantes apres

les trois premieres annees, 50 poux 100 apres six ans, 75 pour,100.

apres neuf ans? et la quasi totalite de ces echanges a la;fin de la,.
.■-■■■ ''">?■■>-■■>>

peribde'de' 12 ans. Les pourcentages correspondant a l'application

progressive des reglements nationaux et du reglement commun doivent

^"trje, '.Galcrales sur la base de la valeur annuelle moyenne des echanges

dans les trois annees precedant celle au cours de laquelle la negocia-

.tipn .s'effectue.
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46. £es concessions consenties but les produits qui n1apparaissent que

dans les reglenients natiohaux peuvent etfe annulees par negociation

entre les parties'contraotantes, raoyerm.ut une compensation convenable.

L1inscription de produits dans le reglement commun est definitive

et; les concessions consenties sont irrevooables.

47. Lorsque le regime d1importation d'une partie contractante prevoxt

des restrictions telles qu'il est impossible d'en obtenir 1'equivalent

au moyen des reductions de droits et de taxes consenties par une autre

partie contractante ou d1autres parties contractantes, la contrepartie

represented par ces reductions doit etre completee par I1elimination

ou l'attenuation de ces restrictionso

48. Dans les negociations* la sitx*ation des Etats membres dans les-

quels les droitss taxes et restrictions atteignent un niveau sensible-

ment different de celui des autres Etatsj doit etre examinee en toute

.equite (clause assez vague).

49. Les parties contractantes sont tenues de se consentir mutueXlementj

au oours de la premiere negociation, un traitement aussi favorable que

celui qui etait en vigueur avant la conclirsion du Traite, a incite

: dans leurs reglements nationaux le plus grand nombre possible de pro

duits faisant actueilement l'objet d'echanges a l'interieur de la zone,

et a y ajouter, en nombre croissant; les produits qui ne sont pas encore

compris dans les echanges reciproques- ..<«**■ r-.

50. Le CPraite euonoe egalement une clause disposant que les produits

en provenance de la zone importer, par un Etat membre no peuve&G Stre

reexportes a moins d'un accord entre les pays membres interesse"S*

51. En ce qui concerne les echanges de produits agricoles qui p*40*A**

tent une importance notable pour son economie et qui figu^ejtt ad pro

gramme de liberation^ toute partie contractante est habilitee a app^-iquer

des mesures non discriminatoires a condition que celles-ci n'entraJnent

, pas une reduction de sa consommation habituelle ou I1augmentation d'une

production anti-economique, oes mesiires etanC destinees a limited led

importations aux quantitea necessaixes poui^ qombler le deficit de la
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production inTfc.erie,ure et a regaliser les prix des produits imported et

des produits nationaux. Mais, les pays devront s'efforcer d'accrotire

les ecnanges de produits agricoles a 1'interieur de la zone, grace notam-

ment ,a des accords destines a combler lee deficits de la production inte-

rieure, donnant la priorite, dans des conditions de concurrence normalesj

aux produits originaires de la zone.

52- Dans ses dispositions relatives au litre echange, le Traits de

. Managua prevoit que, abstraction faite de traitements speciaux accordes

temporairement a certains produits, tous les produits naturels et manu

factures en provenance des pays participants seront echanges sans res

triction. Le regime provisoire des exemptions accordees jusqu'a la i*in

de la periode de cinq ans fixee pour I1etablissement integral de la zone

de litre echange, s'applique essentiellement aux types.de.produits ;

suivants : , : .

i) Les biens de consommation pour lesquels les nouvelles condiJtions

de la concurrence exigent de la part des producteurs des pa^s partici

pants une adaptation qui ne sera pas immediate (produits text£lesj;-nuiles

et graisses, tiere, peinture et savon, etc.). Des tarifs fixes ou jiro-

gressivement decroissants doivent etre appliques pendant une periode. ne

depassant pas cinq ans. ... 01

ii) Les denrees de base produites dans la plupart ou la totality des

pays participants (riz, mais,"farine de froment, etc.) ejUi sont soumises

a des restrictions quantitatives jusqu'a ce que des accords rlgionaux

sur ces produits puissent etre conclus pour la determination de politiques

communes relatives aux echanges et'a l'offre, i - ..■:.!.- .

iii) Les produits fabriques a l'epoque de la raise en vigueur du Traite

dans les pays contractants, dont la production doit.etre augment'ise^'pour

repondre aux besoins regionaux (recipients en verre,-?pneus e-b'.papier, etc.)

Les droits de douane en vigueur seront maintenus en attendant' que les

productions soient integrees. . .
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iv) Les produits manufactures sur place avec des matieres premieres

importees de pays tiers auxquelles les. Etats contractants ont 1'intention

d'appliquer un tarif exterieur commun afin d'egaliser les frais de produc

tion (produits a "base de tabac, certainsproduits textiles, etc,)., Les

droits en vigueur sont maintenus en attendant que des droits de douane

uniformes (tarif exterieur c.orLraun) puiescnt £tre appliques aux. importa

tions des produits manufactures concurrents et.des matieres. premieres

servant a leur fabrication.

v) Lee produits faisant 1'objet d'une reglementation au titre d'un

accord international ou d'u.n monopole.d'Etat (cafe et extraits de cafe,

surce de cannej coton, etc), Les droits de douane ou les restrictions

quantitatives en vigueur.seront maiii/fcenus indefiniment, . ■ .. i ■ ■

53. Le Traite de Brazzaville dispio^'e que les prttfitiits originaires des

Etats membresj qui cont transferee" d'xCa' Etat neabre dans un autre Etat

membre pour y e*tre consommes, sont exempts de -!;3us droits et taxes d1 entree

et de sortie et que les" contingents 'd''importation aerorit supprimes.

Toutefois, les produits fabriques dans les Etats membres et qui sont

transferes dans un autre Etat membre 'pour y Stre consommes, sont sou-

mis au regime de la taxe unique (vbir par. 156 a 159)- La liste de ces

produits et marchandises est etablie par: lo Comite'de direction.

54. On trouve une variante interessante du regime de liberation des

echanges dans les recbmmandations du Groupe de travail:de la CEPAL sur

le marche regional lat'ih'o-americain (fevrier 1959) relatives a la struc

ture et aux principes fondamentaux d'un raarche oommun "de l'Amerique

latine. Les recommandations prevbyaien« un programme en deux etapes de

reduction progressive des droits de douane et des autres restrictions

applicables aux echanges entre membres. , :

55- Au cours de la premiere etape, qui do'it "durer 10 ans, une reduction

sensible de ces restrictions, qui sera irrevocable,'est prevue (sauf dans

le cas ou un pays membre desirerait modifier son tarif douaiiier en vue

d'absorber les effets de restrictions no"h tarifr^BS, dans certains cas

d'urgence -clause de sauvegarde - et autres cas exceptionnels ayant fait

l'objet d'un agrement mutuel avant la conclusion du ITraite).
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56, I'Dans 1'annee suivant 1'entree, en vigueur du Traite,,. tous les drpits -

de douane.. devaient ;_e"tre reduits d'unpourcentage uniformqetvune. reduc

tion £quivalente devait etre .appliques aux autres restrictions. Les ,--.-■

restrictions non; tar.ifeixcs devaient etre eliminees ou transformers, ea_ :-..

droit&de douane dans les cinq ans, sauf en cas d'.urgence. Dans les ,-._ ■ «

dix premieres.- annees,.. les droits de douane $t autres taxes devaient -.-,.,- .,..

§tre reduits jusqu1 a un. certain ni,y&A,u moyen fix^d'ayance. Au pours . -

de la-seconder etape, dont ..la duree e'tai.t. j.ndeterr%ineq, la reduction d.®

toutes les restrictions aux ©changes devait etre ach&yee.

57» Les propositioiis'prevoyarenTt laL division''de'S prodiiits1 faisant- - ■-■'- "■- ■ :

l'objet d'eclian^es eiitre membres' en i;rois grbupes principaux, auxquels ;

les niveaur raoyens de reduction fixes pour la premiere ^*tape s'applique- --■

raien-t-^'dGs-'degr"ds- vai'iabiesr.nj La .-pre^i;«rq categoriq-tj.amprenait- 1-es; ■ . ■

produits ■primairesjo.'po.u:'? l©aquo;ls-:;3,;es-.droits de douane et autres-taxesi ■ -

seraient-'-supprim^s:,.-.so.r.3 rrerser..vs- ■ 4',exceptions admises notamment en:pa;, ■ .

qui ooncernoldes ppoduite agrio.oleo .relB.yan:t_ ;de certaines "branches, de.. ..

production qui- pourraien.t. ..etz'.e .affectees,, .en. attendant quo less -facteurs

de production en' bauss .puiss.cnt ..etre utilises jpluis economi.quement. -.La

seconde categorie comprbnait .l!e.s. bicn« . d'equipeme-nt et-autros l)i.ens de

consommation durables Ipour le^quol^ on. pouvait^.prevoir .une. demandq

croxsSante ou d'iLiportantes pos.si^ilites en matiere, ;de remp-lac-ement..des.

importations; notamment les produits d1 industries nouyellemont .imp.lan-

teesj souven-t- dans mi. seul po^s ,de. la. r.egion,. ou encor.e ijnea^istante.s,.

Dans ce~ca,Sj la:;moyenne;:fij:e.e .serait aussi basse que possible..afin, ;q.uo ,

les echa^iges !intrawregioaas.ux portant sur- c-gs, pro.dui.ts puisseni; s'inten— -iir

sifrer. ia troiDieme dategorie oQiaprenait Igs produits manufactures de. r .

consormiiation "Cour.ante-po.ur.ol-©.squel3.;gn fixerait iunermqyenne .plus iiaute.. .f.

afin de faciliter l^adaptation-.aux nouy^ll^s conditions. -.. ... ..., .

58. En co qui concerne le prlncipfi general do r^duction-des ::droits et ■

autres taxes fonde sur'le systeme de moyennes affectees a'certaines ea-

tegories de' produits (par opposition a un "bareme predetermine de r^duc-'

tion pour chaquo produit ou chaque article tarifaire), on a fait valoir

que ce systeme permettait aux gouvernenents de proceder aux reductions
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avec one grande souplesse. Dans les limitos du niveau moyen de reduction

fixe pour chaque categorie de marchandises, chaque gouvernetient serait

litre de reduire a sa cohvenance les droits stir certains produits parti-

euliers, des reductions plus faibles but des produits donnes devant §tre

**ompensees par des reductions plus importantes sur d'autres, de facon

a maintenir le niveau moyen. Ees reductions particulieres pourraisnt

faire l'objet de negociations bilateralfta lorsqu'elles s'appliquent a

des produits presontant un grand interSt pour deux pays, et Stre eten-

dues ensuite aux autres pays au titre du principe do la nation la plus

favorisee, ou elles pourraient^ do preference^ ^tre negociee,sosur une

"bas multilaterale et s'appliquer a tous les produits presentant un grand ;

interft:pour tous les participants.

59. II seraitpeut-Stre bon de mentionner ioi la situation particuliere

de 1'agriculture du point de vue de la liberation des eohanges intra-

africains. (Les importations de produits agricoles en provenance de

pays tiers ont aussi, naturellement, des incidences considerables sur

sa situation). A longue ^cheance, il est absoluraent neoessaire que

1'agriculture africaine s'orients vers l'expansion afin d'etre en mesure

de subvenir aux besoins d1une- population croissante et de fournir des

quantites toujours plus importantes de matieres premieres aux futures

industries du continent, grace a la transformation du sectour tradi-tt&n-

nol au moyon de methodos et de techniques modernes de culture et de ges-

tion des exploitations, de maohirtos, de moyens de production chimiques

et d'autres mesuros. En fait, 1'existence de marches communs sous-

regionaux serait particulierement utile a cet egard. Quoi qu'il en

soit, a c'6urt terme, dans le cas de quelques pays et de quelques produits,

un certain degre -de protection pourrait Strc neoessaire dans le cadre,

de la liberation g^nerale des eohanges; on pourrait assurer cette pro

tection m Umitant par exemple les importations de produits agricoles

aux quantites .correspondanV.au deficit de la production ou a une propor

tion donnee de I1 augmentation de la consommation, ou mSm© *tt-;tmposaiit
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des "taxes compensatoires si oette me sure etait indispensable pour main--.

tenir les activi^es ag^ioole's .a un nave'au normal'.. Ces resultats pour-,

raient etre obteuus au moysn da negotiations produit par produit, con-,

duisant si possible a: des contrats ou. accords a long terme. Comrae on :

1'a deja indique/ pratiqueKent toue les" traites* prevoient des dis"PQsi—, ■

"tions speciales xeiatives- ^ 1'agriculture. ■ .. ..,■■■.■:■.■, '■■

Conclusion : Apren avoir ainsi etudie le fonctionneiaent drun systerae

de liberation des gchanges interieursj que peut--on en conclure sur la'

forme a donner a la partie pertinente du modele de convention africaine ?

60. Tout dlabordj le rythme du pro^raiame de . liberation des echanges par

etape.4-O.it,,, §:tre arrete dans -les...liinites de.,.temps fixees .pour 1' entree en

vigueur du-^arche oomia\m):. no.tarpL.ent en fonct.ion des dispositions rela-.

tives -au tarif >douan.i-er commun. Le de.lai le plus court possible pour

abouti,r.-.a la,.liberation, des ecnanges internes serait de cinq ans.

61.|! "La question;"q^.i '"Se-'pose- ensuite »st 'Oelle du.rytjame :propreroent. dit

des reductions.-1-^'Af±nJSe comfinaniiiuer une impulsian .initiale au programme

de liberationj on pourrait appliquer une reduction iLiinediate. -,de 2O...pp.ur

10Q: par. ezemple a tqus lep ;aroitsti .taxes, et restrictions quantitatives.

II faudra .tenir comp-te egaleir.ent deE.ecarts entre les niveaux de res-

tricti.pnj.9n oe qui. ooncserne speoialeraent ies cL^oits de douane tres

eleyesr.qu^; ont un-effet ■ prghibitif sur le .commerce (e_t par consequent

un effet/insignifiant:-sur. ,1a detarmination de la mpyenne pondereerdes

dro.xts).K":,;Ce.s drpits et,..autres taxes, de m^me que les restrictions

quantitati#e,&.tres. strictest devront. e"tre iramediate.ment re{du^.ts:. pour

commencer a un niveau. maximum tolerable et, a la fin de la peripde? ne

devront pas depasser? sauf uons des cas exceptionnels, un certain pour-

centage maximum. On peut signaler qu1en regie generale, les pays dont

le protectionnisme atteint une rigueur marquee ont habituellement une

eoonomie plus diversifiee que les pays imposant.de faibles tarifsj ils

sont par consequent mieux places en quelque sorte pour atxenuer le

protectionnismee
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62. La question des premieres mesures etant reglee, iil reste a examiner

les -moyens de poursuivre le programme de liberation des echanges. Faut-

il adopter la metaode generale5 Itneaire qui implique des-reductions .

absolument automatiques3' annuelles par exen.ple ? Ou bien faudrait-il

s'arreter a la conception plus souple des niveaux moyens ponderes par

categories de pro&uitsj qui risque d'entrainer des negociations inter-

gouvernementales difficiles et dont les chances de succes diminuent de __

plus; en plus (au fur et a mesure que les secteurs en.cause deviennent

plus nombreux et plus sensibles) ? Logiquement-, la preference devrait

s'arreter a un automatisflie aussx large que possible,.rnais la realisa

tion peut ne pas Stre aisee. Sn tout ftat de cause, les solutions pos

sibles, leurs avantages et leurs inconvenients, ont ete exposes et c'o^+

aux gpuvernements qu'il appartient de choisir lors des negociations qiii

doivent aboutir a la convention. D'autre part, il ne faut pas perdre

de vue que le regime des reductions doit garantir une marge de prefe

rence sous-regionale suffisante a 1'encontre des importations de l'ex-

terieur, notammeht des importations extra-africaines, afiri de permettre

au programme d'atteindre son but essentiel qui estla stimulation des

echanges entre uembres- ; " ,\ . .

63. II reste la question des produits a inclure dans' le programme de

liberation. La encore, pour des raisons d'ordre pplitique aussi bien

que du point de vue administratif;'la preference devrait aller en toute

logique a un nombre aussi reduit que possible d'exemptions, limite par

exemple a un pourcentage maximum du volume total,.des echanges realises

par un pays raembre au cours d'une periode de base, kais, de mSme que

pour l'Schelonnernent des reductions des restrictions, c'est la, par

excellence, une question a regler par negociations.
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o) Traitement de la nation la_ plus favorisee . ., ,

64. Tous les ■: trait es enoncent des dispositions relatives a l'applica-

tion, par les pays.participants* entre1 eux. du traitement de la nation

la plus favorisee, des exceptions etant prevues dans les clauses de

sauvegarde (voir par. 68 a 71), dans .le .cas des pays moins developpe's

(voir par= 95 a- 101} ou dans certainescirconstances exceptionnelleS.

Ces dispositions sont etroitement liees aux regies de la concurrence

(voir par. J2 a .85)? st a la reciprocity des avantages (voir par. 92

a .94)? elles peuvent ©tre etendues aux droits de douane et aux taxes

douanleres, aux reglements et formalites relatifs aux importations et

expqrtations, aux taxes et impSts. nationaux, aux Ipis et reglements

relatifg $. la vente, a l'achat, au tran.sportj a la distribution et a,,

la consommation sur le marche interieyx? a^ conditions faites a la,.

main-td'.oeuvre et aux capitauxj aux dispositions et usages relatifs au

regiine <ie,s ciaanges et, le cas echeant> aux preferences accordees aux

Etats me_mbres,.(par la voie notamment des accords compleme.ntair,s.s) ou a

des tiers (preferences qui devront normalement etre progressiveraent .

eliminees) 0 _. .

65. C'est ainsi que le Traite de Montevideo contient des articles dis

posal que tout avantage? benefice, franchise, immunite ou privilege

"applique par une partie contractante a un produit originaire drun autre

'pays ou destine a etre expddie dan3 un autre pays, devra §tre immedia—

"tement ei sans condition etehdu au produit similaire originaire du ter-

ritbire des autre^ parties contractahtes ou destine a e*tre expedie dans

Teterratoire des atitres parties contractantes. Ce traiiement n'est pas

applicable lorsque des accords ont ete conclus entre certaines parties

cbntractantes, ou eiitre elles et des tierss en vue de faciliter le com—

merce frontalier. Sn outre, les capitaux origiriaires de la zone ne" '

dbiveh^ pas beneficier dans chaque pays mfembre dtun:tiiaitement moins

favorable que celui qui"1 esi; accorde aux capitaux origihair6s de tout

'autxe pays'. ""' ''" ' ' ■>'.:-.:\-r -.■■■■ " ■ ■/.-■ = ■.- ■ ■ ■ =■ .'•:.:; .
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66. Le Traite de aianagua dispose que les marchandises originaires du

territoire d'un des Etats signataires doivent beneficier dans tous les

autres Etats du traitement national. En outre, auoun-Etat signataire

ne peut instaurer ou maihtenir des reglementa sur la distribution'ou

la vente, au detail de marchandises, qui tendraient a placer celles-ci,

dans une position defavorable vis-a-vis de marchandises analogues,

nationales ou importees.

67. Le Traite multilateral sur le libre echange et I1integration eco-

nomique en Amerique centrale (Tegucigalpa, 10 juin 1958)) qui a precede

le Traite de loanagua., prevoit I1attribution par. chaque Etat membre

du tfaitement national auz capitaux investis dans l'equipement par des

ressortx-ssants &es autres Etats et la reconnaissance a ceux-ci du

droit d1organiser;ou de gerer des entreprises productives, commerciales

ou financieres ou d'y participer dans chaque Etat sur un pied d'egalite

aveo les ressortissants de.l'Etat. En outre, chaque Etat doit accorder

un tfaiiement equitable et non discriminatoire aux demandes de transfert

de fonds derivant des investissements des ressortissants d1autres Etats

cohsacres a 1'equipement. ; :

^) Clause _desauvegarde

68. Ees ezcept-ionR a la regie fondamentals du traitement de la nation

la plus favorisee sont egalement prevues dans tous les traites, sous la

forme de dispositions prevoyant les difficultes qui pourraient se pre

senter dans la mise en oeuvre de la liberation des echanges et des

mesures connexes, en raison de desequilibres de la balance des paieraents

ou de la neoessite de reabsorber la main-d1oeuvre a la suite de reorga

nisations provoquees par des modifications de la structure industrielle.

En general, elles permettent aux pays qui se trouvent provisoirement en

difficulte, de ralentir le rythme de la liberation et d'augmenter les

droits ou les restrictions quantitatives? unilateralement ou au moyen de

negociations prealables ou a posteriori avec d1autres pays membres^ avec

ou sans aCcompagnement de mesures correctives internes d'.ordre monptaire,

fiscal ou autre. Dans do tels cas, Ibb autres membres pourront aider
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les pays qui se trouvent en difficulty., en.^isisiaurailt-&i&£B$!8£j&, &eQ-'

raesures correctives _cLe,J.compensation (acceleration cLurythine,.4e la

liberation des echanges, par exemple). . . ■■■*.•-■ >*,.

69. Le Traite de Montevideo dispose que, si le niveaU habitue1 de.

consommatioh du pays importateur ne s'en trouve pas abaisse,- toute-

partie contractaiite peut, a titre provisoire, imposer des restrictions

non discriminatoires sur les produits d'importation compris dans le

programme de liberation, au cas ou 1'importation de ces produits aurait

des repercussions serieuses sur certaines activates de production

d'ifitportance vitale pour 1'economie nat,ionale. Les parties contractantes

peuvent;egalement autoriser un pays membre qui a adopte des mesures des

tinies a rectifier une- balance des paiements defavorables dans son. en

semble,'a etendre ces mesures, proyisoirement ,et sans discrimination,

aux ©"changes intra-zone portant sur les produits vises par le programme

de liberation. -1 . r ■ ' . ■_ .

70. Si dete situations de cet orclre exigeaient une action.immediate,

la partie cbntractante interessee pourrait appliquer les mesurea d'ur-

gence necessaires et eh aviser immediatement le Comite executif perma

nent de I'ALALE. Si elles restaient en vigueur plus d'un an,le Comite

pfoposerait a la Conference des parties contractantes d'entr.eprendre

sans delai des negotiations en vue de supprimer les restrictions adoptees,

7t. Le Traite de Brazzaville dispose que si des perturbations se pro-

duisent dans un secteur de lfactivite economique d'un Etat membre ou si

des difficultes surgissent pouvant se traduire par 1* "alteration grave

d1une situation economique regionale, le ComitS de direction.:peut"prendre

ou autoriser I1 Etat membre interesse a prendre les mesures qui ;-se,re've'-

leraient necessaires au retablissement d'une situation saine* ,-Dans le

cas ou, pour faire face aux necessites de son developpement ou aux

besoins de son industrialisation, un Etat membre envisage de recourir a

l'etablissement de restrictions quantitatives a l'egard des marchandises

en provenance des pays tiers, il doit en informer immediatement le Comite

de direction qui, le cas echeant, arrStera les mesures necessaires pour

prevenir les detournements de trafic.
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e) Ragles de la concurrence ,, ...

72. Tous ies traites doiventcont'enir des dispositions preVoyant des

conditions equitables de transaction et de concurrence, destine":es:a

eviter. Ies subventions a I1exportation ou: Ies;.taxations_;nationales

disc-3?im3,natoir;eSj Ies cotations discriminato-tres, Xe: dumping, l^abus

des ;monopoles d'Etat ou privec ou la carte.\lisation, -la Revaluation

des monnai&s due a la concurrence! ils doivent egalement^preyoix le

libre mouvement des personnes, des services et des capitaux, le droit

et l'harmonisation dec codes d'investissement.

73.' Le Traits de tontevideo contient un article general Invitant Ies

p&rrtxes contrabtantes a c'efforcer, conformement aux object ifs du

' Traite relatifs'^"la liberation dcs echanges, d'harifioniser leurs regimes

■ '^•'importation et d'expor1;atioii ainsi ^ue les'traiterrrerits qu'elles ao-

cordent aux capitaux^ 'aux marchandiscs et aux Services originaires de

pays exterieurs a la zone, en vue d'assvj?er des conditions de concur-

rence equitable entre. Ies Etat.s membreg et.de faciliter progressivement

1* integrationiet, iaxC.ompleni3ntarite-d.e, leurs QOpnomies. II dispose

aussi que Ies parties.,.contractan'tG3 Lne devront pas fayoriser le.urs

exportations'au moyen de subventions/ou.d'autres mesures risquant.de

fausser Ies conditions de concurrence morales au sein de. la ,zqnet.;,.

: feis on ne considere pas qu'un produit d1 exportation est subyenti<jnne

s'il est exempte des droits ou ta:cos frappant le produit lui—meme ou

Ies elements qui .le constituent lorsqu'.ils sont destines' aT~la consomma—

tion interieure, ou s'il ost coumin au dravrback.
.- ■ ■■ ■ .. ■ ..' j.. .,.:■.'..-'.

74« Le Traite de Managua prevoit dss dispositions assez detaille©s au

sujet des subventions, a I1exportation et aux pratiques commeroiales

deloyalesi .; , ■;-. -.■■ : : . _ . -.... : ■-,.£
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75« ,Les gouvernements des Stats signataires ne doivent pas accorder [

d1 exemptions ou de reduction des droits de douane frappant les articles

d1importation en provenance de pays exterieurs a la zone lorsque des

articles similaires sont produits dans des conditions satisfaisantes

dans la zone meme. Les Etats qui s'estiment leses par 1'attribution

de franchises d'importation ou par ^importation par l'Etat de marchan-

dises qui ne sont pas reellement destinees a son usage, peuvent so\i-

mettre le cas au Conseil executif pour examen et decision.

76. Les ;I>ays memjbres qui imposent des restrictions quantitatives aux

transferts internationaux de fonds sont tenus d1adopter des mesures

propres a gajrantir,, que ces restrictions ne sont pas de"favora"bles aux

autres pays membres.

77. Lea subventipn^. 4irectes pu indirecte§: fk ^exportation aboutissant

a la Jy«|fctft---A?: marcliandises dans la. ,zpne a des prix plus bas que ceux

du marche interieur^^ont interdites. Le,s Etats membres doivent mettre

en,<?euvre tous les moyens legaux possibles pour empe*cher I1 exportation

des produits a des prix inferieurs a leur valeur normale, si ces expor-

tations peuvent porter prejudice a la production d1autres Etats ou

retarder l'etablissement d'une Industrie nationale ou regional©.

78. _0n estime que des marchandises sont exportees a des prix inferieurs

a leur valeur normalersi leur prix a 1'exportation est inferieur 1

i) au prix comparable, dans des conditions commerciales normales,

de marcliandises analogues destinees a la consomination inte-

. : rieure dans le pays exportateurj ou

tt) au prix comparable le plus eleve" de marchandises analogues

destineesa 1'exportation.; dans un pays tiers, dans des con

ditions commerciales normalesj ou

iii) au prix de revient des marchandises dans le pays d'oxigine

augments d'un montant raisonnable couvrant les frais de

vente et le benefice.
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79. ,11-. sera, dflment tenu oompte dans, chaque oas des differences qui

e^S^nt entre^.lea ^conditions et les termes de yente ,et de taxation, . .

et de-.tousautres facteurs interyenant daps la cpmparabilite des prix., ;

80. Si 1'Importation de produits manufactures, dans: wt,Bt*f J8ftn*rft-.,.

avec Ses matieree premises achetees dans le oadre d'un mOnopole. a.: : :

detf-prii ai-tificiellement bas, *ortait ^JAJdioe a la pMduction du, ,

moment d'un autre ^Etat^ la partie■&** pourrait soumettr*sl«,oa3.au ;

Conseil executif qui deciderait s'il s'agit effeativement d'u^.pra- ,

tique comme^iale delcyale. . Le Conseil executif pourra ou bien se _

prononcer .immediatement ou Men, en attendant sa decision finale,

autoriser me suspension provisoire du libre eohange (tout en permet-

tant aux echanges de se poursuivre sous la garantie des droits de

douane pergus. ... . :

81. Cependant, on ne ponsidere pas que lea exemptions de tax. d.

oamctere... general cprwentxes par un.Etat membre en vue d'encourager

la pwduction,: ni leE, exemptions, de taxes interieures a la productxon,

a-la^nte ou a, ia, consopmation de marchandises, importees, constituent

des subventions, a.1.' exportation. , , .. i--,-.;■■■, ■;i:..:■.:■■

82 Si uti Etat-Benibfe estinie que &erteines pratiques- commercials ., .

«a. specifiquement mentionnaes danS; la^aite. ont un oaractere deloyal,.

il ne peut pas mettre ohetaole aux echanges par une decision unila-

terale mais doit saisir le Conseil executif du cas, pour que celui-cx

decide s'll'y a lieu de'prendre des mesures 'de protection.

83. Les articles qui, en vertu'de. la legislation nationale des Etats

membres, constituaient un monopole d'Etat avant la signature du ■Eraif,

doivent rester assujettis a cette legislation. Kais si de nOuveaux

monopcles etaient crees on si ie regime des monopoles existants etaxt

modifie, les Stats seraient tenusd-engager des consultations en

vue d-aMiiquer u* regime' special aux Changes intra-zone pcrtant

but ces produits.
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84.-. Le Traite de Brazzaville dispose. que la. situation des pe.rsonnes

et le droit d1etablissement sont re^is par la Convention signee le

8 septembre 1961 par les Etats merr/bres de 1'Union africaine et. malgache

et que les mouvements de capitaux a 1'interieur de la zone ne peuvent

etre soumis a d1autres restrictions que celles prevues par la reglemen-

tation des changes actuellement en vigueur.

85. Le Comite de direction devait preparer et soumettre au Conseil

avant le ler juillet 19^>5 ^n projet de code-cadre regissant les con—

ditions fiscales et financieres operant sur le marche de 1'Union (code

d1investissement), Dans un ;souei d1harmonisation, les Stats membres

devaient eliminer ou corriger dans l'annee d'entr^e en vigueur du

Traite les dispositions de leur code national qui etaient cbntraires

aux dispositions du code-cadre comtnun.

f) Harmonisation des regimes fiscaux

86. Ces questions sont etroitement liees aux regies, de ,1a concurrenc.

Le,-Traite de kontevideo dispose qu'en ce qui concerne les i

t autres droits et redevances internes, les produits origi

nates du territoire d'un Etat membre beneficieront dans la zone d'un

traitement aussi favorable que le traitement accorde aux produits

nationaux analogues. En outre, les Etats membres doivent fSire en

sorte que les taxes et autres raesures internes appliquees a des niar-

chand.ises incluses dans le programme de liberation, qu'ils ne produisent

pas eux—memes ou seulement en petites quantites, n'annulent ou ne

reduisent aucune des concessions ou aucun des avantages obtenus par un

Etat raembre au cours des negociations. Le recours aux organes com-

petents de l'ALALE est prevu.

88*,; Le Traite de. I-lanagua dispose que si des marchandises du commerce

sont soumises dans 1'un des Etats signataires a des impSts, taxes ou

droitg .internes quelconques frappant la production, la vente, la dis

tribution ou la consommation, le pays en cause peut percevoir un mon-

tant equivalent sur les marchandises analogues importees des autres

paysvSjignataires, a condition qu'il applique en outre un dr9.it.au

moinsj;egal aux marchandises analogues importees de pays tiers.
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89. Les parties oontractante-^ doivent remplxr les. conditions sui-

vantes pour imposer c.es taxes internes a la consomraation s

i) Ces taxes peuveut fetre1 ir.niosee.fl qaand l'article en question

est produit dan.; lo pays en cause ou lorsqu'il n'est pro-

duit dans aucun des pays metres;

ii) Quand I'article n'est pas produit dans un pays merobre, mais

est produit dans- l'un des autress ces taxes, ne peuvent etre

imposees qu'avec l'autorisation du Conseil executif;

iii) Si un pays membre a impose une taxe interne a la consomma-

tion sur un article qui n'est pas produit dans son terri-

toire, et qu'un autre pays entreprend de produire cet article

ulterieurement, le Conseil executif examinera le cas sur la

demande de ce dernier et decider.a M la taxe est compatible

avec le libre eohange, si elle peut Stre raaintenue ou doit

£tre abolie.-

90. Le Traite prevoit egalement 1:etablissement de stimulants fiscaux

uniformes propicee au developpement Industrie]., grace a une harmoni-

sation raisonnable des legislations pertinentes en vigueur.

91. . Le Traite d^ Bx-azgavilie dispose que le Comite de direction doit

examiner les conditions dans lesque.lles .les legislations des uEtats

membres relatives aux.xmpSts directs et, :eventuellement, aux impSts

indirects non.-percu-s .par 1'administration des douanes, peuvent ttre

harmonisees dans i1 Javfcer^ -co^vn, Le Oomite de direction deva.it sou-

mettre des propositions au Conseil dans les trois mois suivant l'entree

en vigueur du Traite et le Conseil devait arrSter des directives pour

le rapprochement des dispositions legislatives et regleraentaires.

Sans la conduite de ees trayaux, le Comite de" direction dolt avoir

pour objecti.f de faypriser I1 installation et 1'exploitation des en-

treprises dans des conditions fiscales analogues dans I1ensemble

de la zone, II doit notamment rechercher, a cette fin, 1'liarmonisa-

tion des regies d'assiette et, dans la raesure du possible, des taux

de l'impSt sur les benefices industriels et commerciaux, de 1'impSt

interieur sur le chiffre d'affaires et de 1'impSt sur le revenu des

valeurs mobilieres.
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g) . Reciprocite des

92/; La perspective d1avantages mutuels est la seule force.de cohesion

qui presided la creation de zones de libre-echan£,e, d'tfnions douanieres

Oude- marcires cornrauns: et si la reciprocity, des. concessions e/t .des..avan-

ta^-es■consentls n'est pas prevueo-u n'^st pas applique"e, ces arrange

ments sont tSVou-tard 'voues a 1'echefc. Le prinoipe. de la reciprocite

ihVere-sse ^videmnient au premier chef les pays moins developpes, et cette

'ttue'fftion sera examinee separeraent (voir par. 95 ^ ^°i), mais il ne faut

pas1 perdre de vue que les pays participants plus avances doiyent ega^ .

'ietoe'nt'en retirer quelque benefice. Si elles so.nt convenahleriient, ap-

■pffqtiees'i -i^^-61atts#s; ^ la nation la plus favoris.ee,-les clauses.de

sativegafde et les regies de ia concurrence contribueront. dans une ......

large aesure a1 assurer un equilibre raisonnable-dans/la reciprocity

des avantages que les pays participants peuvent retirer de la convention

qu'ils dgcident de signer, quelle que soit sa nature.. Ilais la solution

du.prpj)i^me reside essentiellement dans les dispositions relatives a la

-eooperation et a I1 integration industrielles (yoir, par._ 135 ^,J5?)- ,

,&Qmuent Q^.tte recipropite des avantages peut-ellese. manifester ? ,^anB

1'expansion, apres une,,periode raisonnable euiyant^la signature de la

convention, de I1ensemble de l'economie dee pays participants, a un

rythme plus rapide pour chacun d'eux que par le passe, mais a un taux

plus eleve que la raoyenne* dansMe Cas des pays^moins -aeveloppes-j et

'dans le:jftiftt^pt>eci3ht global des ©changes mutuels tendant,. dans la ,,

mesuredu possible, a un equilibre des echanges de chaque pays membre

avec les autres pays du groupement. Afin d1assurer la reciprocity des

'avantages commerciaux, on peut intr«.duire dans la convention des dispo-

sit'lohs prevoyant que les pays possedant d©s excedents devront aod#l-e-

rer l^'ufs mesures de liberation, tandis que les pays, deficitaires les

'ralentir'ont teuporairemerit. Des dispositions particulieres devront

prevues pour les Cas chroniques. . . -

■■(■
i -■■
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93. Sans le Traite de Montevideo, le pri-acipe-dfe^la:.riciprQaite. n'est

pas aussi stricteraent. defini. llention est faite du developpement prevu

des courants d'echanges entre chaque pays contraotant et I'ensemble des

autres portant sur le.s produits vises par le programme de liberation et

sur ceux qui pourraient y etre ulterieurecaent ajoutes* A cet egard,

une' sorte de clause de sauvegarde,. assez vague, e&t prevue, aux termes

de laquelle si> par suite de concessions, consenties o,u qi.,1 autres cirp-pns-

tanCesj des desavahtages importants et persistants apparaissent dans.-les

eohanges entre un pays membre et l'ensemble dee autres portant sur deg.

produits vises par le programme de liberation, les. parties contractantes,

but la demande du pays membre lese, envisageront la possibilite et s'effor-

cera autant- que; possible de reduire ces desavanta^-es au moyen de dig-

positions nan restrictives appro.priees vxsant a developper les eciianges

au maximum. ...

94* Aucune disposition particuliere n'est consacree a la reciprocite ■■

des avantages dans le Traite de Kanagua et le Traite de Brazzaville:,

mais dans les co'nsiderants du dernier, les parties contractahtes expri-

ment leur desir df assurer le devei-oppement harmonieux de leurs economies

par I1 adoption de dispositions" tenant coupte dss intere'ts de tous et lcte

chacun. '■

ii) Insures en faveur des pays moins developpes

95^ Au chapitre premier, et dans la section precedente, ..on:,.a. deja signa—

le les-pro;blemes que les gays moins developpes posent dans un groupement.

Une" application defectueuse du principe de reciprocite provoquerait,

-^ntre autres,..une tendance deficitaire persistante de la balance cpmiuer-

ciale' des pays moins developpes en particulier vis-^,—vis des autres .mem-

bres, II est indispensable que ces pays, qui re^ivent vraisemblable-

ment une importante,proportion..des produits.industriels fournis par le

reste de la zone, soient en mesure d1 exporter, des quantites equivalen.tes

de produits primaires ainsi que certains produits industriels. Ce prin

cipe aurait une importance particuliere dans le cas ou ces pays devraient

remplacer des importations en provenance du monde extra-africain par des
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importations originaires d;autres pays de la zone. S'il leur etait

impossible de realiser 1'equiiibre de leur "balance commercialej les

pays interesses pourraient avoir intere"t a raster en deiiors du groupe.

iiais quelle serait alors la situation des pays plus developpes ? Us

seraient contraints de cherciier a s1industrialiser dans les limites

de leurs propres marches nationaux., Ainsi l'objectif ultirae du marche .

coromun, qui est 1'intere"t de tous et de chacuu, serait-il battu en

breche. Get argument fondamental serait egaleinent valable _, dans le

cadre du systeme des paiements propres au marche comnvun, dans le cas ou

des pays dont la balance des paiements exterieurs se trouverait tempo-

rairen.ent dans une position favorable> refuseraient de concltire des

accords de paiements destines a fournir des credits a d'autres membres

du groupe moins fortunes, sous pretezte que sur le plan de la converti-

bilite leur situation est assez favorable pour leur permettre d'acheter

ou ils veulent. Gertes? raais il se peut que leurs ventes a l'etranger

ne continuent .pas a suivre une courbe ascendantej quelles seront alors

leurs possibilites d1exportation au sein du groupe ? Lfexpansion des

echanges entre membres et 1'industrialisation sont apres tout la raison

d'Stre de l'operation. Fixer l'expansion au plus bas niveau possible

determine par le deg.re de oonvertibilite que ne peuvent depasser sans

aide les plus faibles des membres, revient evidemment a nier le prin—

cipe ine'rae du groupement. ...

96. Dans la plupart des pays du monde, on observe selon les regions des

degres de develop].3ment differents; il en est ainsi meme des plus pros—

peres qui, eux aus^si, possedent leurs zones de depression. Sur le plan

international, on a reconnu (de nombreux debats et resolutions de 1'UijCTAD

le demontrent) qu'on ne peut appliquer le mgme traitement a des pays dont

les conditions ne sont pas egales, ce qui est vrai pour I1ensemble des

pays sous-developpes par opposition aux pays developpes, vrai aussi

pour les ecarts qui existent au sein de chacun des groupes. La Commu-

naute economique europeenne consent des concessions speciales a la

Grece et la Turquie? l'AIaLE au Portugal et l'ALALHJ a l'Equateur et au
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Paraguay. Le meVa prir.oipf; e'applique a I'Afrique. II convient d'as

surer pendant quelques mmCev au:. pays les no ins developpes des sous-

regions africaines un do^re de protection raieonnable au aein des di

vers groupements en ce qui concerto Ids industries produisant pour le

marche iriterieur. et un tra.i-';eru;.nt preferential sur les marches des

pays plus developpes pcur leurs industries d'exportation, l'augmenta-

tion continue de la oonsoauaation de oes derniers oommuniquant une im

pulsion a I1industrialisation de pays moins avances. Inversement, si

ces uesures n'etaient pas prises, les pays plus developpes auraient

du mal a exporter leurs marchandises les plus elaborees vers le reste

du groupe. " Parallelement, les: pays moins developpes devront beneficier

de tous les autres encouragements possibles a I1industrialisation, notam-

ment de dispositions fiscales appropriees3 d'une aide financiere et

technique de la part des autres meabres du groupe ainsi que d'une frac

tion appreciable de l:uide exte.rieurej on devra s'efforcer dans toute

la me-sure 'du'possible d'implante.r de nouvellas industries et de npuvelles

infrastructures sur leur tevrricoirG. II faudra egalement les autoriser

a conclure des accords dc oempierusntarite at <le specialisation indus-

trielles, lesquels devrc'/a-- rooonna.itre aux part.iss contractantes, a

titre teraporaire. des "jrai !;or,.ent.s pi^ei'erentiols exolusifs et reciproques

dans le cadre da p^o^-a,:. ^^ ae j.i;je::-at:.'.oii a«s

97. On a deja si^nal^ J.es propositions relatives a la. liberation des- -j ■

echanges presentees par lo Groupo de travail de la CEPAL sur le marche

regional latino—am^rioainj slles envisagcaient une repartition des pro-

duits en t'rbis groupes s produits primaires? biens d'equipement et biens

de consommation durables, et produits manufactures de consommation cou—

rante (voir par* 34 a. 58)- ^es pays etaient de mo*me repartis en trois

groupes selon leur degre de developpement, Les pays les moins avances

economiquemen't beneficieraient de la part des deux autres groupes de

concessions tarifaires speciales (par rapport au niveau moyen de reduc

tion prescrit) pour les produits manufactures de consommation courante

dont la production commence a se developper. Le groupe intermediaire

recevrait des pays les plus avances des concessions applicables aux
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.Jbiena d* equ^peijent et autres de consommation durables dont il commence

a developper la"^ol^n^ speCiales,

>ays les moins avarices reduiraient^leurs tarifs au riiveau fiie,

les importations'de biens d1Squipement eft

itirte"en provenance''iet pays du^'groupe iniermediaire,4^p

ou/s?il, etait neoessaire d1 etablirJ e^eotlvement
queraient.au. reste du monde une augmentation de ces

98. ^ iPraite de.Montemde.C enQnce?pex£aines clauaes-.re^atives aux

en fave^-de^pays^mofn^avances^ 4u, point devue

i; a^ai^r^jun.: Etaj; ^em>re

avance, a titre tempor^ir^.mais^auss^ lo^gtemps^ue^le^

imposera, des avantages dont les autres EtatB^nwrnteeB ne beneficient

pas, afin d'encourager Vintroduction ou l0di$&
Ei

99I En outre,1 ^les" parties'contractanteVpeuvenii, siiesoih est' et &"ti-

%»• temporaire, autoriser un'iltat membre 'econoiniqueiea% foin'fcb

darts ^s coiffitionW^u^f^^

adopter les'5mesures;>opreys' i; rectififer^

vorabl*, a-a^pjk'q^er des mesufces^noti di^oriminai;oireB-.p-ro^res $■.

"la production nationalise-^sroliandises visees par le programme de libe

ration qui sont d'une *mportahee yitale: ..pour son develpppement .^qon^miqu

que oesMHesurfes'n'wtrainent pas Une diminiition de s$; oon-

100. Us "parties contraotaiites peuvent egalement corive^ collectivebent

de'mettre en oe^vre^u^de'favoriser (a l'interieur cStM6h;a 1'exterfeSir

de la zone) des mesures financieres et techniques destinees a

daiis -: le^ "pays ecbnbmlqueiiel^' moins^ avin^s^ate-e^^^Sai^

de ^oductlon eiistanSes ou Vorganisation d'adtivites.

^nCT3ai'ti<i'diier^ sur 1;* i-ndusH;ri;alisaTtion de ses ! matieres

"ductivite dans^'certaxns'seiteurs de- production.^- ^
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10T. "Hi le Traite de Managua ni le Trait6 de Brazzaville ne contiennent

de clauses partioulieres^ prevoyant des dispositions en faveur des pays

moins develo'ppes. dependant, dan&: les con'siUeiiants du toaite" de Bra&»»

zavill^t ilvest- £ait raentibri de' "me&ures- approprice's visant a compenser

de maniere ade"quate-la -situation &peciale^des pays de^moindre -develop-

peraent eoonomiqueV Le Traite1 stipule"egalement que, dans un esprit de

solidarite et pour tenir oompte ;des erreiir's possablefe -dans, l'indication

de l'etat de consomma'tion et- des- avantages retires des-activites de

transit notamment par les Etats cStiersf un po\ir,centage' des droits

et taxes a l'iniportation perjus, par les bureaux de douane communs aux

EtatS:.membres sera verse ..a un fonds cornmun de sol.idarite,. Le Conseil

de yjjnion fixera le, taux de ce preievement et les pourcentages de

re*paivkiti;On du:prpduit entre l^es Etats membres. ^' " .

i)" - 'Transports et transit -: ■ - :- ;'.. ..

102, II est inutile d'insister sur I'lmpdrtance de politiques de traris-

port et de transit oommunes pour une zone de libre echange, une union

douani'ere 6u-un march€ ocmtmun en

103. Un article du Traite de Montevideo dispose que les produits' inTportes

ou exportes par une partie contractarite bene"ficient de la liberte de ;

transit a l'interieur de la zone et ne soht assujettis qu'aux droits

normaux correspondant aux services rendus. Le' Traite* de Managua

prevoit la liberte de transit des raarchahdises en provenance o'u a des—

tlaation de pays membres de la zone, qui ne doivent §tre soumises a

auc'une deduction, discrimination ou restriction quantitative et qui"

doivent etre exemptees de tous droits,impSte et autres taxes de carac-

tete fiscal, municipal ou autres percus sur le transit,'Wis qui peuvent

e*tre -assujett-ies aux- redevances habituellei»ient per9ues ^pottr .serviees

reifdus".' ''■■ ■ ■■■ - ■' "■-.-■-■.;.'.. -■, •:-...:■,...■ ;. <■. ;.o -.?■■. ■ . •-;■..

104. Le Traite de Brazzaville prevoit I1harmonisatjon des politiques de

transport des Stats membres, "qui doivent se tenir'mutuelleinent informes

de leurs projets d1amelioration et de develop^ement des voles'de commu

nication susceptibles d'interesser un ou plusieurs auires Etats, ainsi

que de leur regleraentation nationale des transports et de' la circulation.
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i) Regies conaernant

105. Dandles-a&edrds-re-lai;ifs-^une:^ozieid$ librej:echange,;pu. feynf.-..

union dbuaniere^i-^est^ indispensablecvd*4tablir 4§P^glts,pou?.-.-la.. ;. i:

determination-1^ 1'origine des. marcnandises;et de,:£reyqir 14^

men^ro&ressif stir■■.totaffii' exteri&uro coiumus,

entr^plelnement en .Vignaitf) des

fes' produita quitjenefici«at i-e-t ceux qui ne

traitejnent interne prSferentiel, afin d'eviter.

prbvenant die, pays exte^isurs a la zoner aoient reexpDrteeS; d,e# a^a^

dont les dTbats.de douan&sont

des -tarifs eleves. Tout accord particuUer entre les quatre groupements

souf^re^ionavoc afr^caAns ej^erait e§alera^'J^^regl'es~ff^l^ne

permettant cte; faire^ 4i^pc^i^r;en^|rles mafchandises originaires

d'Afrique et pe^les. CTui.seyai^ni;. iroportees de pays extra-africains.

106. La determination des"cEcttesesapprspjPies.et

regies, A?aff^l?-e^-^ ?e, £ran^es Wf^l^s» ,.,c,omnie
fait au'sn depit des efforts des diverses orga

les■■ Daar^ membres.de la Communaute economique europeenne sbnt actuelle-

^ point tie se mettr^.,^ accord sur une definition commune^ ^

et que I1 ABLE dispose d'un ensemble de regies d'origine assez cdmpifeT

mais plutSt complique.

107., Le probleme fie p¥lsente pas de diffioulfS'■'^fti^M
^^%ni±bv*ne&$*&M}kie2-£m& xui^pWsf sans ^te&$&M}kie2£m& pWf sans ^

La difficixlti^e^Bi^Uts^i

de marohandiseB'prbdtiitei dans^un^p^rs donneJave6 des-m^tieres:-

mieres, des produits ■semi^finiii oii^me des articl«s;ffiriis ! importedc

d'autres pays^' Sur ie plan internMional, Bett^ eat$g&*S*-d*'^wdfca

1 ceaBe de "s'felargirJidu5!fii%""'iur ^divi^sib^ dni-t*a*&il. en*re-

r est'de' plus" en* piur^ouliBee' ■Wq^e 1&B
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fabrication se specialisent de plus en plus^et '

hauteraent q»a£i£i§j. il^fJ £r/6guent:;ac.tue:j4ement.que de? marchandises

subissent.. <iesri; transformation.-^uccesBiye^^.^

4ner. le niveau de^ la

realisee dans 1^ P^ys

le ;produit comme ._

fe; zone?.^en;jd'^utr^B te^.me^,^ quand peut-on estimer

que la: transforfaat^on-»U ,le, finigsage... equiv^aviti... , a la fabrication cVun
■ ■ ■ ' ■■■ -J •■- ■-"■ r ■•■■■■ ■■•■ ^ - «-i-. - ■■.:. '.;■■'=...-..■ j>;»pz ;£■} j.>.-._ - '.-:■"-&■*• j.

procesisas.de; fab^iic?^tion T-.{ 4 .oet ..^garji, ,il .£audraegalemeni; elaborer

un:yaQEBft©aw ^i.eij;. au ■>po.in!t; ^de ;d^i\q^ance,,;d'_upitcert^ificat _,d' origiiae- . v

pftf&atrsc-fe.an-teg.,._,.,;,

devroht^' '■■iii^sitSi :^ pbssitfle ap3?4s ^li- ^^

delermiiSIr'"1 le^ :'6ri-t§fe^ "a; adopter: ■pottp-ila ..dgtarminatiQn de 1'

en

emi|nan^aotoes,:e|^p9^

109.etec1feiiig'"de''Ila^\ ^

'"Si1" ' e**re;; ,4Merminee

po^urra ^ir% appele %

k) Tarif exterieur oommun "J''''""'iJ""" ^- . ^....^

l)Q9 Les divers elements d'un modele cfe^cdnvent'ian^lhdlq'uls^ j-us'qu'-ioi

,.constituent 1'.epsentiel des dispositions fbndaiherfMles r'ei^^^R^1 i^£
y-'"--!-'■ ■ '-■' "■•■i:is. i?.." ■■•'■■'■ i j ;-^s f a £„''.c'j sivi ;?.»■:■■(.! :--=■: :-tv ^-■ ■■■—-; ■ .

-_-L^ .11 — —un Jm TtV«^. Xn^qn rva • Iiail + Diric rl<i ft^ll'TT" (Tillcreation d|une zone de "libre ecnange^ certains

pourrpnt^ s'y' ajputer. ' il'%st°evidentJ>qurun tarif ex%e?iiurv<:dbEaraun lie

deyiendra^neoessaire que si 1'on envisage une' unibh^dSuaniere. ■ ^Dane-'

Oe^ eas, les elements, montioin^s prlcedemment' soiit e"galefuent ■ ihdi&pen-

sabl^s,.. fie, mSme que certains des autresV ti;faut bien cb&preftdrey J'?
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a cet egard, que I'application d'un systeme preferentiel aux echanges

pratiques entre les membras d!un. groupe peut s@ faire dans le cadre

soit d'une zone de litre echange soit d'une union douaniere.

111. Leg.- avantages d'une union do,uaniere par rapport a une zone 4e ■

-.. J-i-bre echange, decoulent-des: considerations importantes:- exposees ■ cir- • ■

.. ; Tout 4'abord,,; V existence de divers tarifs douaniers natioT

?; ,:,de, $9**?? . ?t- ^i.^atur.e differentes .risquerait, en , liaison ayep!;,

liberation des. echane.es entre-membresj de conduire a des inegali.tes

.marges de:ypreference attribuees par les pays membres aux di-,

::yers produits faisant l'.objet-.des echanges entre les membres, ce qui

ppurraxt porter atteinte au prinoipe de la reciprocity des concessions,

P'autre part, la position des pays sur le terrain de la concurrence

pourrait s'.en trouver faussee en. raison des eoarts existant entre les

droits imposes a 1: importation des matier.es premieres de base et des, .

elements entrant dans la fabrication des marchandises manufacturees

dans la zone? ce qui se traduirait par un avantage en faveur des pays'

dont les tarifs seraient rslativement bas. Enfin, il y aurait le

risque, deja signale, d'une reexportation par les pays membres prati-'

quant des tarifs peu elevesj ce risque variera selon 1'efficacite du

systeme de delivrance des certificats d'origine des marchandisest

112^;i.La premiere difficulty pourrait gtre attanuee dans une certaine

.mesure par_ le releyement des .divers tarifs nationaux appliques aux

jnarcliandises .en cause, (ce. qui po-orrait .toutefois etre difficile de

n®S9Pier sur le plan international) ou par certaines modifications des

tarifs q% autres taxes interieures pratiques dans la zone dans le

Programme de liberation, suivant les ^marges de manoeuvre pos-

Le second probleme pourrait §tre resolu gr^ce a un systeme

d',imp6*;fcs .eompensatoires .qui seraient pergus dans le pays touche par

la distortion des conditions de la concurrence. La troisieme diffi-

cu3,te se trouverait attenuee au cours de la periode d1 etablissement

progressif des pratiques de libre echange dans la zone, par 1[obliga

tion de payer deux fois des droits (aux pays reexportateurs et aux

pays importateurs) et par 1'effet des frais de transport sur le prix



j i": '. ,i m if. -:."iw.noifflntf>Tritrj<rjriiii)iflii)Liii¥i . u in'iii|jiii"fl—iiiHiiriir|i»lianLiii'[iLn rg -;;i - . j - - - - r ni -" i n

e/cn. 14/WP.1/1
Pago 44

des marchandises qui echappent au aystome de delivrance des certificats

d'origine. Neanmoins, a toutes ces fins, un tarif exterieur commun

serait infiniment plus pratique, malgre les difficulty techniques et

autres qu'impliquo son elaboration (particulierement dans le cas ou

1'effet des droits percus par un pays sur les importations en provenance

de pays tiers a ete sieduit- par I1 inflation ou lorsque certains drolls'

ont ete remplaces par d1autres restrictions). II devrait etre appfrq^e

progressivement, priorite etairi donnee aux produits posant les problemes

sigTiales oi-dessus,-et X'ensemble des droits et ta±es exterieurs imposes

par les pays membT-es otant egalin.i. En fait-, il po'urra etre neoessaire

■de reviser poriodiqiT-smont cortain^s pities du tarif exterieur cofamun

afin de naintenir une iriargc co:istanv,e de prufe:?ericd eh faveur des pays

membres et do te:i?.r comptc du devbT:'CppaniGnt de nouvelles industries

de remplacer.cnt dos icportations*

113. II ne faut pas pe^dre de vue a cet egavd quo. Hart-iale XXIV d.\\

GATT dispose, a propos dc 1! d-fcablinsornent d»u:ao un,ion douaniere, que

les droits do doup.ao et a'xtrcrj roglenents oor^ncrciaux appliques lors _

de l'etablisseir^it do cotto vnion ou do la signature d'un accord pro-

visoire conclu en vuo de ccr. etabliseement, ne seront pas dans leur

ensemble, en ce qui ooncorao le corAiaeros avec lee parties contractantes

qui 'ne sont pas parties a do tols unions ou accords, d'une incidence

generale "plus' clevce ou plu3 i-igourouce quo coux qui. etaient en vigueur

avantI1etablissemont de 1»union. L'6tablissement d'un tarif exterieur

commun offrirait la poc-sibilite de n'-gecier des concessions tarifaires

reciproquos avee le reste du morido, cc: clont beneficierait le commerce

international- A plus longue ech6ance, un marche conimun fonctionnant

convenablement doit perme-fctro la reduction des frais de production et,

dans la mSr.e mesure, tendre a'u moins a kaintenir, sinon'a reduire, le

niveauinoyen ds protection' provu par le tarif' exterieur commun, en

depitde la necessite de prote6er lea nouvelles industries creees en

vue du ^emplacement des importations.
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114- Les considerations qui precedent ont ete etudiees au niveau de

I1 application gerieraie'. " ilaio s'il' de'vait exister^quaiire-'-Tnarc-hes sous-

regionaux'afficains,, il oonviendrait de faire "la distinction entre les

relations d'ouaniereV de oes grbupos entro cux d/uno" part, "et avec 1'e

reste" du monde;' d1 aUtro pa.rU' Comment pourraJ.'t-oh au mieuX" concilier

ces deux formes de relations'?

.115;. fitant donne qu'en fin de con\pte I1 o'ejectif yers lequel est axe

l'etablissement, .de ces quatre marches. RO-as-ragionaux africains est la

creation d'ur; marche c,cmni.un v.&glona,)., ppLtr .1.' ensemble de l'Afrique, il

conviendra .qu'il en spit, tenu coxiipte. danr> des, dispositions apprppriees

permettant le maintien das e,c.han§e.E c.Tiis.tants et3 ce. qui :est^plus

important enpore, },'i:ns,t.auvation- da nouvcavnc echanges. erLtre les,_guatre

sous-r.egions. A cot s.ffet.;; on pe.ui envisager -on cadre tarifaire a ..

tro.is niveamc. dqnt .i) le preai,le^A, le plus eleye... aerait appliq;ue

aux pays extra-africainsj. ii) le sepond3 .intermediair.e. entre les., . .

ri^i.pn:a et .iii) le. plus ."^as aux jSchanges. .entre le.s pays d • une r ,

..sous-region.. . .En attsudant .que cos tarif.3 soient negocies globa-

j. chaque .pays merabre d'im. ,ma,rche. commun ..sQus-r.egipnal d.e.yra e*tre

libre ,..de. .negopier d&s. accords, commercial, "oil.ateraux aye.c les^ autres

pays, ..-^fricains? nptafument ..sea., yois-ins.,r..sur. la,base du taxif de niveau

.iintermediair.,e;O.. L^s. nego.ciaticns gio.baj.es qui -pourraient comraencer^ a

s'occuper des produits les yjia a,pres.les aiitre.s? porteraient en par-

ticulier sur les marchandises dont la production serait plus eoonomique

dans le cadre d'un marche plus vasiie qu1 aucuri des marclies sous-regioriaux

ou sur les marcha,ndisos qui ne peiivaut e'tre' produites'que' dans certaines

zones.

116. 3)'autre part, 'il fatidra 'etabli'r un systeme de perception commune

des recettes douariieres "ext6rieures3 repondarit au principe selon lequel

le pays a, qui s^nt destinees en"definitive les importations en prove-

aance de l'exterieur a le droit de percevoir les droiUs de douane et

autres taxes correspondants imposes dans le pays ou les marchandises

ont en premier lieu penctre effectivement dans le territcire de la

sous-regions
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117' ie Traite de Rome offre un exemple des problemes.. techniques poses

par l'et&blissement d'un tarif commun. Le niveau du t&r,if douanier'

commun est fonde essentiellei;ient sur la moyenne arithmetique: des droits

appliques par les pays membres au ler Janvier 1957, d-es exceptions:

etant prevues dans le cas du..tarif de l'ltalie et de produits (liste A)

pour lesquels certains droits ont ete substitues aux droits appliques

pour le calcul de la moyenne arithmetique. Les droits du tarif douanier

ne peuvent depasser respectivement 3,10, 15 et 25 pour 100 pour les

produits relevant de diverses positions tarifaires enumerees aux

listes B a E. (Lorsque pour les produits de la liste E le tarif des

pays du Benelux comporte un droit n'excedant pas 3 pour 100, ce droit

est porte a 12 pour 100 pour le calcul de la moyenne arithmetique).

Pour un autre groupe de produits (aniraaux vivants, viande, denrees

alimentaires et certaines matieres premieres agricoles et minerales

(liste P) les droits du tarif douanier commun sont fixes par accord

mutuel a des niveaux variant de 0 a 80 pour 100, Enfin, pour certains

produits (liste G) les droits du tarif douanier sont fixes par yoie ., ,

de negociation entre les Etats membres, Chaque Etat raerabre peut

ajouter d'autres produits a cette liste dans la limite de 2 pour 100

de la valeur totale de ses importations en provenance de pays tiers

au cours de l'annee 1956, ces negociations devant §tre terndnees avant

la fin de la premiere etape (voir par. 31).

.118. Le calendrier etabli pour 1'introduction progressive du tar_i£. .

exterieur- comraun exige la modification des tarifs nationaux des Etats

membres selon les raodalites suivantes !

i) Pour les positions tarifaires ou les droits effectivement ap

pliques au ler Janvier 1957 ne s'ecartent; pas. de plus de

15 pour 100 en plus ou en moins des droits du tarif- douanier

coramun,. ces, derniers droits sont appliques a la fin de la ,

quatrieme annee a corripter de l'entree.en vigueur du Traitej
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tij"yDans:-ies autres cas,"Shaque--Etatrtnetfibr-e-U5)plique, vh la^.mgme.

' date, .un droii redulBant der30 pour lOG^l'<§cart entre le ,,

taux ef.fe^lve^ent'kppll^'au'ler^ganVi'Wr^i^? .et.OAlj4o^

tarif douanier cotnmuri; ------■-^■•■■. ■■■ ■--.■■■.,■; .. -^ v- ^.v.■■/;.■;.;

iii), Get ecar,V est^re^it de nouveau de 30 pour 100 & la fin ;de ■'

; ...... -la. dieuxierne. .eij.ape,j ®t .

..ivl.,:De8 diWpos^iqnB.s^eoialeB sont..prevues pour les positions

fin

Bmea»t«srsott*li^S.a:dAal^e^l§^;^p« de

sur IS -tarif«a ft^ ^SJ^

leme^fe au'^^lttB- ta^d^'il'-eipirstiW.^i-i^- Pfe^#$^i^^

120. Si la/^ommissiori" de Xarfe'Constate que 3la

Etats memtees ie"oeptatoB,W^\i^B^e^,^^^^

pp ai^re^et qu^^oet a.|pro^siormement

d traditi«in»13»itoat* pour ;u^ part -OQnsiderab;|, ^iiuportations

nse^l.de: la C^jeut octroyer des

g

En qui:0Gncerne ies.produitSiJec^Xi^te E{;et de la liste 0, la

OobMission pe^t-oetr^er a taut^tat, ^mbrf interesse,. sur; sa demande,

dks cotmngent^^rd^ireB a drp^^e^i^ p_u: nul, si ,^ changement

Ti3^ 16b souroes^^approvisionne^^^^u^a^ iasuf

daiis la Coirnma^te esft ^ ^tua^ .^entra^er .jte.s coiisequences

de l^tat membrepour- lew:aadUBtrieB ^^^^ ^

sse. ^ e*--*ii-*aonoerjia P^taw,prMuit|agricoles ^(annexe II),

W*i peut autori^er;tou^Et^^e^^.^ Buspendre^en tout ou

en partii^l^^rception de^^oitsiapglica^s, ou lui ootroyer des

contingents tarifaires a:dx^^ 9#d^;o^ni2jf a. condition, qu'il ne

puisse en resulter des perturbations serieuses sur le marche des pro-

duits en cause. La Commission peut egaleraent autoriser un Btat membre

qui doit faire face . des difficultes particulieres, a differer
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du grocessus d'egalisa-

tion des tarifsi; de&' dro^jts ■.$#,;! oe,rtainesjppsitions^ de son tarii.

L1 a*utoi*fi-6!a:tii6n ^©. pourfa e*jtre, donnee -que-.pour,.une duree, iimitee ex

seulement pour un ensemble de positions ,t,arif^res,ne.r.epresentant

pas -pour-l'^tait en cause plus de 5 pour 100 de la valeur de ses im

portations effectuees en provenance de pays' tiersfail courts "de la'. -1 c

derniere .annee pour laquelle les donnees staiiisfiqu^s/s'on-fdrsponibles.

121«,,,Le ^ralte de I-iana^ua pr^voit la creation d'u^ie^u^ion db'&anie^e,

en cinq ans,,cLans U zone't"graoe a i'adoption immediate'd«un: tar if

type pour certaines marchandises (liste A)':et d'un;-iysteme'^ovisoire

progressive des'clroitset t&eS^ cttn^istant^enoaugmeajfeations.ou en x,/t

deductions annueileV ies'*ai*ifi'::ttAtWftatuc- de*r parties ppntractante.s^[f,;

A cet effe't^la Honienciatur^e- tkrif'aire^ typ^^e" J'Anieri.Que centrale .,f

dfe M Q^CI^^s* util^see, cpmj^ jsuit. J

de-ra^^^ ...

" groupe "4t^t re|)^tis en riia;ti©res premiere:s,r;j3r:9duits seini-

' 'finis eV'Safckatidi^es des^iflees a la consummation.; ,J)es

maximauie^mini^W'soni'-fiites::&©ur chaqueigroupe et le ni-

' veau'des droi^s :a^ei;^ negocie-d^ts >ces limites. pour chaque

oT*+ici'e En £f^6iiei*al' des' -droifs'-dCentree reclui/tS| o.e u a o

pour "iOO,' ebht axrectes au3Ci'*Mati^ieBe'Bi,,prepiiereSj;ex aux -Pie^

'" ' '' "d»^quiVernenx>: <$ i^te-iie dolvent^as-'xtepasser .$: .pour

les machines»^ L^gricbies et industriellss* PQU^i. ies

'""t" deluxe et leg 'bxeiis !^e cbne-artoiation.dont la, product ion. ^.a;

'ia ■^(St-inn nflt fto'wSider^ee^ciO'iSEae^SO'Ciiiaitable a preve. e.cue,ancej

■ 'ies'droits vari&t entre-100 et^1§0 pour 100, raaig,potar,:ceux

"" "dont la"production dans la-;rgpon-n(fist^as possibier.la ^
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ii) Les articles de la NAUCA- s<mt:.repartis- -entre la listed et la

■r,ai£ts-,3, .la derniere correspondant aux importations'auxquelles

_,,:, , on estifiie inopportun, pour des raisons d'ordre econbmique,

. u fiscal ^* ;.autre,: d'appliquer une egalisation^immediate des

_.■_ ::drpit3. l»orsqu© tousles pays onf atteirit''le taux: uniforme

les,,-articles sont transfo^esa la ■lists "A* : ' ' ■

122. On peut ajoutsr de houveaux articles a l'une ou l'autre liste,

e.t-lea articles de^on^.,etxe:tra3isferes de la 'lists B a la liste A

suivant l'ordre de priority- suivant s ; ""

i) Produits inscriHs dans lbs dispositions "relatives a" la zone

.-■:.... de litre- ©change en vertu de ti-aites coramerciaux bilateraux

d€ja en vigueur"Kite les E'-tats cambrcsj

ii) Produits manufacturee; clans la region;

iii) Produits d'un type qui. pour.rai.t. Strjs.pi'p.duit dans la region

a breve eoheance, et natieres, .premieres.^ prodxiits. interme-

diaires et emballagee.lies a la production et a larcommercia

lisation des articles vises aux paragraphes i), ii) et iii).

^£ cri'tere ^ilise pour negocie? les. taxes uniformes ajappliquer
** P^e'a ohaque article du tarif est 1'equivalent ^d,

del* ensemble des taxes. d<entree (a 1' exception :de^,.droits

deport, des frais de manuteiytiou et d1 entrepSt>:

taxes consulaires), calcule . ^ur...la based'une valeur, uultaire

a l'Amerique centrale, exprimeo en dollars des Etats-ITnis. Leg

naies dee pays membres sont rapportees au dollar aux cours en vigueur

an moment dVlk'Bi^hiture ;du Traiteu II est convenu que toutchange-

ment intervenant dans la position de 1'unite mone'taire "d»W pays:mem-

;bre par::rap'por*.au'aa^llar des Etats-Unis' sera compehse par We modi

fication appropriee de _ses droits de douane. ... '-
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124. Le Traite de Brazzaville instltue une union douaniere' s1 etendant

a 1'ensemble des marchand.ises, sous cextaines reserves- et dans cer-

taines conditions, et comporte lfadoption d'un tarif douanier et

fiscal, d1entree commun vis-a-vis des pays tiers. Le tarif exterieur

.cqmmun doit e*tre elabore par le Coraite de direction avant la fin du

premier semestre de 1965 et §tre mis en vigueur simultanement dans

les Etats raembres au plus tard le ler Janvier 1966. II. doit ^cqraporter t

i) Le droit de douane du tarif exterieur commun de 1'-Union

douaniere equatorial© (UDE)—' $ ' '•■

ii) Le droit fiscal d1 entree communj . ; p:

iii) La taxe cpmjnune sur le chiffre d'affaires a I1 importations

iv) La taxe complementaire a 1'importation dont le taux peut

etre different selon les Etats.

125. L'unification des regimes applicables dans les Etats membres

eri matiere d1exemptions exceptionnelles et conditionnelles de droits

et taxes d1entree devait @tre achevee dans les trois mois suivant

la date d1entree en vigueur du Traite,

126. Le produit des droits et taxes payes a l'union douaniere a l'im-

portatioh-dans un Etat membre est verse au budget de l'Etat membre

dans lequel la marchandise est declaree devoir etre mise a la consom-

mation^ La liste" ctes "bureaux de douane communs autorises a'l'iquxder

des droits et:taxes pour le compte d'Etats autres que celui de leur

implantation est arre'iee par le Comite de direction.

127. On a deja signal.e le fonctionnement du Fonds de solidarite cons-

titue par une partie des droits et.taxes a I1importation ristournee

ensuite aux Etats membres (voir par. 101). . .... v,._..... , ,_

Xl Dans-le cadre de l'UDE, les m-archandises. importees.de France ou des
pays membres de 1'OAuCE etaient exemptees des droits du/tarif exterieur

commun et I1 application du tariif exterieur commun etait suspendue

jusqu'au 31 decembre 1962 pour les pays membres de la CEE. La Com

mission de l'UDE pouvait, en cas de besoin, appliquer des droits gene-

raux trois fois plus eleves que les droits du tarif exterieur commun>

a certains pays ou a des pro&uits particuliers.
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128. Le produit des droits et taxes a 1|exportation liquides par la

douane est verse au "budget de l'Etat dont la marchandise est originaire.

l) Cooperation et coordination douanieres,

129. Qufil s'agisse d'instituer une zone de litre echange, une union

douaniere ou un marche commun, on aura a resoudre un certain noinbre de

problemes techniques et administratifs dans le domaine de la fiscalite

et de I1administration douanieres. Les principales difficultes ont

trait a 1'adoption d'une nomenclature tarifaire type (de preference

la NUB), a une definition type de la valeur douaniere (de preference

la "Definition de Bruxelles11) et a d'autres termes douaniers fondamen-

taux (signification exacte de "droits et autres'taxes d'effet equivalent",

definition de l'origine des marchandises, etc.)* la normalisation des

legislations douanieres, des documents, des reglements, des formalites

et des procedures, et l'eta"blissetnent d!une. cooperation etroite entre

les administrations douanieres nationales dans le cas d'une zone de

litre echange ou la creation d'un service douanier commun pour une

union douaniere;

130. La Commission economique pour l'Afrique preconise depuis quelque

temps 1!adaptation des tarifs douaniers nationaux a la Nomenclature

douaniere de Bruxelles et, a cette fin, pre*te son concours aux gouver-

nements. ToUs les pays africains francophones 1'ont maintenant adoptee,

Des ti*avaux sont en cours dans un: certain nombre de pays angloj>hones

de l^Aifrique de l'ouest et on peut prevoir qu'en 1^66 seule les pays

anglophones de l'Afrique de 1'est auront Jencore a proceder a cette

adaptation.

131. II n'est pas sans intereH de signaler ici que selon I1interpretation

des clauses pertinentes du 'Traite de iiontevideo proposed par le Groupe ■

de 'travail de la CEPAL sur les questions douanieres, les droits: et taxes.-

d'eritree pourraient comprendre, outre les droits de douane proprement :

dits 1
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i) Les droits .d^enrtr&e. supplementair.es; r. - .; ,. .;,, ... :.. .

* i"i) Les impots 'sur les 'transferts de fohds a I1 etranger* destines

au paiement des importations;... ■:■'■ ....;-;-'^-^—:;. .'...."... .... '.-J/'C-liS^l.

iii): Les droi'ts;-&t taxes cbn-suiaires^loTBq^ils ne correspondent .

iv) Les autres droits 6u: "taxes d^entree^'pef9US au titre: de "se'rVfc'eV

rendusj mais''semsibiemen-6J superieurs" a leur cout

v):.-, lies, ingots designe.s. 9.omiae interne^ ma.is applicables seulenpn_t

~:u-.:i. $ des,mar.chandis,e,s.,v*Lpprtees :et non a,des .articles pro.duits ^

: : ;dans ;le^ ,payp3- pu ,plus._e.leves lorsqu'ils frappent .les .premiers

,.,,;: gue les der,niers (au.quel cas le mpntant de la difference doit

hftj-j:I&'fece .co2\sider;r.e,;-Cfpnjm;3f!un droit d(entree); ^ : . ,. .

vii) Les "systSmea'd''attribution des ~devi£es ''lersqu' ilrs^oriir pour -effet

"d1 augmenter'le cout "'des devises e"tr£Uigeres"r'riecessal)res;'au-fi^;L""Lj-

nancement de certaines importations; • " "" "' ■■■■■

viii) "Les frain de 'financemen"t'"prealablement"a ■des"dep'S-6s"6u a" des •

paiernents e~ffQctv.es d'avance; "" " " " :'"'

..oil-).- ■Lef$;.au±r$s .drp^e, |axeb ,e^ restrictions representant une pro-

,- .. .teJc^ipn-,d^re;pte,,ou indirecte. des. marchandises produites dans^ ^ _

:. ■ }.e..£>atf.$-i ,ou des taxes d'entree imposees.pour des. raisonsfis^

A-a,ies, o%, do .change, sU.lsont pour effet d'elever. le cout de

marchandises importeesa

.132. Au&: ifcermes, du ETr.aite... de AJpntevideo., pour.- en faciliter I1 application,

les S^ft.membres ;so;jat.,tejius^de fixer les criteres ^..adopter pour la

det€frmna±iiP;n-4e l'.origine des marc^ndises, de simplifler et Ae nor^.a- :,,

liser- les:-s?><>c>edures et:i:les formalites relatives aux echanges recipro-^ (

ques, d'etablir une nomenclature tarifaire destinee a servir de base

commune pour la presentation dc.3 statistiques et pour le deroulement des

negociations prevues au Traite, de definir le commerce frontalier et de

determiner les criteres prosidant a la definition du dumping.
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133. to-Tra-ijte■ .de_ llanagua dispose que, pour la mise au point des regle-

ments douaniers relatifs au libre echange, le transit des merchandises

et.d'application du iar if ..d'importation .type de l'Ameritiue centrale, :

les Etats.. membres deVaient, dans l'annee suivant .1'entree en vigue«ur ,,,

du Traltey signer des protocoled speciaux prevoyant l'adqption d'un

code douanier type pour l'Amerique centrale et des reglements :de trans

ports necessaires. . ,

134. Le -Traite de Brazzaviaie dispose que les Etats membres doivent ,

adopter, appliquer et maintenir une legislation et une Teglementation. .

douanieres c-omraunes en ce qui concerns les droits et taxes a l'impor- >

tatiorij essentiellement 'constiiruees par le code des douanes et ses .

textes d'-ap^lication,. le tarif, la nomenclature douaniere et statisti- .

que, et .les autres textes et reglements douaniers rendus necessaires

pour une exacte application des droits et taxes d1entree,

m)-'• -Cooperation et integration industrielles , ..■:■.-.

135- On a deja fait largement etat dans ce document de I1importance

primordiale d'arrangements conclus au sein des sous-regibns africaines

pour encourager 1' industrialisation'^' notamment dans les pays moins

developpes. I)es dispositions dynamiques favorisant I1industrialisation,

accOffipagnees de mesures effectives, de cooperation economique entre les

Etats membres, constitueraient normalement les caracterisitiques prin- .

cipales qui distingueraient une simple zone, de libre echange pu. ujie

union douaniere, d1un marche commun. . - „ ; .

136. Une etape dans ce sens, valable me'me dans le cas d*un systeme de

libre echange, serait la conclusion d'accords de complementarite, e"t. de

sp&iaiisation industrielles par secteur entre' deux pays ou plus de la

sous-region ou meme entre pays voisins, au dela. des frontieres sous— -

regionales. Des accords de ce type pburraient ©tre coiisideres oomme

des tentatives d1integration iridustrielle restreinte tendues vers les

objectifs ultimes du marche commun; ils pourraient prescrire par " ';

exemple la repartition entre les pays en cause de la fabrication d'un

produit fini et de ses elements, sur la base d'un systeme exclusif
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de libre echange selon lequel les partenaires se consentiraient mutuel-

leraerit des preferences, a titre Etricternent temporaire, Ces accords

limites-.conviendraient particulierement aux pays moins developpes d'une

sous-region, car ils leur permettraient de rationaliser leur production

en se specialieant dans \:ne Industrie existanto ou de faciliter l'eta-

blissement d'une industrie nouvelle.

1374 Le but principal est naturellement uneL i-fttegraiion industrielle

de grande envergure realisee grace a une repartition equitable et

rationnelle des industries dans les sous-regions, n'excluant pas, le

cas echeant, des accords par secteur concernant des industries ou des

branches, d1industrie. particuliere, accords qui interesseraient les

sous-regions entre elles ou qui pourraient me"me porter sur la region.

138, Le Traite de"Montevideot qui concerne essentiellement le libre

echan^e, enonce une clause general© aux termes de laque-lle 1-es parties

contractantes doivent s'efforcer de favoriser progressivement une coor-^

dination plus etroite des politiques d'industrialisation correspondantes

et de susciter, a cet effet^ des accords entre les representants des

secteurs economiques intere^ses, qui peuvent en outre,negocier des

accords mutuels de cqmplementarite par secteur industriel.

139. Le Traite de. Managuaj qui eat un instrument d1integration econo-

mique en Araerique centrale, va beaucoup plus loin en faisant Siennes

toutes les dispositions de l'Accord pour les industries d1integration

centre-americaines (Tegucigalpa, 10 juin 1962). II enonce egalement

une clause tendant a faoili^er les. activites des entrepris.es.,. de cons-:,

truction dans la region et disposant que les Etats.contractants accor-

deront le traitement national aux entff&prises des autres Etats construi-

sant des routes, des ponts, des barrages, des logeraents et des ouyrages

d1irrigation et d!electrification ainsi que d1autres travaux destines

a accelerer le developpement de I1infrastructure econoraique de l'Amerique

centrale. . ...
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1.4-0.. Aux termes. de. I'.accord sur las. industries disintegration, les-.Etate

contrLaotantg convienneirt d1encourager et de stimuler 1* GHafclisseKient

de. nouvellss industries et la specialisation et 1'expansion des-indus-

1*rie.s ^existantegudans le cadre do I1!integration economique de l-'Amerique

:Centralej dans .de&canditiaias.de reciprocite et d'equite. - '■'- ^:-'

141. Les industries ayanfacce^' an maxchd commun de la region3 denommees

^"industries dHntegraticm" centr-^-araoTicaincs, doivent Stre declarees

Qonjpinteraent .par les Eta.ta rn^m'bre^ par I'infcermediaire de la Commission

d'integratiOJi de Ulmerxque centrale., Elles doivent se composer d'une

~pu de plusie.urs usinea -auxquelles le marche de .X'iAffi'ifi'quie ^centrale-doit

&tre ouvert pour qu'elles puinsent otro exploitees dans des conditions

econorrtiques acceptables .et souteni/" la concurrence, .jneme au..minimum de

leur capacite. : . .

.142-. Un. protocole coraplementairo x:r)it

i) Le 6u les' pays ou ces insfallationn induEtrielles doivent

§tre "iraplantees au depart5 leur capacite'nininiaie ei' les con

ditions' dans' lesqueltes drautre?3 iicines pourrOnt ulterieurement

Stre 'admises dans le mSme pays ou dans d:autres pays;"

ii) Les normes de qualite impoceos pour les produits. de c^s incLus-

tries et les autros conditions ne.cessaires a la protection du

consoramateur;

■ :..A"ii). .Les regleraents ..qu'il' faudrait eventuellemfint appliquer'^au1

j:v.j -: sujeV.de- la- pajrticipatiort .d&; ca-pUtau?:. de-I* Aruerique- oentrale

■ ; : ... .aux entre-prices 'proprrotairea des. usinec) "■;.'.■.. ■■■■■•■ '■■-■■ , ■■ ■

iv) Les tarifs communs applicaDler^ aux produit's des industries

-.■,- •'; d1 integration.; .::'.■:■: >■-'..:■ ■ ■:■" ; . ■ . . . ■:.•■<.;■.-;. ■ ■■■ ' , . . '

ii.iy..^ ■Toute'"s*""'autres dispositions permettanf de tehdre vers les

ofcjectifs de l'Accord.
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143. Les produits des usiries faisant partie d'une industr-ie d1 integra

tion bene'fidieront du traitement de libre echange au sein du marche ■

commun. Les-produits d'usines faisant partie de la m§me Industrie,

mais ne beneficiant pas du regime des industries d'integration, seront

soumis a des reductions annuelles sucoessives de 10 pour 100. du tarif

uniforme de l'Amerique centralo qui leur est applicable.

144. Les entreprises possedant des installations industrielles benefi

ciant du regime des industries d1integration, auront droit, dans les

territoires des pays ou ces installations sont ou pourraient e"tre

implantees, aux: avantages et aux exemptions prescrits par la legisla

tion du pays en cause.

145« En ce qui concerne le tarif exterieur, il conviendra de s'attacixer

en priorite a legalisation des droits de douane et autres taxes percus

sur les marchandises importees analogues aux marchandises produites par

les industries d'integration ou destinees a remplacer ces dernieresj

et sur les importations de matieres premieres et des emballages neoes-

sair^s a leur production et a leur distribution. Sauf en ;cas d'urgence,

les pays participants ne devront pas consentir d1exemptions de droits

de douane ou de reductions au dessous du tarif exterieur commun sur

les importations en provenance de pays tiers de marchandises equiva—

lentes ou similaires aux produits des industries d1integration ou des—

tinees a les remplacer; de me"me, des taux de change equivalant a des

exemptions ou a des reductions de cet ordre ne devront pas leur e"tre

appliques. Les gouvernements et autres organismes d'Etat devront

donner la preference dans leurs importations officielles aux produits

des industries d1integration.

146. Les demandes sollicitant l'autorisation de creer des usines rele

vant des industries d'integration devront §tre souraiaQB k -one^oomaiaBion

d'integration industrielle de l'Amerique centrale specialement oons-r-

tituee, qui les transmettra pour avis a l'Institut de recherche et de

technologie industrielle de l'Amerique centrale ou a tout autre orga-

nisme ou personne qu'elle jugera competent. Si la Commission decide
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que ~le,. proget: peut, etre realise; elle soumottra lesrecomiaandationB

apprqpriaes. .-auat gq-uverneiuents pcur la conclusion -du Pftotocole .relatif

a 1' indusjiri-e en: cause et sur les conditions a ,s,tipuler.

H7- Le P£HJ£p°2;e ?' 1'accord suv lea industries d' integration, qui

regit les'seules industries d'integration' jusqu'aci etablies - soude

caustique si inneairfci&Go au chlorure (au Nicaragual-et- pneus 0*

chambres a"lair en" caoutchouc (au Guatemala) - enorice des^ dispositions'

relatives au libre echange dc leure produitc, au regime fiscal, aux

normes d^..aualiM:^- ^^^ pratiques coir.r;:3:j1cialeG equitables, a I'.invee-

nt; ;es-t;A -la cp;nBo.oi :;ion du capital!, a;la capacite.s a 1'appro-^

do

148.'■lies' v.sines d--ir.te^^;ion doivent "beao-ficier pondant dix aas d'une

exGmptioii "de droitn Gt: do'4 ar.es sur- ).3s importations de matieres pre-.j-

raier^s oU 'clo pr6d\iitsA;ilYtfi;:;^uiair3s qu'ei;.0G utili-n^nt- et. etre^dis-1 ■ ■

pen'aee's" dc5c" ir&;; fe-Ta'produo-ti^n ou i. la cciiKoramafion nornialenlenf - • ■

vt" ces 'rtatchandi's^n \-.a p.-?6duils, L:^e produits--des usiries

doivoo.^ ^epondrc- aiun ncr::3s d:: qualite fixees par V Ins-

tittit de""re:chofc:;h3 et do tcchnolo&ie irdUBtrielle do I1 JUnerique .".

centrales ' iT^r:^o:-.t nov.ai.-ri--a; ^~ inspectior1^ pcriodiques. ■ Ij©s entre- ■:■-;.

prices qui'pobTiRdent dsrr/'-iaviilier. d: inJ;e^:;atio:i ne doivent pas effeotuer -;

elles-ffieme^ 1?/ d^triWi^on c .3 1ov,'e produita hi les vendre par l^in- ,

termediairo de'^i^tri'butaur;:; c:rcln:>,i?B$ de m£me, elles ne- pe"uvent-:i- ■■-■ :--.

'refuser d' honorer'1'lee oonmandos' de:i diii+riliutoiirs sans raison valable. T'

J.' cirit .rii'u pd\:r le_ capital.__spoial;-et, . ■■ ■

irte^ata^ .da' la eoudo caustique^ et.des ■

insecticxdenvau;-"1ohiS±'uro; 40 povT-100 au moinc de 1* investissement, •

devaient 0tro. offerts a dr.:: cap:.tauy. de 1'Air.erique centrale. Dans; le

cas de l'industrie <1qv> pncr.o .st charabr^u c. air ^n oaoutcnouo, la majeure

partie du capital social, or-t d'origine regionale, La capaoite ini-

tiale. des'usines, ainni qv.& le,-. augmentations 'annuslie's (pour les

usines de pneuo et'de charnb-Go ?i air) sont ^ealemohi fixees. Les entre-

prises proprietairos des uainen nont tcr.ues do garantir une offre
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suffisante et reguliere de leurs produits et,, dans le cas de l'indus-

trie des pneus et c.harnbres a air, de maintenir des stocks equivalent

a la oonsomraation mensuelle moyenne de l'annee precedente. Si les f

entreprises n'etaient pas en mesure d'honorer cette garantie, le

Conseil executif pourrait leur consentir des licences d1importation

destinees a compenser le manque, les marchandises importees etant

soumises aux droits dfentree uniformes fixes par le tarif exterieur

commun.

150..Les entreprises en question sont tenues d'approvisionner le

marche. des Etats membres a des prix raisonnables et concurrentiels ne

depassant pas certains maximums fixes, et d'appliquer les m§mes tarifs

a tous les distributeurs de la region. Le Conseil executif est habi-

lxte a autoriser les changements de prix qui peuvent apparattre neces-

saires et opportune en raison de olian^ements intervenus dans les prix

de revient. Si les prix augmentaient exagerement, des importations de

I1exterieur pourraient etre autorisees. En revanche, l'entree de mar- ■

chandises etrangeres vendues a des prix inferieurs a la valeur normale

ou aux cours ordinairee du marche international ou faisant l'objet de

pratiques commerciales deloyales de nature a nuire aux usines d'int^—

gration, pourrait etre interdite aussi longtemps que le Conseil le

jugerait necessaire. Certaines dispositions prevoient egaleiuent la

suspension ou le contingentement dlimportations etrangeres ayant uh

caractere speculatif a l'egard du fonctionnernent du regime d1integration.

151. Le Traite de Brazzaville contient egalement un certain nombre de

dispositions relatives a la cooperation industrielle entre Etats membres.

II convient de faire une distinction entre les elements suivants i

i^:' Les. industries a vocation essentiellement exportatrice en

■ . dehors de 1'Union;

il) Les'industries interessant le marche d'un seul Etat, pcur

lesquelles 11 n'est pas demande d'avantages economiqueaj

' caux ou douaniers aux autres Etats de 1'Union;
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iii) , Lee projets industriels ■ interes.sant le. marche d'un .aeul

qui portent sur une production industrielle existant deja

- ■■ dans un autre.E,tat on dont la creation est prevuej .. ■ >

iv) Les pro.j.ete industrials dont le marche est et restera limite

a deux Etats, pour labqujls une harmonisation peut etre'

recherchee entre1 ces deux:Etais$ " ■

v) Les projefcs industriels interessant le marche de plus de .

deux Etatsj pour lesgusls une harmonisation est directement

recherchee'Su sein de lrUnion*

152., Les industries entrant danri les categories i) et il) peuveiit "

Stre creees dans chacun des Etats concernes sans intervention des .

organes de 1'Union. Toutefois, et sauf accord prealable du Comite

de direction, le marche des industries de' ia categorie ii) demeure '

limite a l'Etat d» implantation et ne peut ttre etendu a celui d;e'S"'

autres Eta.ts membres. L'Etaf ir.tcrGsse adresse regulierement aii

Comite un inventalre des industries ainsi creees,

153. Les projets industrieis de la categorie iv) doivent Stre communi

ques conjointement par les deux Etats concernes aux autres Etats de

I1 Union, Les pro'jets d'investissement concernant les industries des

categories iii) et v) sont obligatoirement communiques pour appro%a^-

tloh aux Etats de lrrjni6n par i1 Stair du lieu prcjete d1 implantation'

de I1industries En das de desaocord exprime, le projet est soumis

a"u; Comite de direction qui decide eventuelleme'nt du ou des taux de

taxe' unique a appiiquer" au projet at, pour les industries de la cate

gorie v), du regiins du Code "deWinve^tissements a octroyer. Eh ce qui

conc.er.ne les .projets de la.c'ategorie v), le Coraite de direction doit

s'i^nspirer,. pour prendre sa decision^ de criteres fondes sur: la: situa

tion des matieres premieres, le volume des investissements deja reali

ses "dans, les divers .Etats de I1 union et la coniparaison.,;des .ayajitages.

consentis de ce fait par chaque Etat a. sea partenaires> et 1'p-ppprtunite

de compenser la situation de raoindre developpement economique ,d,e

tains Etats membreso
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154. Dans le cas ou une production.industrielle d'unEtat mentore n'ayant

pas fait l'.objet d'une mesure d1harmonisation et n'ayant pas ete pla-

cee sous le regime de la.taxe unique, atteint le marche d'un ou de

plusieurs autres Etats membres, le ou les Etats qui s'estiment leses

ont Aa. facult® soit d'interdire l'entree des produits en cause su*
leur territoire, soit d'instituer a titre provisoire une taxe compen-

satrice, Le Comite de direction doit etre informe de telles deci

sions jet decider des mesures appropriees, sauf a en referer au Conseil,

155- On a deja raentionne le systeme de la taxe unique prevu au

Traite de Brazzaville^, qui doit s'appliquer a toute production indus

trielle natioriale dont le marche s'etend au terri'toire de plusieurs

Etats membres, -

156. La taxe unique est exclusive, des droits et taxes applicables a

I1importation sur les matieres premieres et produits essentiels

utilises en usine pour 1'obtention des produits fabriques dans leur

forme de livraison au commerce et de toute taxe interieure tant sur

les matieres premieres et produits essentiels utilises en usine que

' sur les produits fabriques,

157. La reglementation et les taux de la taxe unique doivent ttre

fixSs par le Comite de direction et son revisables. Pendant une

periode transitoire venant a expiration le ler Janvier 1972, les taux

de la taxe unique peuvent §tre differents pour une meme marchandise.

Selon.le lieu de production et, apres cette date,ils peuvent etre diffe

rents selon les Etats pour une meme production, mais les differences

doivent faire l'objet de reductions progressiveso

158. Les taux de la taxe unique doivent e~tre calcules en fonctibn

d^elements tenant compte de 1'exoneration de droits et taxes de toute

nature sur- les produits importes ou d'origine nationals, d1autres

priyileuges.,d'prdre douanier et fiscal dont les entreprises ont bene-

ficie ou.contingent a beneficier, et des disparity's eventuelles dans

les conditions de production d1articles similaires.
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159* La taxe -unique est liquidee et per9ue dans l'Etat ou l'usine

est implantee au profif du budget deT l'Etat ou les produits soht

consommes. La possibility de faire varier les taux permet I1applica

tion- d'un regime preferentiel aux pays moins industrialises dans la

zone.

n) Systernes de paiement

160. On a signal© a plusieurs reprises dans le present document, V im

portance, pour la liberation des echanges intra—africains, d'un systeme

de paiement approprie. Le secretariat a deja presente certaines sug

gestions pour la creation d'une union africaine de paiements—', et il

ne reste guere, a ce stade, qu'a enoncer les principaux arguments qu^.

militent en faveur d1arrangements de cet ordre, 1'attention devant se

concentrer sur l'opportunite d'un systeme de credit qui donnerait satis

faction a tous les pays membres d'un groupement. :;

161. Le probleme fondamental provient de la necess.it,e: d1 eviter^ d£ reduire

les eciianges intra—africains aux liraites d'un cadre essen^tielleinent

biiLateral determinees par la situation de.s partenaires leg- plug faibles

du point; de yue de la convertibilite.de, leur_ awnnaie, et de pr^yair

1'.exploitation de soldes importants sur une base multilaterale,: .'sans

pserdre de yue que. des surplus ou des deficits commerciaux notables

pourr^ient se produire a la suite des tre^isformations de, la structure

des eohanges intra—africains. Un systeme de paiement satisfaisant

encouragerait les pays crediteurs a accelerer leurs mesures de.libera—

tipn des echanges vis-a-vis des pays debiteurs et a proteger, ajlnsi,

en quel-que; sorte, leurs echanges au sein du groupement.. -Les .pays,

debiteurs ne seraient pas obliges de regler immediateinent leur deficit

en devises convertibles rares, ce qui eviterait la possibilite qu'ils

se tournent vers des sources d'approvisionnernent exterieures." Con-

siderees drun point devue dyhamique, des mesures de credit de cet

ordre contribueraient a donner aux echanges intra-zone un caractere

•l/ Propositions pour la creation d'une union africaine jie paiements
(E/CN. H/STC/APU/?; ' '
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aussi multilateral que -possible et,., ©n, outre, ^timuleraient conside-

rableraent leur expansion.- II apparait-done qua" la. liberation: des

■ ecaarigea, destines a accroltre les echanges intra-africains, es't

etroitement liee a un systeme de paiement permettant d'assurer -oe

resultat. II est sans doute vrai qu'une zone de. libre eciiange, une

union douaniere ou me*me un marche commun pourrait theoriquement fonc-

tibnner sans l'existence d'un systeme de paiement particulier." L'im-

portant est de savoir si, dans ces conditions, &es. institutions de

cet ordre pourraient donner leur plein renderaent. En pratique, ce

aerait tres improbable. > ..

e Traite de. i-lontevidec> ne contient aucune disposition particu-

liere relative a un systeme de paiements. Le Traite. de ilanagua

dispose que, si les paiements entre Etats signataires donnent lieu a

des difficultes relevant de la balance des paiements, le Conseil exe-

cutif, agissant de sa propre initiative ou sur la demande de Pun des

Etats membres, doit immediatement "etudier le probleme avec les banques

centrales en vue de recommander aux Etats signataires une~ solution

satisfaisante: compatible avec le maintien d'un regime de libre echange.

Xe '28 juih 1961 une convention a ete signee portent creation d1 une

Chambre de compensation de l'Ainerique centrale, dont 1'bbjectif etait

de raciliter 1'usage'des'irjbnnaies nationales Sans les 'transactions

intra-regionales" en vue de'l'expansion des echanges entre les pays

membres. Le Traite de Brazzaville ne mentionhe aucun systeme de paie

ment, ce qui n'a rien Ue surprenant puisque les Etats membres utili-

serit la Jngme monnaie et la mgme banqiie centrale et appariiennent tous

^' la zone franc. L'": ' — - ■

0) Coordination des politiques economicrues

163. Tout groupement, quelle que soit sa nature, exige un certain.degre

d©: coordination.-des politique-s economiques generales des Etats.membres

dans les domaines fiscal, monetaire et autres, en plus et au dellTde

la~iiT?rfai;i6'ff des ^chan'gST,^^

monisation dependant de l'etendue de I1integration economique a
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laquelle le groupement pretendra.'"' Dans'le domaine de la politique

commerciale proprement dite, il importe de fixer des positions com

munes pour les negociations avec les pays tiers relatives aux tarifs

et autres questions connexes, afin d'obtenir le plus d'avantages pos

sibles et de proteger les interests conimuns, en ce qui concerne notam—

ment le maintien de la marge-de." preference nece-ssaire .aux echanges

intra-africains. La reconnaissance: de .cette-marge de preference devra

§*tre prevue dans tous les nouveaux; accords commereiaux conclus ,avec

des pays tiers, et une clause specifiant 1'abandon du traitement de la

nation: la-plus favorisee pourra etre introduite dans tous les accords

bilateraux conclus desormais avoc des pays exterieurs aux sous—regions

(ce que ■■'certains -pays africains font deja). En outre, les pays membres

du grdupem'ent devrdnt etre autorises aux termes.de la convention* a

concl-'ui'e "eiltre1 eux cfes accords distincts destines a reglementer les

questions commerciales ou economiques particulier.es qui ne sont pas

regiets^.-^ar.^de.S: dispositions pertinentes, compatibles avec les objectife

de la convention; ou? de preference, la portee et la teneur de la

convention pourront Strc rnodifiees et elargies au fur et a mesure que

le temps passe et que la cooperation economique generale entre Etats

membres, clevient plus etroite. Lgs Etats membres devront d'autre part

echanger librement tous renseignements necessaires au developpement

de la cooperation economique.

164..-.Dans la mesure ou une cooperation economique plus poussee peut

conduire-ya un elargissement de la portee d'un accord a 1'origine limite^

il paraIt;.'indigue..Lde citer ici la clause du Traite de Montevideo qui

enjoint aux Etats membres de s'(efforcer autant que possible d'orienter

leurs politiques en vue de, creer des conditions favora,bles a ?fetablis-

sement :d'un marche commun de l'Amerique latine. Le Traite prevoit ega-

lement qu'a 1'expiration du d,elai de 12 ans, les parties contractantes

devront etudier les resultats de son application et entreprendre les

negociations collectives permet.tant de tendre plus efficacement vers les

objectifs du Traite et, le cas echeant, de l'adapter a une nouvelle

etape de 1'integration economique.
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165. Le Traite dispose queues dispositions ne modifieront pas les droits

et obligations decoulant d'accords signes par l'une quelconque des par- ■

ties contraetantes anterieurement a son entree en vigueur. Cependant,

chaque Btat menibre est tenu de prendre les mesures necessaires pour

adapter les dispositions des accords existants. aux objectifs du Traite.

166. Les parties contractantes doiveni oe communiquer les unes aux

autres des donnees statistiques aussi completes que"possible sur le

conimerce national, "la production et la consommation et des renseigne-

ments sur la legislation et la reglemehtation douaniere'sj sur la legis

lation et'les usages relatifs' au change, a la monnaie, au regime fiscal

et a"!1'administration 'cfui' ont un rapport avec les exportations et les

importations^ sur I03 traitos et accords commerciaux internationaux

dont les dispositions ont un rapport avec le Traite; sur les sysiemes

de subvention directe'ou indirecte a la production ou a I1exportation?

et sur les systoKSc" coDTnovciaux' drEtat,

167. Le Traite dejfenagv^, dispose ay.e les Etats signataires ne\dsv*ont

signer; unilateralement aveu de^ pays tiers aucun nouveau traite suscep

tible de porter atbointe aux principes de I1integration de l'Amerique

centrale etqu'ils oenserveront la "clause d'exception de l(Anierique

central©11 dans tou-!; accord commercial qu'ils pourraient conclure sur

la base du traitement de la nation la plus favorisee.

168. Aux termes du ^a^e^de^Jra^BaTnJle^ les parties contractantes

conviennent d'harmoniser leurs .por.Aiiquea de transport et d' industria

lisation et leurs. plans de developpement, Elles doivent se communiquer

les documents faieant. le point do leurs situations Sconomiques respec-

tivesj: leurs plans et .programmes dc developpement et les rapports

annuels d'execution.. Le Secretariat general doit faire une etude d1en

semble- de la situation economique O.es Etats membres et signaler les

distorsions eventuelles observees au regard des objectifs d'harmoni-

sation. Le Comite de direction doit exprimer une opinion et la com-

muniquer.au Conseil qui decidera des mesures a prendre,
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169.: Les droits ef obligations resultant &' accords conolus^vec des

pays tiers' anterieurement h 1'entree an vigueur du Traite ne sont pas

touches par les dispositions de celui-ci, mais les Stats membres dolvent

prendre les mesuren vbuiues pour eliminer toute incompatibilite avec

le Traite et? dans 1'application de ces aocordss tenir dttmenV cotnpire

du fait que les avan.tagss-Qonsentis.aux termes du. Traite par chaque .,'

Etat j.membre forment partie -integrante de I1etablissement de I'Unifcn : '■

et soB'indissolublement lies, a.la'creation d1 institutions communes;:1- -i

p) ' Dispositions diverses

170. Tousles traites c.ontienrent des clauses finales, generales ou

diverses, notamment des dispositions ayaat trait a la ratification et

a I1entree en vigueur, a la duree et a la denonciation, a la person-

'nalite Juridiquej etc'". Certaines" de ces clauses■ sorit'-Tesumees ci-' ''

de'ss'ous. ' "

171. Le Traite de Montevideo contient certains articles concernant la

personnalite juridique de l'ALALE. II dispose que le Traite doit ©tre

signe, ratifie ou accepte sans reserve. II doit entrer en vigueur

trente jours apres le depot des instruments de ratification; il est

ouvert aux autres Etats d^Amerique latinej il peut §tre modifie par

des protdcoles' ratifies par toutes les parties cohtractdhtes et sa"

duree "est illiraitee. Si' un Stat membre desire se retirer du Traite,

il doit en aviser les autres Etats membres a une session reguliere de

la Conference de l'ALALE et sbumettre' ses instruments de denonciation

'a la"session reguliere rsuivante, Quand les forriialites de'denonciation

aurontJ"ete'remplie3; les droits et obligations' que le gouvernemeht de-

'misfiiorinaire detenait au titfe de partie contractante cesseront auto-

matiquementj exception faite de ceux qui ont trait dux reductions de

droits, taxes et autres restrictions re§ues ou consehties au titre"

du programme de liberation, qui doivent rester en vigueur pendant une

periode de cinq ans a partir de la date effective de la denonciation.



Page 66

172. Le Traite dei Managua prevoit le regleraent a l'amiable £es diffe-

rends qui pourraient s'elever au sujet de 1'interpretation ou de 1'ap

plication de I1 une quelconque des dispositions du Traite, grace a" la"

creation d'un'tribunal d1arbitrage dont les arrets auront valeur de

re-s .judicata pour toutes les parties contractantes.

173. Le Traite doit entrer en vigueur huit jours apr^s la date du

depSt de I1instrument de ratification du troisieme des Etats qui le

ratifient, et a la date du depSt de leur instrument de ra,tification

pour les Etats qui le ratifient ulterieurement. Le Traite doit rester

en vigueur pendant une periode de .20 ans, renouvelable indefiniment.

II peut etre denonce par un Etat membre apres 20 ans, la denonciation

prenant effet cinq ans apres la notification.

174; Le Traite de Brazzaville'doit" entrer en vigueur le ler janvie-r 1966,

apres sa ratification par tous les Etats membres. II peut e*tre modifie

dans les formes prevues pour.son adoption et il peut etre. denonce par

tout Etat merabre, la denonciation n'entrant en vigueur qu1a compter

du ler Janvier suivant sa notification et au plus tSt.six mois apxea

175. .Certains traites contiennent egalement une clause generale dis-

pensant de I1application de leurs dispositions certaines mesures na-

tionales relatives a la protection de la moralite publique, aux lois

et reglements de securite sociale; au contrSle de I1importation et de

I1exportation des armesj munitions et autres articles militaires; a

la protection de la vie et de la sante humaines, animales et vegetalesj

aux-importations et exportations d'or et d'argent en barresj a la pro

tection du patrimoine national artistique, historique et archeologiquej

et a I'exportation, a l'usage et a la consommation de materiaux nu-

cleaires et de matieres radioactives.
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Institutions

176. On ne cherchera pas a entreprendre dans, ce document une analyse

detaillee du genre d1 institution quo les gouvernements des groupements

sous^regiona.ux africains pourraient souhrtiter" etablir pour la negocia-

tion.des conventions pertinentes5 nai,3 on se"'Taornera a indiquer leur

composition esseiitielle et leurs foncticns pTincipales.

177* ^n'regie" generale, ces institutions, sont, au soramet, un organe

suprSme de decision, compose de ministres ou taeme de,3 chefs d'Etat

(Conference de l'ALALE, Conseil econcmique centro-americain * ou Oonsreil

des Chefs d'Etats de I1Union economiquo ot douaniere centrafricainej,.

par exemple). A 1'echelon inferieiuT;, on trouve generalement un organe

executif permanent, tel que le Comite executi.f permanent de l'ALALS,

le Conseil executif dutiayche oomirtun de PAmerique centrale, ou le

.Co.mi.te de.direction de 'I1'Union douaziier^ et. coonomlque de I'Afrique

.■cre.ntrale, quiest char-^^ de oontr6lor, d'a^pliqu'er et d'administrer la

rmi.se...en vigueur des .traites .en questiorij ot un secretariat 'permanent* '

iLVprjgane executif doit, de preference, $trs compose de persorines choi-

sies pour leur competence technique, leur integrity et leur indepen-

dance politique. En conclusion^ il ne faut pas perdre de vue que le

cadr:e institutionnel choisi' pour le-s groupementc Bous-regionaux afri—

,painsf qu'il s'.agisse de zones de libre echan^e, tl'unions douanieres,

de marches communs ou d'unions econoiiiiqiieE;, devra etre "convenablement

relie au, conseil africain de coopez'ation economique- envisage.
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CHkPITRE III

LES LECOttS DE L' EXPERIENCE ". .......

IT?., ^ree avoir expose les grandes lignes d'un-.modele de.-conSren.4ion

applicable a-ux sous-regions africaines, la presente etude ne serait pas

complete si elle ne donnait pas un bref apercu de certaines...mesxix.es ■

d1 integration prises par les pays, en voie de developpement., ainsi qua.

des progres realises et des difficultes rencontrees. ~rr

4-meriCLue. latine ■ . . ■ . .-■...■'..' .■■ .- ..-■ V.' .- •

179--Presque toutes les dispositions essentielles des traites de Montevideo

et- de Managua ont ete presentees au chapitre II. Ou en estleur application?

a) association latino-americaine de

18O.. En ^.merique latine5 le mouvement d1integration qui remonte aux annees

q.ui..ont suivi immediatement 195O? a PQUr origine les travaux de-'la'CEPA1,

travaux fondes sur un principe fondamental? a savoir due "I1 Jimerique; latine

a -.b^spin-.d'-un marche commun pour raettre sur pied uiie Industrie "i'egidriale

des biens -.d'e^uipement et des produits interraediaires- grace a laquelle la

region pourra mettre en oeuvre ses plans de developpement selori-un- rythme

as^e-z. r^pide d1 expansion ecpnomi^ue. La doctrine de la CEPi^L a .fait une

forte impression ;sur le.s diri^eants. de'la region. En outre,, la signature

du Traite de-,-Home, en 1957 a joue ,-le role I la.fois de. ^-atalyseur et de

frein. II a ete question precedeir,Hient de certsines1 propositions tree

detaillees formulees par le Groupe de travail de la CEPaL sur le marche

regional latino-araericain. Ces propositions n'ont pas ete approuvees.

Mais l',.rgentine, le Bresil, le Chili et 1'Uruguay ont redige en I95& un

projet d1accord relatif a la creation d'une zone de libre-echange, projet

dont les dispositions ont ete reprises dans le c^dre de 1'Accord ^iLaLE5

signe au debut de I960, par ces quatre pays ^insi i±ue par le Mexique^

le Paraguay et le Perou. L'accord a ete ratifie plus tard par la Colombie

et l'Equateur. La Lolivie et le "Venezuela n'y ont pas encore adhere.

<4uoi qu'il en soit, ^ux pays membres correspondent plus de 80 pour 100

de la population^ comme de la production de biens et services de la region.

Les trois plus grandes republiques? argentine, Eresil et Kexique, qui
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ont depasse le premier stade de 1'industrialisation^ sont considerees

comme les plus developpees. Le Chili,.,1a Colombie, le Perou. et I1Uruguay■

entrent dans la categorie des pays dont le "marche est insuffisant". . Quant

a l'Equateur et au Paraguays ils sont considered comme "les pays les raoins

developpes". Le Traite de Montevideo est le meilleur compromis possible

conciliant .les situations difierentes des gouvernements interesses. II

porte creation d'une zone de libre-echan^e dont les objets pourraient etre

elargis. ulterieurement par voie de ne^ociationst il doit etre considere

comme le debut, et non I1abcutissement d'un pro.ce.ssus appele a donner

naissance a un marche commun latino-cjnericain,

l&l, De 1961 a 1964? dans- la zone de 1'aLALE, le commerce a augmente de

pree de moities mais il ne represente encore que 10 pour 100 du commerce

total des pays participants, proportion qui n'a done pas change depuis

dix ana. Ni la composition traditionnelle du commerces ni sa repartition

par pays n'en ont ete uodifiees, et certains pays se sont plaints? notam-

ment. les plus petitss que la repartition des avants.£,es engendres par la

liberation des ech&n^es n'est p^s equitable. Le commerce porte toujours

en majeure pcrtie sur des produits primaires tels que ble? betail, cafe?

bois3 coton3 sucre s mate? fruits fraiss huiles minerales et cuivrej le

commerce de& produits manufactures reste ne^li^eable3 malgre quelques

progres. Cette lenteur de 1'expansion peut etre imputee I plusieurs fac-

teurs. Le premier est le caructere reste forteiient protectionniste du

developpement des industries a. prix de revient ©lev^s pendant la guerre

et l'avant-guerre, les industriels etant plus preoccupes de protection

que de concurrence. Par ailleurs3 1'agriculture et le secteur minier

sont generaleicent ,arrie.re..s et, a quelques exceptions pres, le regime

foncier et le mode d'exploitation presentent un caractere feodali Des

forces .puissantes en jeu3 qui s'opposent L toute modification de la

structure de 1'econoraie qui ferait intervenir des methodes de production

plus dynaraiques et plus concurrentielles^ les-^uelles ris^ueraient de

provoquer l'effondremen.t de 1'edifice economique et social. On a recours

generalement aux clauses de sauve^arde pour des raisons y.ui relevent le

plus souvent de l'^uilibre de la balance des paiements? afin de permettre

a de nombreuses industries nationales de produire des articles remplagant

les importations, que ces industries soient rentables ou non.
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182- Un. arutre, .facteur tient a la Udturememe du mecanisnie de

tarifaire: prevu par le.traite de Lontevideo*. Plus de 6 = 000 reductions

de -droits ont- ets accordees- au cours des trois premieres'" phases-des

negotiations",.et les reductions interessant le corauierce tradxtionnel ont

depasse les engagements relatifs au minimum de liberation prevu-au traite.

i'ais. en 1964s fc.lors que l'ere des concessions f^ciles. toucaait a sa fin?

de.graves difficultes sont apparues au cours des lon^ues nu^ociations

relatives, i. la premiere liste.commune s qui devait en^lo"ber tiuelque 175

produits representant un peu plus de 25 pour 100 du commerce intraregional.

Ces difficultes i nees de la pression e^.ercee sur les ^ouvernements au nom

des droits acquiss ont ete a^^ruvees p^r lu portee trop limitee des

reductions ,t.,.rifaires partielles prevues ps.r certaines clauses du traite s .

en raison de la aethode de ne^ociation produit par p;.oduits de l'absence

de dispositions ctrretant un c&lendrier pour la reduction automatic[ue de

tous les droits de douanej et de la .possibilite pour les pays membres de

revenir sur les .concessions accordees uais non encore inscrites a la liste

definitive. Un f^it., les enfea^einents imposes par le traite visent a

liDerer le coriimerce plutot qu'a le developper. i.insi; les pays peuvent

differer 1'application de .concessions interessant les secteurs les plus

vulnerables de l'economie et conserver ion^ternps un t^.rif douanier

prohibit if (dont il n'est pas tenu conjpte dans le calcul de l.a raoyenne-.

ponderee des droits et des charges fisc^les).

1&3. ■'.foesiapEOfere-B out. e^aienient,.eifee ients dans d'autres doraaines-que le^ "■

coimaercsj.-" Pour les transports ? cur^cte-rises pur 1' insuffi-Sc;.nc©- des-; "■' ■• ■■■"

roseaux interieurs, pres de SO pour 100 des ©changes intrure^ion^ux se

font par mer.- Or ^Lee pays n'ont pas pu se Liettre d'accord sur une

politi^ue des transports maritimes et fluviaux, en cequi concerne

notamment 1'et^blisseineiat. d'un systeme. preferentiel pour le transport

des marchandises- Dansle donitdne des questions financieres et des

paiementsj la i^n^ue interuueric^ine de developpewent a institue une -:

petite Co,is^,e de credit destinee a financer a rnoyen terme les exportations

intrare£,iunt.:les de biens &' e^uipement, Hans ses operations courantes de ■

fine.ncei»ents la iianque en est venue a donner .a donrrer. la priorite absolue
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...,.ux pr.jets rei.tifs a 1-Industrie, a 1' ,Lnculture ou £ 1- infrastructure

9U1 in*ereSr,ent plasieurs p^ys, sui-tout a ceux qui portent sur la, mise

en valeur ae zones g'etena.nt sur ieux pays voisins. ^pp.remment cet

■ effort n'. eta .outr^u ni p._.r ics b«.n,u0S ountrJes m-par le' rresor des

pays.de I'i^ll), et le problem ectentiel de Installation d'un system

regional de paieuents et. de credit est loin d'etre i-a&olt;.

164. iJal^re certainoc cI.ucog ^ui reconnaicsen^ la necessite d'accords

viSt.nt £. 1, conpieruent,.rite ,-.eE industrieG, en vue not^ent d'ofirir

des possibility a'ind^triaii&.tion aux p£[yS les ...oins developpes, rie.i

n-L. ite.lcit-en cS ^ui concerne la conclusion d'un ..ccord entre les

entrepiises mdustnelles dMJt:.t deo divers pays de 1, region, Dans le

secteur prive, deux accords de coinpiementarite seulement sont xntervenus,

. qui concernent les Klines a calculer et les tubes electroniques., le

premier interest l«..rfcentine, le Lresil, le Ohili et ,-Uruguay et le

deuxiene intsrecee ceo ^uatro pays et ie ..e^ique. iesp^duits couverts

p.r oes accords, sont f^riquee par des entrePri,es a caPitaux etran£ers

.qui ont .ccepte do rep.rtir la production entre les pays interessds.

I65o Le meccntoment suscite :,,s certains milieu,: p. r 1' application "du

^raite de hont^idso a cond.it, sur 1'initiative du President du Chili,

a 1-a reaction d-^e nauv,U:- cane do pr,pos:Uions relatives a la creation

d'un marohe com,:un i.t:Lno-^,,rioa:Ln^ . ccs propositions ont ete presentees
"ix touvememonts de la re^on P.r ie president de 1, Lanque inter-

amfiricuine de devel.PPc,ient, le president du .oiaite mter.mericain de

l'-.lli^nce pour le proLreSj le Secretaire crecutif de la CEPi.L, et

i- Haul .--Tcfcish, ie ^ecret.ire general de 1. Conference des lotions Unies

sur le coerce et le -developpeniont (et ancien Secretaire executif de la

CEP^L).. II ,et mteressant de noter que les auteurs de ces propositions

qui represent dans leurs .randes li^nes ies prinoipes fondamentaux

reoom,,.ndes P,r la CEP..! il y a u_.e divine d'annees5 doivent encore

..j»luider :. 1'heure ..otuelle centre les inconvenients d'un morcelleraent

de la region en une infinite do cellules isolees qui 1'expedient de

profiter- pleinement de 1'industrialisation et de la technique moderne,

et centre une dispersion des efforts, il. ieur f.ut lutter pour imposer

1 ■}

f°T,- ^e Crea^oa -:i the Latin ..merican Common Market
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I1 idee de la niis^ en coiu^un des l-essources, d'une reform© de la structure

economique et sociLle-, d'ure stimulation de la concurrence et de l'effi-

cacite par le rapprochement des :i:arc;.ies s de I1 edification d'une commu-

nc.ute lc,tino-ar.ieric£:ine uspirunt a ^tteindre des otgectifs comuuns par

une action &ur le front interieur et sur le front exterieur? dans■un

esprit de cooperation continentale et internationale. Cette evolution

Grait d1 iioportantes prises de position politiques a divers niveau.x.

186. Les propositions souli^nent qu1apres le Traite de liontsvideOj

instrument d'une politique■commerciale preferentielle bien que non

applique dins sa, totality'., il est devenu aosoiument indispensable de

i3'en^aLer plus avc.nt en concluant des accords coiiiplementaires. II faut

en efiet pourvoir .aux "besoins suivants. pro^ru-mmation et devcloppemeu u

de 1'investis^eiiient sur 1c pi^11 regional.; systeme de paiements compen-

Scwtoiros et de credits recipro^ues^ definition plus precise du principe

de lu reciprocitej avant^o-k aux pays le&- plus defavorises en vue notani-

ment de developper lour infrastructure ^insi que les reseaux de transport

et de CGiiiiiiunications les reliant ^u reste de la zone, mesures visant a

corri^er les di^torsions dues a la liberation ues ecliLr^es, en evitant

de creer des disparitos cntre les prix iiiteriours et la valeur exterieure

de iu uion::-.ie; t ti^ulatio:; clu secteur prive et de 1'esprit d! initiative

grace a une c.csisti.iice technique et financiere suffisante., institutions

pouvc.nt fonction^er effico-ceuent et on toute independance »Ces propositions

ne sont pas lii,iitees.a 1'ALiiLE, Giles interessent toute I1 _.i:ieriq.ue latine.,

y compris le I-'iarche. conuiun de 1',.r;ieriquo ccntraie, en tant qu'entite-

econoiiiique inte^ree „

i)ans.le domuine de ■ la politique co mine re iale s il est reccniuande

aux pays de la region de s'e^acer a prendre o.1 ici clix ans les raesures

saivantes; fixer Uiie Unite quantitative en cg qui concerne le L.EOciciuin

souhaita'ble des droits de dou^ne, lii.dte qui ne devr^ pes deps-s&er

20 pour 100 de la vdeur CI? de cheque prod-ait ? st adopter un calendrier

de reduction autom: tiqaes,, sv.ppri^er' pro^rr;b^ivenent toutes les res

triction quantity tives et uutres restrictions non t<. rilaires frappant le

commerce mtraregional- etablir un t: rif douanier a "appli^uer all1 reste
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du raonde^vec priorite aux. matieres' premieres , aux' produits.intermediaires

et aux produits entrant dans le-'cadre d'une complementarity par' secj.eur

ou dans.lecadre d'accords d'intention industrielles etablir des "."

traite^.ents de fdveur rec.iproques et'suffisants pour le commerce intra-

regxonal en attendant 1-entree en vi6ueur des traitements prevus au

titre du tarif douanier conuuur. . - . ■ . . .

18£. Ilest signale.element que 1'utilisation efficace des instruments

de la politique commercial ne suffit pas, car leur r6le est uni^ueinent

de fournir un cadre. appropriS aux. echan^es; or 1' integration exi^e. une

action constructive allant plus loin que le jeu des forces econoiai^ueB

qui pouxraient etre stimulees par It liberatioji du connnerce.;-. II- faut

elaborer une politique d'investisse^ent'dans le cadre du m.rche compun,

en .cominencant par conClure dans les annies a venir une serie d'accords

partiels ,portant notanuuent sur lu sideruifcie? certains metaux non"ferreui,

les industries ohimiques■et petroohimiques lourdes, y compris celle des

en^rais, les automobiles, les bateaux et' 1' e,±uipeiaent industrie.l lourd,

compte tenu d.es pl.ns de developpement. En outre, la politique re^ionale

d'mves.tisseuent devra etre axee en premier lieu sur les pays les moins

developpes et sur tous les pays ou le' processes d' integration, ris.que. de,

SOulev^..:.^^r^des difficult^." Four 1' agriculture, qui ne euit,^ le

rythme de 1-expansion demo^raphique, il faudra developper .la, production

alimentaire .et celle des mstieres" premieres destmees a 1' Industrie pour

reduire les importations, et encour^er les exportations extr^ionales,

en utild.sc.nt les terres ai, mieux et en e'effbrjant d'eponfeer un bh6mafee
rural chroni^ue..

l89vOn devra s'attacher particulierement .ux' investisse.ents ,. no taiament

sur les transports, les communications, la production et 'la distribution

d'energie. II convient de mener une action commune dans le domaxne des

transports aeriens et des transports maritimes, d« integer les zones.

frontalieres.artificiellement divisees^ ' L-inflation est chronique dans- .
certains pays latino-americaine, ce qui fait ^ravement obstacle a l'in- : ..

tegration^ les pays de la region sent done instamment invites a., coordonner

la politique inonetaire de leurs banques centrales. La region doit
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- renf&fce¥l :ses^a^ou-ts pour participer aux negociations en&a&ees sur le

plan international par les pays industrialises en vue de reviser le

systeme monetaire mondial. Snfin, il est indispensable d'instituer un

systeme approprie de paiements: et de credits reciproques et multilateral

dans le cadre de la politique de liberation des echan£,es.

190. Nous avons presente en detail les propositions qui precedent pour

faire valoir la conviction d'un eroupe d'experts qui font autorite et

selon laquelle seule une formule dissociation totale cornice 1'instauration

d'un marche coraniun perraettrait a l',.merique latine de resoudre le

probl&me de I1 integration.

10) Marche comuun de l'Amerique centrale

191. II y a peut-etre moins a dire au sujgt du fonctionnement du liarche

coimnun de l'Amerique centrale, qui a souleve relativ.ement moins de

problemes que l'ALALE. Etant donne son systeme d1administration commun,

herite des Espagnols, son etendue assez modeste pour une population de

quelque 12 ndllions d1habitants5 son economie qui travaille presque

uniquement pour I1exportation (70 pour 100 des ezportations etant cons-

tituees "par le cafe, les bananes et le coton), l'existence de formes

d'Industrie encore rudimentaires et 1fabsence quasi-totale d'interets

de droits acquis de quelque importance s il n'est pas surprenant que le..

Marche commun fonctionne assez bien dans I1ensemble, II comprend tous

les pays de IVmerique centrale, sauf Panama.

192. Bien que la liberation totale des echanges soit prevue que pour 1966,

pres de 90 pour 100 des produits sont liberes depuis I96I. Le coumerce

des produits manufactures, qui ne represente que 6 pour 100 du commerce

interne, n'en a pas moins au^mente.de 30 pour 100 par an en moyenne entre

I960 et 19o3 o Le comuerce intrare^ional global a fortement augmente.s

pour s'etablir a environ 12 pour 100 du commerce total. Les nouvelles

mesures de liberation ont abouti a une raeilleure utilisation de'la capa-

cite anstallee plutot qu( a de nouveaux investissements9 mais une expansion

s'est manifestee dans les secteurs ezistants et dans des secteurs nouveaux

de l'industrie. En ce qui concerne les industries d'integration, on
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ne relevo que la'construction de deux usines, une fabi-iquede pneus au

Guatemala ot. une fabri.que d«insecticides au Nicaragua. Des recommandations

ont eto faites en Vuo de la construction- d'une fabrique do fil et de "

cables de cuivre au Salvador, d'une usine de produits nouveaux pour la

fabrication do deters:,^ et de circge, et d'une fabi-ique de recipients

en Vorre a,- H^dur.v*, E^.s C;,s r.mHetB no soni p^s r,a-^- Le tarif

exterieur comur^, a-Sy* *i3 en v^ueur pour environ *S pour 100 des r^roduits,

maiS les prc-lui-fco roctant^ o^oique" P3u nombreuz, repreoentVnt un.' part

assezeleve iorj ir.portat.'or^ totals de la ,ous-re£.on et p.rtant de ses

recettes douani-.rea. Un'nouvoau ^ae douanier uniform a ete otabli; qui

enonce-des diBp.^itionB oo :*^ relative, aux defiuitions, aux notion,

principaies, au:: op.-:atiou3 ot 3, 1'evaluation des prod.uits et des mesures

.permottant d'or^^r-.r iea services dcuanier., -Ltio:m^: soIom le rilgmG "

modele. En nutre, -leg rave menb.vac ont oonolu un accord v? cvrt a nor-

ma-liser >, l.-i^l.v.cn do,- our.o^^t^^s riscau^; au develop.^ment 'indu^-

triel. Dai7.; ls ri >: n±.ls ;3 V ^riou].1:ure ? dos travaux o;,t evi amorces -en

-vue de l'adopiioi uIt:.r:leu-.-3 d'une politiquo roeio^lo ou de-la coor

dination dcS pro^raiTHn^; ra-;io-..a^ de prix do soutien ot en vue de la

ot a La. distribution

r.a

±•...■> ..p.^^.u re...ati±b a la p^o-.uc^ion ot

de. certains de:.Pc,. Pos : o£rcs .^pidec out; etc ^its ,lanc ■ 1' otablis-

se^ent ot : l^ontr^ Qr. eei-Moo .^rtiello 4'un roseav. :;outipT- et d^un ■

receau do tel 6co r: cations co-ununs. On conotate. e£aleme:,t dss progres

a la cooperation soug-i-: ^ionalo ,

dans lo dor^s.' ■■ ^ f -
et les progr&isEiet; de lofeeaier't grace

:193. Plusieu-G ^E,:i.-latic:iS oent-sjr^-.oainsa ant ete crioes Jans le

donaiae des f™,™-.,, r', ^a teohuolo,:,, mdustrielle, de •l'enSeifeno^nt

et^de la for^at^n adQir^.sLiv.ii-,0. II existe une Ban^uc oentramerioaine

d'intdgratic.-.-GC,^.^.™ c=-t 1BB fonotic-a Goufmultiples: finkncJer Isb

projets de travau:: «;lMo5 d's^.en a computer los reoeaux scus-regionaux

de transports, J> oom^.unioa-cion.5 et de distribution d'e:ierfcie ou a

.■aiwprimer les d: pantos entrc los prin.ir,^: neotour, de production des

difforents p?yn :..o^voS, o&v,s do disequilxtoe dans In developpement;

financer des ^regcx, d-investis.o.ent t mcyen et k 13J,S ter,aer notamDent

dans In cor^ino dS3 i..;iu3v--iSB d, tr.nsfnation oapaM.es d'^snanter le
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commerce intraregional s de des^ervir le marcfre commun. ou de d'evelopper

les exportation vers les pays tiers, coordonr.er les pro jets tendant a

fiivoriser la specialisation dans la production a^ricole et le secteur de

1'elevate;, d'une ntanicre generale, financer les entreprises qui s'efforcent

d'etendre leurs operations, de raoderniser leurs iaethodes ou de modifier

la structure de la production pour etre en mesure de soutenir la concur

rence. One Chambre de compensation a ete etu/blie au sein de la Ban^ue

centramericaine en vue d'elar&ir 1'utilisation des uonnaies nationales

dans les echanges intra-re^ionaux. II e;_:.ste e^alement un Institut de

recherche et de technologie industrielle de l'.-iaerique centrale, une

CoriUiiission centramericaine des initiatives industrielles (composee de

representants des ^ouverneraents et das entreprises)> une Federation des

chambres syndicales et ascociations industrielles de I'Amerique c-entrale >

ainsi qu'une i.cole superieure d1 administration publique de 1'^raeriq.ue

centrale qui desbert e^alemont Panama.

194- Le fonctionnement du I.arche comwun de 1' ^ineri^ue centrale ne va" pas

sans difficulty, tieme s'ils t,unt comparatsles a certains '^.ards 5 les cinq

Etats membres presentent liuel^ues differences. Le Costa Rica; dont"la

population est la plus hoiiio^ene; a de loin le produit national le plus

eleve par habitant. El balvador, qui est le pays le plus industrialise

et proportionneller^ent le plus peuple s aurait particuliereruent interet

a voir instaurer la libre circulation der: personnes dans la sous-region.

L'Ktat le moiris industrialise est le Honduras. L1 economie du Honduras

et du Guatemala est dominee par une tres grande conrpa^nie fruitiere des

Etats-Unis. Dans la sous-region cou..e ailleurs s le principal des problemes

q.ue pose 1'integration concerne la repartition e^uitable des depenses

consacrees <^u developpeiaent t il senible qu'il y ait eu dcs frictions a

ce sujet, I ais on a de bonnes raisons d'esperer qu'on parviendrait a

le resoudre grace ciux efiorts actuelleuent deployes pour etablir.et

Liettre en oeuvre des plans de deveioppement com^uns dans la region3

efforts stimules recemment par une premiere aide financiere des Etuts-Unis.



e/cn.14/wp.1/1

Page 77

ASie ■ .

195* Le continent asiatique presente certaines caracteristiques qui

tendent a faire de 1'integration economique une entreprise plus difficile

a realiser qu( en ..merique l^tine on en jifrique s voire merae une "entreprise

impossible,, Les raisons en sont l'etendue du continent et la dispersion

des pays , ainsi que les differences ethniques, religieuses> culturelles

et lin&uistiqueso tn pays, le Japon^ est industrialise et tres developpe,

La Chine et l'Inde3 dont chacune atteint presque les dimensions d'un

continent, ont une population tres superieure ou a peu pres e^ale a celle

de l'Aioerique latine et de 1' ,..frique reunies. Kerne des pays d1 etendue

moyenne comine la Japons l'Indonesie ou le Pakistan^ sont "beaucoup plus

peuples que Is plus ^rand pays de l'i.merique latine, le Br^sil., et sont

pratiquement dean fois plus peuples que la ITi^eria. En outre, toute

tentative de solidarite re^ionale est comproiuise par les divergences

politiqaes et ideolo^iquco.

196. Ueanuioinc, sous ?.es auspices ■ de la CEUiE? une action tres. utile est

poursuivie dans plucieurs dornaines techniques tels que .1' administration

douaniore, le developpec-ent du commerce, I1arbitrage commercial, les

transports maritimes et.los no£ociaiions; relatives a 1'expansion des

echan&es intra-ro^ionau::,, i-.u cours de la Conference ministerielle sur

la cooperation ecoiioifiiiiUs en ^_sie, qui s'est tenue a Kanille en deceirfbre"

1963? un programme de cooperation economique>" a ete defini et la Con

ference1 dss planificc-.teurs asiatiqaes -d' octobre' 1964 a souiiene I1 im

portance d'uns lianaoniGu-tion re^ionale des plans de developpement et des

pro^ramiues de production on U.nt que complement hecessaire de la coo

peration comiBerciale.- elle £. rccomuande la creation d'un ^roupe de

travail compose d1experts do la planification charges d'etudier les plans

de deyeloppe'Eeht"' des'divors pays. Ln outre, des groupes d1 experts ont

ete convoqueB po--.L o?.:."";:-:.- ;r des propositions relatives a la"'creation

d'une "banque asiatique de developpement et pour etudier les possibilites

qui s'offrent a la liberation des echanges dans la region* Dans ce

dernier domaine, les experts ont estime qu1il est encore trop tot pour

envisa^er la suppression, automatique et complete des restrictions quan-

titatives et des droits de douane -.} mais qu1 il pourrait etre possible et
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utilo do prcndre dor. mcruroc plus limitecs. lie ont rocommande trois

series do mcrjuros a prcndro scparem-nt ou simultanement;, ruiidrc lea

accords "bilateraux plus officaccs on augmontant lc volume fixe pour les

echangess faire etvblir par chaque p-ajs unu listo dc produito qui no

scront soumis a aucune restriction quantitative, avant d'ongagor dca

negociationn multil:;teraler^ ou bion et^blir pour chaquo pcijc, outre lor,

contitt^ento ^io"b"ux? un continent regional pour c^rtain^ produitc dont

I1 importation rsorait coumioe au regime der, licences et qui r:cr?.icnt 5.

determiner pv.r voie de negoci-tions raultil vteraloo. Los divoro gouvor-

ncmchtn ont ete engage a reduire loo droits dc douane prohititifc qui

risquent" d* attenuer forte^nt Iob avanta^co d'uno listo d1 importations

li"bren ou do contin^onts ro^ionaux. A cot egards il ncrait peut-etro

plus facile do1 procodor par etapen en cominen^-:nt par une action rsur lc

plan noun-region -,i. Cettc rriethode faciliterait aux pa^s on voie dc

devclopponront I1octroi a leurn p^rtcnair^?, mCmo a titre bilateral, du

traitomont do la nation la plus favoriseu, oelon due modalitec analogues"

a cellos qui regincent ler^ rapports do cort?.inc d'entre oux avoc lee pa^s

tiers* Si,los menurec do liberation onvipagSuS etaicnt accompagnecc do

modalites do paiement accorapagneoc do faciiites dc credit;, l'cxp?-nDion

du commerce intraregional s'on trouvorait acceleree.

Afriquo

197* L'idee du I'inte^r-'.tion region~-lc et sous-regionalo a soulove un tr£c

vif interot en Afrique, grace au n out ion actif dc 1'UUa et do la GulA. On

trouvcr1, ci-iproc pour los quatre coun-regionc un apercu den diversec

tontatives faites dans cc doraainos -.lvcc lours principalen caracteristiqucs.

) d-s? l'est

198. Discnn d'abord quolqucG mote do 1'anciunnc Federation do Rhodeaio

ot du N;.assaland. 2*inspiration er;Gontiellement politique, ullc etait

vouee a l'ecKo'c on raison do" son objoCtif fondamontal qui etait do main-

tonir les r*!;:.;s du pouvoir politique ot economique entrc les mains dos

colons do Rhodesio du Sud. Sur le plan purcmont economique, los raicons

avanceoG pour justifior': la creation dc la federation n'etaiont guerc

convalncitntec, puicqu 'ausni bion los trois turritoiren etaicnt dej.a
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fortement interdepcndants, la Rhodesie du Sud ot une partie do la Rhodesie

du Nord constituent une zone do li-bro-echange ot les autros territoiros

entrant dans lo cadre du. Traite du bassin du Congo, j£n outre, le carac-

tere arbitrairo do la federation a reduit a neant la plupart des avan-

tages economiquos dont los tcrritoireG auraient pu beneficiur? notammont

la Rhodesio du Herd et lc l^assaland. Lc tarif douanior federal ne visait

qu'a deycloppcr l'industrie Esud-rhodesienno ct les finances de la fede

ration tiraient uno grosso part do lours rovenus de 1'exploitation du

cuivrc do Rhode sic du Nord, si "bion qu'a la dissolution, ni la Rhodesic

du Hord, ni lo Hyassaland n:avaiont tire do lour appartenancc a la

federation ur. benefice appreciable dans ie domaino du devoloppement

economique genera."'..

199. Lo Marche coramun de l'Afrique Oriontalo, qui date de 1923, correspond

a la plus ancionne cntrcp::ise d1 integration en Afrique et l'on.pout tiror

plusiours 1090ns do son evolution, qui passe actuellement par.une phase

de transition asses difficile. Los trois mombrcs du Marche cc-araun cons

tituent una union douaniere et monetaire car,acterisec par uno liberte

prcsquc totcle de circulation dus bions, uno liberte totalo-dP: circulation

dos capitaux et t'no Ifbcrte'" relative do circulation do la main-d'oouvre.

Outre un tarif oxtericur cemraun, il existe un regime commun d'impSts-

indirects et d'impots sur ie -ovenu, L1Organisation des services comrauns

de I1 Afrique Orientale (^ast African Common Services. Organisation - KA.CSO)

s'ost revelee uno institution precieusc. Elle fournit des services non

sculcment dans lo domaine das douancs ot do la fisor.lite, .mais aussi dans

les doraaines suivants; communications (chemins do for, ports9 aviation

civile), postos ot telecommunications? meteorologio, agriculture, insec

ticides et recherche forostierc, medocino"veterinaire, lutte contre la

■trjpanosomiase, rocherohos sur la x^Sche (on cau deuce ot en mor) et

rochorches medicales.

200. On admot generalcmcnt quo 1 •.......ansion economique dos pa^s du Ma

commun'do 1»Afrique Orientalo aurait ete. beaucoup plus lente si cc marche

n'avait pas existe. Ccpendant, Ie fonctionncmont de cc dornior a ete

handicaps par los problomos courants dus a la repartition inegale dos
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avantagos. Aprca la guerro^ lo commerce oxte'riour x .prosque quadruple

de.,1-948 *' 1963? maia il s'est do ^lus en plus desequilibre on" co :qui

■_.Goneori5c la direction aussi.bion quo la composition dos ech^ngos. Do

1.95& a I9633 los oxportations du Kon^a vcrc les deux autruG pa;>s ont

augmente ot l'_,.-codont do c.a balance co^m^rciila ayant prosquc doubles,

dans . lo ni'nio t^rapSj lo deficit du Tanganyika doublait on raicon do

I'oxccdont d^s iiTiportatioriG en proven-.nco du Ken^a. Quant a l'Ou^andaj

1c- legur deficit dc aa balance co- ucrci'ilu1 ust rvEte stationnairo.

^'-Qu£,;anda ;ot lo T '.n^a-n^ ika i-nt augmente c^nsibleuont leura oxportationG

do i^roduits manufactures vcrs lo Ken^a.3 mais cctto augmentation portc'

sur uno ^amir.o c&zoz etroitc- do pro.duits et lo volume anteriour etait

faiblc. i1 it contrc, le Ken^a :i fortonont elar^i la garamo et ie volume

do cos exportation^ do produitc manuf ■.ctures:j qui etr.it doja important

vurs g^s partonairos. Lo tarif ^xteriour cou::.ui'i o'ust revele un element

dc protection lUs produits kenjons, d1 ;bord pour i1 ^Ticulturu5 pu^.G

pour 1' indurjtri^. \jii no pout nior cepenaant quo I'onaumblo du raarche

commun do l'.Liriquo Oriontalc a fortoment beneficie do la creation au

Ken^a d'uno Industrie ot d'uno- agriculture ;oodornoG ct d'un s^ctomc com

mercial fortoinoiit integro. 1,0 so stomo do licences induatri^lles cree |jour

Iog trois t..rritoiros on 194^? qui vicait a acsuror uno raoiilouro repar

tition d^G invoatissomonts ^ntr^ I^g trois pa^G5 n'a paa attaint son but3

car, les licences etant ..ccordees aux ontrepris^s privets qui on faisaicnt

la dornan&Cj Iog nouv.±Ls industries go cent installeos dans la zone la

plus favorable, c'uat-a-diro autour ^Loc contrec industriols etablis entro

Nairobi et 'iombassa.

201. Lo iv.econtcmont souleve par cutto situation a .:bouti 1 i'etablis-

Gcmont on I96I do la Commission Kaisnian qui a rocorai.:".nde uno solution

d'ordro fiscalv 1 ^ creation d'uno cais:jo commune alimontec pour 60 pour 100

par des droitc do douano ot irnoots indirocts ot pour 40 pour 100 par doc

impSts Gur lo rovenu verses par luc ontrcpricos industriollcs ot finan-

cioroG; les fends scraiont p".rtvges a 50 pour 100 entro 1'EjiCSO d'unc-

part ot los trois pa^s mombros d'autrc part;, coux-ci recovant chacun unc

sommo equivalonto. Cot oxpedient n'a ou quo peu d'ofiet ot depuis lors-

les trois pa^,E ont css-ve .a plusieurs reprises lo resoudr^ lc probl5mo,
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tentatives qui ont abouti en avril 1964 a la reunion des mittistres des11

finances et" des1 'minis-fires du'commerce et d'e 1'industrie a Kampala. En1

vue de-'reffied-ier-s-u desequilibre J"de la balance^comrnerciale, les ifiinistres

ont decide de prendre des mesures' avec ce'rtaines entreprises- &fc.ibliea s-ur

'les trois territbires "(tabac, chaussure^,1 biere" et ciraent") destinees a,

augmenter la production" au Tanganyika et en" Ouganda. Us' ont egalement

decide^ que *'le Kenya et 1' Ouganda augmenteraient leurs achats au Tanga

nyika et le Kenya ses achats en Ouganda. En outre, les ministres' sont

convenus ..d'.institu'er un contlngentement pour les pays deficitaires ;mai.s

dotes .d'une capacite de production et des, contingents temporaires. pour

les .pays'■deficitaires qui ■desirent. se .creer une capaci.te de production,-

(le .remplacement temporaire. dee importations en provenance, du Marche . .

...comnHm -de I1 Afriqtte- orientale .par-deS' importations de pays- tiera .etant-.

pravu)'. Des me sure s a plus .langue eoheance ont ete prises s creation de

nouvelles industries rep^rties entreles tro'is pays; montage et fabrication

de vehicules^, montage et fabrication d'appareils "de radio.au Tanganyika;

fabrication de /bicyclettes et d'en^rais azotes en Oug.^nda| fabrication

d'ampoules electriques au Kenya. En outre, un comite d'experts industrials

a .ete charge d'etablir un r.egistre des industries qui ont besoin de

debouches dans les autres Etats membres et de fixer des cr.iteres pour leur

■repartition equitable? en attendant .le rapport de ce comite, les ministres

devaient s.'occuper. immediatement des moyens de stimuler l'industrie. La

delegation du Kenya a signe 1'accord de Kampala moyennant la conservation

du Marche commun de 1'Afrique Orientale, de ses services et notamment d'une

monnaie unique. II est indeniable que les decisions-ooncernan*: les-en-

treprises .etablies/sur les trois territoires et 1'introduction de contin

gents-ont. retarde--le processus d1 integration e.conomique, mais elles ,ont

probablement. ete imposees 'par I'urgence du problerae et il ne faut y avoir

que des mesures temporaires de defense.de. la .part des pays les moins ■

developpes de la zone. Quant aux .autres raesures a plus long, terme,

1'experience dira si elles ont ete judicieuses. Quoi qu.'il en soit, le

pr'obleme crucial, celui de 1'existence.d'un plan.de developperaent .globlal

1/ Bem.place plus tard par ; fabrication de. feUilles, de cercles et ■■ ...

de toles minces en aluminium.
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pour I'onsomblc &u 1-iarch.e comiuh, soule m.osuro pormcttant d'assurer un

devoLo^p^mcnt equilibre -d~s trois pajs., n'a pas cncpro trouve de solution.

La possibility annoncee recorarnont do 1:, liquidation .de l'Rast African

Currency Board, ot Co son ruh.pl".ceiriont Ajar trois banquo-s contralos p.lutSt

quo par une banquc ■ cuntr;-.lo coar.iuno n'ost cartes pas un.signo cncouraguant.

Si ootto decision cst ..raise a execution, 1:b cohesion du n.irche couraun

pourrait" s'on trouvor ■r.i'lailalioj on acme tcraps quo s' cstompcraiont los.

porspcotivos do ronforccment du proconsus dTintegration,

202. II recsort do cot aporcu quo 1c IT^rche cemmun do 1'Afriquc Oriontalc

:i connu dos succls ^t dos echoes. Ct-pundant, m/.lgre scs difficultes

■■^ctuullcsj il constituo un dos princip:i.ux: oXL.mpl^s d'union douiniore et do

zono do li"bre-echange sur 1c plan souo-re^iona.1 ot ^'integration economiquo

p-":rtitjllo. ' II importo au plus Ii '.ut point, non souloiaont pour l-~ Gouo-re0ions

mais pour lc continent tout c'ntier, qu'il continue a fonctioni'jor offi-

caccmont,' en t ,nt quo no^;,u d'un rrrrche coi^iun sous-region";! .ppele a

s'etundro par la cuitu a toute IMifrique do l'ost.

203. II est un autrc ^rouperaunt economiquo ost-africain, e'est 1'union

du Rwanda et du Burundi, qui n'a p-.s curvecu3 probablomcnt pour des raisons

surtout politiquos. A In.suite do 1". Jicsolution do I'union douanierc le

lor Janvier I964 ot do la formoture do la "banquo contrr.lc du Rwanda ct du

Burundi, chacun des deuz pajs emet maintenant sa propre monnaig. D'autres

services communs, corarno l'office du cafe du Rwanda, et du Burundi;, ont ete

BUpprimes.

1°) Afriquo centrilo ■ ■ ■

204. i.'Union douanierc equatorialo, creee en 1959? &TOupo le Tchad, la

Republiquo centrairic-.ine, lo Congo (Brazzaville) et lc Ga"bon3 auzquels

est vonu s'ajouter par la suite lo C ;roeroun. L'homogeneite relative des

pajs membres en ce qui concorne 1'importance do la population et le degre

do developporaent economiquc a f/.cilite dans unc largo mesure le fonction-

nemont do l'UD^3 rebaptiseo Union doumicrc et economique de 1'Afriquo

centrale (UD.dAC)9 laquello doit ontror en vigu'eur le ler Janvier I966.XI

II oxxstc dtja plusieurs institutions communus. uno b;:nquo, la Banquo

centrale des j^tats do 1'Afriquo equatorialo et du Caraeroun, dos services--
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pos.t'wic, tL,s

douani^rp. ^

do dev.lpp^

tr-.ite G,.rvir

^tiori ct a, ■■or^.ort v-t "d^a service

ont clours pour ;.-. creJtion'd'unc bun
j^r. dispositions du irute qiu rogifX

ch-^itro II. On :,JU± souhcitor quo .c.o

mpd:i, ". U1J ,Coord imtitu^it un rn-.rche

.t

0E det.il -1

3 p-^r 1'otondu.

Ucs >.i-s,_lourJ-dc£r6 do d^lop^m.nt economiquo, lours' languos ot lours

lions e6onomiqU.s iritSri.uro .t cxtfiriourn, ^11. a ete do^uxs 1:," gu.rrc

lo theatre do div.r,.e tun^tiv.B d' integration, dont ocrt-.inoB mtercsGon

^ V*ys faic-^t d^^ pWi^ d- ..utr., group^nta ou do. p,,s .xteriours
?--1t. oous-i-e^lon.

206. i.-'Union

n-.uf 1-. lc

t

fr.ncophonoa do

o l'.,iriquo! ■

ot tcolmicuc,

Organisation ^nci-ino ,,t n-i;.-c*c d- coo^-ti-^ ^

^i* tfricr-mo ..t a^.ohtu- cooperation ..cononxyuo (UaI.C^). -Lo but d

>. 4--j..,... _ ^_. ,,, ^, „ oi7i,,i:uii i, i:., joxitiquc ^corioriinuo H.- n ■ n t.

^>.^uj.wJ.-_iJ-oni'jiit, o^'-oo .ujx -..otiiOuo suivantv-s-

coordin-Uio, do 1, ^eduction" ^ioolo, d. 1 - indUBtri,liS :txon. ot do 1,

polxtxquo d'.xport'iticii, utroii. cooperation d--.ns 1, domain, moaetiiw

^^,i^a,dn d'un t .rif u;tcncur conunun .t ^u^m^ntation du

, vjt (X'Pii.es to.cim.i-Liuoc out ate creess cons-^crec " 1.

wxteriour .j.t -ux dou-u-^s, -iUx tr-uisports. -u d^v loo

ost c^rtfe untro -.utros chos.o. d' dtudlor Lv pooeibilite d'Instituor uno
3ono do libro .echange. iut-G ' tr1 v-w- r*■ n ■'0/' ;r "■ ' ■ ■ ■

d'uno union dos posto3 ,t tolec™1Citions otT oolZ 1^1^:^
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2°1' -l'U^JQ^ cloir,i:iCrv. do I1 .I'lljucj^_jjL^j±l comprondp -s- I1 exclusion do

!■: Guinea, I^s p-.;r; I.c 1 (e.;-Ai"'ri~|Uc Occident le franchisesa savoirs Dahomey,

C&to-d'Ivoiroj - ,li, ./v^rit :iiu, i:i^ur, ^no^I ot H-.uto-Volt-. Los

princip .los c1;usj,: du xr-jt^ ro^isv^it Cutto union ^i-uvo^-.iont 1' ins-

t"ur-'ti^n du libro ech;r.o^ o't c-llu d'un t rii' oxtoriour cornn-un pour I-^s

import ".tionri -■Ans± qu'un. repetition equit'.blu- due rocottos dou ..nioroc.

Au rjcin do I'Unior., Iopj g"u ".tru p :\3 do 1'Entente ont cr-.-e mi ] Ponds dc

solid .rite fin/.nce usGontiollom^nt p -r 1': Cotu d'Ivoiro? .1 1'ug"^ du

D-Aioi2^--,j du j'i^r ot dc lr. ii-uto-Volt -.» j. 'Union dou".morc dc 1'Afriquo

■do I'ou.ct n'^st r':pidoriiont hourtoo ft. doa difficultuG dues :1 L'i repar

tition Cos I'occttoc dou^nior^s ut dos b ^rriorcs dou^niur^s ont progrcs-

sivonont ete drus^eos ,.;ux fronti^rcc .1 l'oncontro d^n iaportrvtionc do

1'oxtoriour. II no r^Gt^ ^uir^ x.lus quu 1^ li"br^-ech:^ngo d^s produits

pririv.ir^s -.,,t dea produits m.;nui^ ctures origin ;ir^s d*_E P-:c moir/orcs. i-^s

::rr .n^om^nts LriOii'.'t lir-^o ont ote plus conclu^.ntG" il ^xisto au soin d^

1'Union ucnet^.irc oue^t-'ifric-^in^ un^ "bMiquo cuntr^lu^ 1". B'inquc contr.-lo

dos £it"ts do 1'..if-riquo di 1'ouoat, commune \ux pajc suiv^nts (r. l'oxcluoion

du K:'.li); . OSto-d' Ivoir^-, . ^rit'.ji^, l.i^^r, oeneg'",lj Hr.ut^-Volt" y Togo.

208. i^ntionnonn "c^1 .lv.m^nt d^j -rr .n^uin^nts bil-'.ter ;ux tele quo l'TTv>iori

dou'Miioroi du_ C-h .11 ^^t d-o 1. .'I.ut^-Volt ,, q_ui v.ct on f .it unc scrto ao zon^

■lo iibr^-ech Mi^^ pi".:vo; -.nt 1^ r.u.oouii^ . .nt p :r 1c uh ,11; dun droits ^r: ur;

sur l^.s imoor'L'-.tiorjG do yi-ovciwric^ ..;:tr :-■ .fric :in.., tr^ncit'.nt p \r ~i~, K-'.ut^-

Volt'"i= culjl^ union - oouv.::t i... contre ■-■.,,n difficultes, ■vinsi qu^ 1'accord

nior ontro 1^. Cfh~.ni ot 1^ 1 ificr.

209. Log P'~vS du

ii.roc ^.t iuiU) ont aigne nn accord prevo; ',nt 1;. creation d'un mr'.

comi.iun ct d'uiio b ;nCj_uo do dev^Io^p^niont. au soin do co yruupo, lo Gh'.n

l-\ Guinou ot lo ■ ,";li unvir: ...^ut do r.^racorrur luurc liono on constituent

uno union econo,i!iq_uo. Lo Groups d^, v.'ionroyi^ig- .qui compr-und Uo P-T-^s du

Groupo do Brizz.wVillo (Uaj') .insi quo 1'.^thiopiu, x^ -Lxberi':, 1 •, Liby^,

I'. ITi&eri :,5 1^ 'ii^rr1'. — onv, I ■. 3oa .lio ot i1". Tunicio^ i, eX'.b'ore un

pro^r-,im:ic du cooperation oconor.iiqu^ mi ,lo0u^ 'I colui du Groupo do 0 .s :-

bi ,nc i. C^s cl^ux ^roup^r- ont ,.stii.:e qu'ilo n1 .v.iunt plus du rr:icon

d'Ctru depui^ 1. cro ,tion du 1' 0rL, .v.ir.1. A ion du 1'unito .'
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210. ^'initiative-.la plus recento on Afriquc do l'ou^st cat duo ?,ux

chefs d'etat do la-Guinea do .la Cote-d1 Ivoiro, du xiberia ot du Sierra

* ^"^V^i ont ontropris do former une zon. do libro-ech-in&o.- II ost

mter.ssant do not.^r cxuu dcpuis la redaction d.s propositions initiales,

* los pa^s mumbr,.s sont.convenus.de cre.r unu or^anis ition t.m.,oi

charge, d'etudior l.s posGibili-tes d'unu coooer-.tion eoonomiquo .plu

Urgu. dans Ion donr.in^s ouiv^nts :.igripulturo ot industries commerc

-xteri.ur ot dou.-nco, com^rci.-.liGiition,: questions iaone.t--.iir^s,: fi

ot fisc-.l^s, p-.iohvnts, rao^nc do tr-.ns^ort ot communications. ■

d) Afriquc du nord • '■ " '

211. Dej^L :,v::nt l.ur accession * 1 'independence l'Algeriu, lc I^roc ot In

Tunisio nv.iont oonnu un debut, do . li^ro-echange. Keccnjmont l.s pa3s-du

M-igHrob sont ontres d--ns une nouvollo ore do cooperation. i,ors .d'un. .

reunion tonu^ a T;;nbor on novombr, 1964? loo ministry do Peconomiu do

ces trois p^s efdeh Li^o ont oree'un cono.il nuristeriol ot un^comite

consultatif permanent charges a-...courag.r la cooperation economise jot

conimorcialG .ntre luB -qu-.tro" pr.^s', du coordomior Icur^plans du devolop-

pemunt-.t d'harmonisor loursr promts industrials. L.s uinistr.s sont

dgnlomoht conv.nuG-d. creur un" cuntr". Industrie! co^iun a Tripoli. '

Conclusions

212.;L'ap,rSu d^B mouvomonte d-'in.tegf-Uion en Ameriqiic 1-tino, en isio ot

desir dba p;i;G ,„ voio do devdopponant ic s'inte^r.r s»r lo plan rggion-l

pour aooelSrer lour .Xp .nsion economise, --.1^1 ■ quu ic0 difficulty

fondr,montAloE, .d'.prdro t.cllniquo,..f5Conomiquo .t ■poli«t4u'U, ^ui^cll.o- ilB
so hourtcnt. ,n & qui conccrno 1W d.s P^,: ,l:m r, i±tt±culUS; ■'

l'.^nq,uc so trouvo xtuuilom.nt -.v-ntu^o, m-.is no lo' rostor, Profcblon,ont
pr.E longtcraps, ,p-.r report A do nomtruux p-.js -l

ou -.sia-

g°to sur 1-. zone do libru-enh-.r.^ ^m,,. .n Afriqtio do I'o
Ap^rcu du comiaorc >,xteri^ur, no 11 Q/CH. 14/sTC/Fafi/ll).: ;
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tiquos qui ont depasse lo premier st ".do du I1 industrialisation- u-t ou los

. droits acquis. s'opposant * un -devolopp^mont economiquo multinational

coordonne, .equilibre ut equitablu- ont prolifere. En outre3 en Afriquc

los pajs qui pourriicnt essayur clw s^ suffiro a uux-m".nos sur le plan

economiquo sont mo.ins nombroux. Do plus, I'.ifriquo n'a 3 amais connu

d'inflation grave n'a pas d^ s;stanc It change a taux multiples. II

ozisto d'autru p":rt dans lus ancions turritoires coloniaux unu tradition

faitu d'uuu large musuro de libro-echange ^t d'arrangements monetaires

communs. i; .is lu marcullorn^nt du l'-^iriquc on colonies a ou dos uffuts

decisifs un Co suns qu'il l drosse d^-s obst :clos .da;is plusiuurs dcm;inuG^

un r:~.ison precisement do sa fragmentation economique ut politiq.ua, il

ost oncoro plus important pour I1 Afriq.ua quo pour la plup rt dus zones do

. l'Ameriquo; latino ou du I'Asio d'elar^ir sos m.-,rches n-ationaux. Irop

etrbits.

213. Dog raisons probablomunt economiquuSj ra :is aussi politiqu^s, ont

ifiilite on Afriquo plus quo i1. ;ns los doux .autro.s regions en. f :veur dc-

l'integration economiquu, laquellu s'enr.cine solidoui-nt dans la notion

do p .nairic inisnk,. Uais, on outr.-o los divisions heriteus do son.passe

colonial, l'Afriquo connait dos probluraus issus diructumuiit du son .acces

sion a l'indepund'.nco. Nous ivons f:-,it .allusion ,iu ch :pitro I a la

r^pugn.inco dos iiitats recomuwnt promus a 1'indepundancu ut do ' lours"diri-

go^.nts a rononcur a luur lib^rte d'-.ction economiquu ot :i lours pouvoirs

nouvoaux. Co soul fact our suffit \ ^xpliquer ■ cl.air^ra..nt lo contristc observe

ontro d'unu part l'appui. oificiol uniyorsellumunt" -.ffiche on f ivoiir dos

projets dJintegration ot lus proclamations do solidarity ,,t d^ fraternite

africaines et d*autre part la naissance de groupements, en Afrique de

l'ouest nptamment, qui n'pnt pas depasse -It, st .du du la signature dos

accords ou dus conventions, jjtant donne !„ situation actuollo, caracteriseu

notammont p.r I1 .bsunco d'uno opinion publique capable d'oxurcur unc

prossion on favour du I1 integration ut d'un or^-.nism^ du teclmic-ions-

pensant a l'echolle spUE-rQ4ilon;le ou ■region.alo...et--cap.able&d'influoncar

lus diri^-uants' d'uno manit.ro decisive, cut etat do chos^s n'a riun do

cjurprcnant ut 1' on a const ite dus r ,tes et dus balbutioments, co qui s'ost

d'aillours ^roduit eg .lament un Ameriquu latino ot un Aniw. (.iuoi qu'il
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en soitj on a toute raisonn de prevoir que les resultats finiront par

etre concluants, etant donne la volonte politique de subordonner certains

objectifs nationaux etroits aux objectifs sous-regionaux et continentaux

d'une .,frique unie au sein de la^uelle chaque pays se developperait

beaucoup plus vite que s•il etait isole. II faut roconnaitre egalement

que les zones de libre-echan^e, les unions douanieres et les accords ou

les institutions relatifs a un marche coimaun ne constituent nulleuient la

panacee qui eliminera le Qous-developpek:ent economiquej en fait ils

etablissent le cadre dans lequel doivent s'exercer des efforts patients;

soutenus et vigoureux, sur le plan des nations oomme ^ur le plan des

groupements eux-memes.

214. Jfous avons esquisse au chapitre II les principaux elements d'un modele

de convention applicable aux sous-regions de 1'Afrique. C'est par des

ne&ociations entre les pays deb diverses sous-regions t£ue ces conventions

prendront leur forme definitive. On peut souhaiter a cet egard qu'un

accord unanime interviendra en faveur des formes d1integration les plus

lar^ess qui seules permettront la mise en place du cadre neceasaire, pour

ce qui est des institutions et des techniques.




